
Rapport pour la commission
permanente du conseil régional
SEPTEMBRE 2025

Présenté par
Valérie PÉCRESSE
Présidente du conseil régional
d’Île-de-France

POLITIQUE RÉGIONALE DU SPORT EN ÎLE-DE-FRANCE - INVESTISSEMENT - 
4ÈME RAPPORT POUR 2025

CP 2025-226



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 2 RAPPORT N° CP 2025-226

Sommaire

EXPOSÉ DES MOTIFS....................................................................................................................3
PROJET DE DÉLIBÉRATION..........................................................................................................6
ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION...................................................................................................11

Annexe 1 - Fiches projets - Equipements sportifs de proximité..................................................12
Annexe 2 - Fiches projets - Terrains synthétiques de grands jeux (hors usages lycéens)..........94
Annexe 3 - Fiches projets - Equipements sportifs mis à disposition des lycées.......................108
Annexe 4 - Convention spécifique & fiche projet - EX093530 - Champigny-sur-Marne............129
Annexe 5 - Fiche projet modifiée - EX091503 - Saacy-sur-Marne...........................................140
Annexe 6 - Fiche projet modifiée - EX080560 - Villemaréchal.................................................143
Annexe 7 - Fiche projet - Plan régional piscines et patinoires..................................................146
Annexe 8 - Fiches projets - Soutien à l'acquisition de matériels...............................................149
Annexe 9 - Avenant et fiche projet modifiée - EX089685 - Soissy sous Montmorency.............154
Annexe 10 - Fiches projets - Aide à l’acquisition de minibus....................................................160
Annexe 11 - Avenant n°3 CPF Région - Solideo......................................................................169
Annexe 12 - Avenant n°5 SNO Vaires Région - Solideo - Paris 2024......................................182

12/09/2025 09:30:36 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 3 RAPPORT N° CP 2025-226

EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Soutien régional à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens

1.1  : Affectations de subventions

Le  présent  rapport  propose,  au  titre  du  dispositif  de  « Soutien  régional  à  la  création  et  à  la
réhabilitation d’équipements sportifs franciliens » adopté par délibération n° CP 2024-085 du 28
mars 2024 modifiée, d’affecter un montant global de 4 837 043,90 € d’autorisations de programme
se déclinant comme suit : 

 2 442 651,93 € pour le soutien à 36 projets d’équipements sportifs de proximité, présentés
en annexe 1 à la présente délibération ;

 440 037 € pour le soutien à 5 projets de terrains synthétiques de grands jeux, présentés en
annexe 2 à la présente délibération ;

 1 954 354,97 €  pour le soutien  à 7 projets  d’équipements sportifs mis à disposition des
lycées, présentés en annexe 3 à la présente délibération.

Il est également proposé de soutenir hors dispositif, compte-tenu de l’intérêt de l’équipement pour
le territoire, 1 projet présenté en annexe 4 à la présente délibération, pour un montant d’affectation
de  1 000 000 €. Celui-ci consiste en la réhabilitation du stade Duprat porté par la commune de
Champigny-sur-Marne.

1.2  : Modifications de fiches projets sans incidence financière

1.2.1 : Modification de la fiche projet EX091503 

En  raison  d’une  erreur  matérielle,  il  est  proposé  de  procéder  à  la  modification  du  taux
d’intervention et du plan de financement de la subvention attribuée au bénéfice de la commune de
Saâcy-sur-Marne par délibération n° CP 2025-124 du 19 juin 2025. La base subventionnable et le
montant de la subvention attribuée demeurent inchangées.

Cette erreur  n’impacte  pas  la convention qui n’a pas encore été signée et qui prendra bien en
compte la modification apportée par la délibération. 

La fiche projet modifiée vous est présentée en annexe 5 à la présente délibération.

1.2.2 : Modification de la fiche projet EX080560 

En  raison  d’une  erreur  matérielle,  il  est  proposé  de  procéder  à  la  modification  de  la  date
prévisionnelle de début des travaux du projet  de la commune de  Villemaréchal ayant bénéficié
d’une subvention par délibération n° CP 2024-077 du 28 mars 2024. La base subventionnable, le
taux d’intervention et le montant de la subvention attribuée demeurent inchangées.

La fiche projet modifiée vous est présentée en annexe 6 à la présente délibération.

1.3  Retrait et désaffectation d’une subvention

Par délibération n° CP 2023-020 du 25 janvier  2023,  la  Région a accordé une subvention de
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9 870,75 € au SIVOM de Viarmes / Asnières-sur-Oise dans le cadre du dispositif  « Equipements
sportifs de proximité » pour la création d'un terrain de football  à 5 en synthétique (fiche projet
n°EX070078). 

Aucune  avance  ou  acompte  n’ont  été  versés.  La  commune  ayant  décidé  d’abandonner  la
réalisation de ce projet, il est proposé le retrait et la désaffectation de la subvention accordée du
montant correspondant au solde de la subvention initiale.

2. Plan régional piscines et patinoires

Il est proposé d’affecter un montant de 102 000 € d’autorisation de programme pour le soutien à 1
projet relevant du dispositif « Plan régional piscines et patinoires », adopté par délibération n° CR
204-16 du 14 décembre 2016 modifiée. 

La fiche projet vous est présentée en annexe 7 à la présente délibération.

3. Soutien à l’acquisition de matériels sportifs, Esportifs et parasportifs

3.1 : Affectations de subventions

Il est proposé d’affecter un montant de 26 508,72 € d’autorisation de programme pour le soutien à
2 projets au titre du dispositif « Soutien à l’acquisition de matériels sportifs, Esportifs et parasportifs
» adopté par délibération n° CP 2024-085 du 28 mars 2024 modifiée. 

Les fiches projets vous sont présentées en annexe 8 à la présente délibération.

3.2 : Modification de la fiche projet EX089685 sans incidence financière 

Le présent rapport propose de faire voter une fiche projet modifiée et de transférer le montant de la
subvention  pour  le  dossier  n°  EX089685  voté  en  faveur  de  la  commune  de  Soisy-Sous-
Montmorency,  par  délibération  n°  CP 2025-007  du  30  janvier  2025.  La  Commune a  en  effet
informé la Région que cette acquisition serait finalement assumée par le Syndicat de Communes
pour l’Etude, la Réalisation et la Gestion des Installations Sportives et autres (SCERGIS). 

La fiche projet modifiée ainsi que l’avenant de transfert de la subvention vous sont présentées en
annexe 9 à la présente délibération.

4. Aide à l’acquisition de minibus pour les besoins des structures sportives

Il est proposé d’affecter un montant de 105 000 € d’autorisation de programme pour le soutien à 4
projets au titre  du dispositif «  Aide à l’acquisition  de minibus pour  les  besoins  des  structures
sportives » adopté par délibération n° CP 2023-020 du 25 janvier 2023 modifiée. 

Les fiches projets vous sont présentées en annexe 10 à la présente délibération.

5. Jeux Olympiques et Paralympiques Paris 2024

5.1 : Affectation d’autorisation de programme et adoption d’un avenant n°3 à la convention
de participation au financement des ouvrages olympiques en vue des jeux Olympiques et
Paralympiques de Paris 2024
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En  septembre  2018,  le  Conseil  Régional  a  adopté  la  maquette  financière  (valeur  2016)  du
Protocole pour des Jeux Olympiques et Paralympiques ambitieux pour toute la France. La mise en
œuvre de ce Protocole a fait  l’objet,  entre la Région et la SOLIDEO (Société de livraison des
ouvrages olympiques et paralympiques), d’un pacte financier et d’une convention adoptés par la
Commission permanente d’octobre 2018.

Comme contractuellement prévu, une clause d’indexation concernant l’ensemble des ouvrages de
la maquette financière de la SOLIDEO a été mise en œuvre et s’est traduite par l’adoption d’un
avenant n°1 en mars 2022 puis d’un avenant n°2 en décembre 2023. 

L’avenant °2 précisait en outre que la SOLIDEO engageait sur 2024 et 2025 la phase de clôture
des conventions d'objectifs des ouvrages financés avec la contribution des différents co-financeurs
et donc avec celle de la Région Île-de-France. 

Par conséquent, il est proposé d’adopter un avenant n°3 permettant de traduire les modifications
intervenues à la suite de la clôture d’un certain nombre de conventions. Cet avenant a pour objet
de : 

- modifier le montant de la contribution de la Région ainsi que les modalités de versement ;
- modifier la liste des dépenses financées par la contribution de la Région et l’affectation de

sa contribution ;
- insérer un nouvel article relatif à l’information du cocontractant sur la mutualisation de la

SOLIDEO avec Grand Paris Aménagement et le transfert du siège social de la SOLIDEO

Cet avenant n°3 vous est présenté en annexe 11 à la présente délibération.

Il est par ailleurs proposé d’affecter  un montant de 7 340 000 €  d’autorisation de programme au
bénéfice de la SOLIDEO au titre de l’exercice 2025, dans le cadre du soutien de la Région aux
JOP Paris 2024, conformément au nouvel échéancier prévu dans l’avenant n°3.

5.2  Adoption d’un avenant n°5 à la convention d’objectifs Région – SOLIDEO – Paris 2024

Il est proposé d’adopter un avenant n°5 à la convention d’objectifs régissant les rapports entre la
Région Île-de-France, Paris 2024 et la SOLIDEO, relative au Stade Nautique Olympique d’Île-de-
France et île de loisirs de Vaires-Torcy. 

Compte-tenu des difficultés rencontrées par certains maitres d’ouvrage pour déposer leur dernier
appel de fonds dans le calendrier défini par la convention d’objectifs, ce nouvel avenant a pour
objet de modifier la date limite de dépôt de l’appel de fonds relatif au solde de la subvention, au 30
novembre 2025, et la durée de la convention. 

Cet avenant n°5 vous est présenté en annexe 12 à la présente délibération.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

POLITIQUE RÉGIONALE DU SPORT EN ÎLE-DE-FRANCE - INVESTISSEMENT - 
4ÈME RAPPORT POUR 2025

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du sport ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative à 100 000 nouveaux stages pour les
jeunes franciliens modifiée ; 

VU la délibération n° CR 204-16 du 14 décembre 2016 modifiée portant les nouvelles ambitions
pour le sport en Île-de-France - Première partie ; 

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée adoptant la Charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité ; 

VU  la  délibération  n°  CR  2018-039  du  21  septembre  2018  relative  à  la  stratégie
d’accompagnement  de  la  Région  Ile-de-France  à  l’organisation  des  Jeux  Olympiques  et
Paralympiques 2024 ;

VU la délibération n° CP 2018-471 du 17 octobre 2018 relative à la politique régionale du sport en
Ile de France – Investissement – 6ème rapport pour 2018 ;

VU  la  délibération  n°  CP 2019-227 du 22 mai  2019 relative  à l’approbation  de la  convention
d’objectifs régissant les rapports entre la région Île-de-France, la SOLIDEO et Paris 2024 relative
au stade nautique olympique d’Île de France ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée portant délégations d'attribution du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l’intégration d'une clause éthique
dans les conventions passées par la Région ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ;

VU la délibération n° CP 2023-020 du 25 janvier 2023 relative à la politique régionale du sport en
Île-de-France - investissement - 1er rapport pour 2023 ; 

VU la délibération n° CP 2023-155 du 1er juin 2023 portant diverses dispositions en matière de
communication institutionnelle - 2ème rapport 2023 adoptant la charte de visibilité ;

VU la délibération n° CR 2023-057 du 21 décembre 2023 relative à l’avenant n°2 à la convention
de participation au financement des ouvrages olympiques 2024 ;

VU la délibération n° CP 2024-077 du 28 mars 2024 portant sur la politique régionale du sport en
Île-de-France - investissement - 2ème rapport pour 2024 ; 

VU la délibération n° CP 2024-085 du 28 mars 2024 relative à la politique régionale du sport en Île-
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de-France / affirmer le principe de laïcité, les valeurs de la République et prévenir la radicalisation -
Révision des règlements d’intervention ; 

VU la délibération n° 2024-151 du 30 mai 2024 portant sur la politique régionale du sport en Île-de-
France - fonctionnement et investissement - 3ème rapport pour 2024 ; 

VU la délibération n° 2025-007 du 30 janvier 2025 portant sur la politique régionale du sport en Île-
de-France - fonctionnement et investissement – 1er rapport pour 2025 ;

VU la délibération n° 2025-124 du 19 juin 2025 portant sur la politique régionale du sport en Île-de-
France - investissement – 3ème rapport pour 2025 ;

VU le budget de la région d'Île-de-France pour l'année 2025 ;

VU l'avis de la commission des sports, de la citoyenneté et de la vie associative ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-226 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article  1 :  Soutien  régional  à  la  création  et  à  la  réhabilitation  d’équipements  sportifs
franciliens

Décide  de  participer  au  titre  du  dispositif  «  Soutien  régional  à  la  création  et  à  la
réhabilitation d’équipements sportifs franciliens » au financement des projets détaillés dans les
fiches projets en annexes  1 à 3 à la présente délibération par l’attribution de subventions d’un
montant maximum prévisionnel de 4 837 043,90 €.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature d’une convention conforme à
la  convention  type adoptée par  délibération  n°  CP 2024-085 du 28 mars 2024 et  autorise  la
présidente du conseil régional à les signer.

Affecte une autorisation de programme de 4 837 043,90 € disponible sur le chapitre 903
« Culture, vie sociale, jeunesse,  sports et loisirs », code fonctionnel 325 « Autres équipements
sportifs ou de loisirs », programme HP 325-003 « Equipements sportifs d'intérêt régional », action
13200305 « Équipements sportifs de proximité » du budget 2025.

Article 2 : Hors dispositif

Décide d'attribuer une subvention d’un montant maximum prévisionnel de 1 000 000€ pour
le  financement  du  projet  détaillé  dans  la  fiche  projet,  présenté  en  annexe  4 à  la  présente
délibération.

Subordonne le versement de cette subvention à la signature de la convention spécifique
présentée en annexe 4 à la présente délibération et autorise la présidente du conseil régional à la
signer.

Affecte une autorisation de programme de 1 000 000 € disponible sur le chapitre 903
« Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs », code fonctionnel 325 « Autres équipements
sportifs ou de loisirs », programme HP 325-003 « Equipements sportifs d'intérêt régional », action
13200305 « Équipements sportifs de proximité »  du budget 2025.
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Article  3 : Modification du taux d’intervention de la fiche projet EX091503 sans incidence
financière

Décide d'approuver la fiche projet modifiée n° EX0091503 en faveur de la commune de
Saâcy-sur-Marne, telle qu’elle figure en annexe 5 à la présente délibération. 

Subordonne le versement de cette subvention à la signature d’une convention conforme à
la  convention  type adoptée par  délibération  n°  CP 2024-085 du 28 mars 2024 et  autorise  la
présidente du conseil régional à la signer.

Article  4 : Modification de la date prévisionnelle de début des travaux  de la fiche projet
EX080560 sans incidence financière

Décide d'approuver la fiche projet  modifiée n° EX080560 en faveur de la commune de
Villemaréchal, telle qu’elle figure en annexe 6 à la présente délibération. 

Article 5 : Retrait et désaffectation d’autorisation de programme n° EX070078 attribuée au
SIVOM de Viarmes / Asnières-sur-Oise (95)

Décide de retirer la subvention n° EX070078 attribuée par délibération n° CP 2023-020 du
25 janvier 2023 au SIVOM de Viarmes / Asnières-sur-Seine.

Désaffecte en conséquence l'autorisation de programme correspondante d'un montant de
9 870,75 € disponible sur le chapitre 903 « Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs », code
fonctionnel  32  «  Sports  (autres  que  scolaires)  »,  programme  HP 325-003  «  Sports  -Autres
Equipements sportifs d’intérêt régional », action « Équipements sportifs de proximité » (13200305)
du budget régional 2023.

Article 6 : Plan régional piscines et patinoires 

Décide  de  participer  au  titre  du  dispositif  «  Plan  régional  piscines  et  patinoires  »  au
financement  du projet  détaillé dans la  fiche projet  en  annexe  7 à la présente délibération par
l’attribution d’une subvention d’un montant maximum prévisionnel de 102 000 €.

Subordonne le versement de cette subvention à la signature d’une convention conforme à
la  convention  type  adoptée  par  délibération  n°  CP 2024-151  du  30  mai  2024  et  autorise  la
présidente du conseil régional à la signer.

Affecte une autorisation  de programme de  102 000 € disponible  sur  le  chapitre 903 «
Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs », code fonctionnel 323 « Piscines », au titre du
programme HP 323-001 « Piscines », action « Plan piscines » (13200101) du budget 2025.

Article 7 : Soutien régional à l'acquisition de matériels sportifs, Esportifs et parasportifs

Décide de participer au titre du dispositif  « Soutien régional à l’acquisition de matériels
sportifs, Esportifs et parasportifs » au financement des projets détaillés dans les fiches projets en
annexe  8  à  la  présente  délibération  par  l’attribution  de subventions d’un  montant  maximum
prévisionnel de 26 508,72 €.
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Subordonne le versement de ces subventions à la signature d’une convention conforme à
la  convention  type  adoptée  par  délibération  n°  CP 2024-151  du  30  mai  2024  et  autorise  la
présidente du conseil régional à la signer.

Affecte  une autorisation  de programme de  26  508,72  € disponible  sur  le  chapitre  903
« Culture, vie sociale, jeunesse,  sports et loisirs », code fonctionnel 325 « Autres équipements
sportifs ou de loisirs », programme HP 325-003 « Equipements sportifs d'intérêt régional », action
13200302 « Achat d'équipements en faveur du handisport » du budget 2025.

Article 8 : Modification du bénéficiaire de la fiche projet EX089685 sans incidence financière

Décide d’approuver la fiche projet modifiée n° EX089685 telle qu'elle figure en annexe 9 à
la présente délibération. 

Approuve l’avenant n°1 à la convention conclue entre la Région et la commune de Soisy-
Sous-Montmorency, tel qu'il figure en annexe 9 à la présente délibération, et autorise la présidente
du conseil régional à le signer. 

Article 9 : Aide à l’acquisition de minibus pour les besoins des structures sportives

Décide de participer au titre du dispositif « Aide à l’acquisition de minibus pour les besoins
des structures sportives » au financement des projets détaillés dans les fiches projets en annexe
10 à la présente délibération par l’attribution de subventions d’un montant maximum prévisionnel
de 105 000 €.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature d’une convention conforme à
la  convention  type  adoptée  par  délibération  n°  CP 2024-151 du  30 mai 2024  et  autorise  la
présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  de  programme  de  105  000  € disponible  sur  le  chapitre  903
« Culture, vie sociale, jeunesse,  sports et loisirs », code fonctionnel 325 « Autres équipements
sportifs ou de loisirs », programme HP 325-003 « Equipements sportifs d'intérêt régional », action
13200305 « Équipements sportifs de proximité » du budget 2025.

Article 10 : Jeux Olympiques et Paralympiques Paris 2024  

Approuve l’avenant n°3 à la « convention de participation au financement des ouvrages
olympiques en vue des JOP de Paris 2024 » tel qu’il figure en annexe 11 à la présente délibération
et autorise la présidente du conseil régional à le signer.

Affecte une  autorisation de programme de  7 340 000 € disponible sur le  chapitre 903 «
Culture,  vie  sociale,  jeunesse,  sports  et  loisirs  »,  code fonctionnel  325 «  Autres équipements
sportifs ou de loisirs », programme HP 325-005, action 13200501 « Participation de la Région au
financement des JOP 2024 » du budget 2025.

Approuve l’avenant n°5 à la convention entre la Région, la SOLIDEO et Paris 2024, tel qu’il
figure en annexe  11  à la présente délibération et autorise la présidente du conseil régional à le
signer.

Article 11 : Règlement budgétaire et financier
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Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l’attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexes à la
délibération, par dérogation à l’article 17, alinéa 3 de l’annexe à la délibération n° CR 2022-078 du
12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire et financier et règlement relatif aux
méthodes comptables et durée d’amortissement.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION

12/09/2025 09:30:36 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 12 RAPPORT N° CP 2025-226

Annexe 1 - Fiches projets - Equipements sportifs de proximité
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Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX092783 - COMMUNE DE TREMBLAY-EN-FRANCE (93) : Remplacement de 
l'éclairage du terrain de rugby du complexe sportif Jean Guimier 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

75 000,00 € HT 20,00 % 15 000,00 €  

 Montant total de la subvention 15 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE TREMBLAY-EN-FRANCE 

Adresse administrative : 18 BOULEVARD DE L'HOTEL DE VILLE 

93290 TREMBLAY EN FRANCE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Francois ASENSI, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : remplacement de l'éclairage du terrain de rugby du complexe sportif Jean Guimier 

  

Dates prévisionnelles : 23 octobre 2023 - 1 décembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé du projet afin de respecter le 
calendrier prévisionnel des travaux et limiter ainsi leur impact sur les usagers. 
 
Description :  
La commune de Tremblay-en-France est propriétaire du complexe sportif Jean Guimier, d’une emprise 
foncière de 36 000m², qui est notamment composé des équipements sportifs suivants : deux salles de 
boxe, une salle de musculation une salle de gymnastique, une salle multisports, un plateau d’évolution 
ainsi qu’un terrain de rugby homologué « World Rugby ».  
 
Dans le cadre de sa politique de modernisation des équipements sportifs et de sobriété énergétique, la 
commune a décidé de remplacer l’éclairage du terrain de rugby par la mise en place d’un système en 
LED. 
 
Les travaux consistent notamment à : 
- déposer les 36 projecteurs existants à halogène, lesquels sont énergivores, nécessitent une 
maintenance régulière et ne garantissent pas une pratique sportive dans des conditions optimales ;  
- installer 24 projecteurs de type KERIS 6 d’une puissance de 1380W par projecteur afin de garantir un 
niveau d’éclairement de 400 lux et maintenir ainsi le niveau de classement actuel du terrain.  



 
 

 
Le projet prévoit également la création d’une armoire de commande permettant de disposer de plusieurs 
niveaux d’allumage, de programmer et suivre à distance l’éclairage. 
 
Cet équipement est principalement utilisé par un club résident, Terre de France Rugby, notamment dans 
le cadre de sa pratique féminine. Ce club compte en effet plusieurs équipes féminines dans les catégories 
de jeunes.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération :  création ou modernisation des systèmes d'éclairage d'un équipement sportif 
 
Montant HT des travaux : 87 006.92 € 
Montant HT des travaux éligibles : 85 271.51 € (sont exclues les dépenses relatives à la dépose des 
équipements existants, d'un montant de 1735.41 €) 
Plafond HT des travaux éligibles : 75 000 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 20% 
Montant de la subvention proposée : 15 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 20% du montant HT de la base subventionnable, soit 
17.24% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• TREMBLAY-EN-FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

87 006,92 100,00% 

Total 87 006,92 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

72 006,92 82,76% 

Subvention Région Ile-de-
France (proposée) 

15 000,00 17,24% 

Total 87 006,92 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX092806 - COMMUNE DE YERRES (91) : Réhabilitation de la toiture du dojo 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

500 000,00 € HT 20,00 % 100 000,00 €  

 Montant total de la subvention 100 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE YERRES 

Adresse administrative : 60 RUE CHARLES DE GAULLE 

91330 YERRES  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur OLIVIER CLODONG, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation de la toiture du dojo 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 mars 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé du projet afin de pouvoir 
respecter le calendrier prévisionnel des travaux et garantir une réouverture de l'équipement pendant la 
saison sportive 2025-2026. 
 
Description :  
La commune de Yerres est engagée dans une politique sportive ayant pour objectif de favoriser l’accès 
de toutes et tous aux pratiques sportives, notamment en veillant à maintenir ses équipements dans les 
meilleurs conditions. 
 
Le Dojo Jean-Jacques Mengoni, construit en 2005, comprend notamment 3 surfaces distinctes pour une 
superficie de 1200m². Sa toiture présente des signes de vétusté qui engendrent des infiltrations et ne 
permettent plus de garantir une pratique sportive dans des conditions adaptées.   
 
A ce titre, la commune a, dans un premier temps, réalisé un diagnostic avant-projet de réfection, suivi 
d’une étude structurelle de la charpente bois. Leurs conclusions aboutissent à la nécessité de réaliser les 
opérations suivantes afin de réhabiliter l’ensemble de la toiture : 
- travaux de reprises et de renforcements consistant à reconstituer les extrémités des noues et à renforcer 
les arbalétriers des fermes intermédiaires ;  
- pose d’un système de sur-empannage type Zed au-dessus de la couverture existante et d’une tôle en 



 
 

acier thermolaqué pour permettre le support des gouttières suspendues ; 
- réalisation de chéneaux en inox et pose de tuyaux de descentes en zinc naturel ; 
- travaux de sur couverture consistant notamment à poser une couverture en plaques nervurées de forme 
trapézoïdale. 
 
Cet équipement est utilisé par le groupe scolaire et le centre de loisirs situés à proximité, mais également 
par plusieurs clubs résidents. Quatre associations sportives, qui représentent près de 1400 adhérents et 
qui proposent toutes une pratique féminine, bénéficient en effet du dojo. Par ailleurs, les sections « handi-
judo » et « handi-karaté » accueillent et encadrent, chaque semaine au sein de l’installation, une dizaine 
d’enfants et d’adultes en situation de handicap.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d'une salle spécialisée 
 
Montant HT des travaux :  570 047.50 € 
Montant HT des travaux éligibles : 561 067.50 € (sont exclues les dépenses relatives à la dépose des 
équipements existants et à l’évacuation des déchets, d'un montant de 8 980 €) 
Plafond HT des travaux éligibles : 500 000 €  
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI et majoration : 20% et 40 000 € au titre de la politique 
sportive en faveur des personnes en situation de handicap 
Taux d'intervention ramené à : 20% 
Montant de la subvention proposée : 100 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 20% du montant HT de la base subventionnable, soit 
17.54% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• YERRES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux de couverture 328 727,50 57,67% 

Travaux de charpente 241 320,00 42,33% 

Total 570 047,50 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres (20% du 
projet au minimum pour que 
la demande soit recevable) 

470 047,50 82,46% 

Région Île-de-France : 
montant proposé 

100 000,00 17,54% 

Total 570 047,50 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX092838 - COMMUNE D'OSNY (91) : Transformation d'un terrain de volley-ball en 
city stade 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

32 925,20 € HT 50,00 % 16 462,60 €  

 Montant total de la subvention 16 462,60 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE D'OSNY 

Adresse administrative : 14 RUE WILLIAM THORNLEY 

95520 OSNY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Jean-Michel LEVESQUE, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : transformation d'un terrain de volley-ball en city stade 

  

Dates prévisionnelles : 3 octobre 2024 - 21 octobre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune d'Osny souhaite finaliser cette opération avant la fin de 
l'année 2024 afin de proposer de nouvelles activités sportives autonomes en accès libre. 
 
Description :  
La commune d’Osny, reconnue pour son engagement en faveur du sport via le label « Terre de Jeux », 
dispose déjà d’un ensemble varié d’équipements sportifs comprenant cinq gymnases, un dojo, deux 
stades incluant des terrains de football et de tir à l’arc, une piste de BMX, ainsi que des courts de tennis et 
des installations sportives en accès libre. 
 
Toutefois, l’évolution des attentes en matière d’inclusion, de sécurité et de diversité d’activités sportives a 
mis en lumière l’obsolescence d’un ancien terrain de volley-ball. Ce dernier, devenu inadapté et jugé 
potentiellement dangereux pour les pratiquants, ne répond plus aux normes actuelles. La commune a 
donc engagé une démarche de transformation pour créer un espace sportif accessible type city stade. 
 
Le nouveau terrain sera conçu pour accueillir plusieurs disciplines telles que le football, le basketball, le 
volleyball ou encore le tennis, grâce à l’installation d’équipements polyvalents. Ces équipements incluent 
des côtés et fonds de buts en panneaux métalliques verts, des panneaux PEHD et des cercles en inox 
pour les paniers. Douze poteaux en acier de cinq mètres de hauteur, de couleur gris aluminium, viendront 



 
 

soutenir les structures, avec deux d’entre eux fixés sur platines et raccordés à la palissade existante. La 
partie basse de chaque fronton sera équipée de deux mètres de panneaux métalliques, tandis que la 
partie haute sera complétée par trois mètres de filets à mailles de 100 mm.  
 
Le projet prévoit l’implantation du matériel, le montage et le scellement des structures, l’installation des 
panneaux, paniers, filets et accessoires, ainsi que les tests de charge et les fournitures.  
 
Ce futur équipement sera à destination de l’ensemble des habitants de la commune d’Osny. Accessible 
librement, ce terrain multisports encouragera la pratique autonome ou collective. Il permettra de 
développer le sport pour tous pour les écoles, centres de loisirs et associations sportives.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement sportif de proximité en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 32 925,20 €       
Montant HT des travaux éligibles : 32 925,20 €  
Taux d'intervention maximum prévu dans le RI : 50% 
Montant de la subvention proposée : 16 462,60 € 
 
Le montant de la subvention représente 50% du montant HT de la base subventionnable et du montant 
HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• OSNY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 32 925,20 100,00% 

Total 32 925,20 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

6 585,04 20,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (proposée) 

16 462,60 50,00% 

Subvention Etat (sollicitée) 9 877,56 30,00% 

Total 32 925,20 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX092841 - COMMUNE DE LIMOURS (91) : Construction des vestiaires au Parc des 
Sports Vincent Coupet 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

300 000,00 € HT 20,00 % 60 000,00 €  

 Montant total de la subvention 60 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE LIMOURS 

Adresse administrative : PLACE DU GENERAL DE GAULLE 

91470 LIMOURS  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Chantal THIRIET, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : construction des vestiaires au Parc des Sports Vincent Coupet 

  

Dates prévisionnelles : 28 mai 2024 - 1 juin 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune de Limours souhaite finaliser cette opération avant la 
rentrée sportive 2025/2026 afin de renforcer l'accès à ses infrastructures sportives. 
 
Description :  
La commune de Limours, attentive aux enjeux d’économies d’énergie, de confort et de sécurité, a 
entrepris la réhabilitation des tribunes et vestiaires du stade de football Vincent Coupet.  
 
L'objectif de cette opération est de renforcer l'accès aux infrastructures sportives de la commune et de 
construire les vestiaires du stade de football Vincent Coupet. Fermées et démolies en raison de leur 
vétusté et de leur dangerosité, les anciennes infrastructures étaient inutilisables mais indispensables à la 
pratique sportive locale.  
 
Les vestiaires seront conçus dans le respect des normes actuelles en matière d’accessibilité et de 
performance énergétique. Le projet prévoit la création d’un nouvel espace comprenant des vestiaires 
séparés, chacun équipé de douches et de sanitaires adaptés, un vestiaire spécifique pour les arbitres, 
ainsi que des locaux de stockage destinés au matériel sportif. 
 
 



 
 

Dans une démarche écologique, l’éclairage sera entièrement assuré par des LED, avec un dispositif de 
détection automatique dans les zones de passage et les sanitaires, permettant ainsi une gestion 
optimisée de la consommation énergétique. 
 
Les vestiaires profiteront aux habitants de Limours, aux scolaires, ainsi qu’au club de football local, 
l’Entente du Pays de Limours. Ils seront également adaptés pour la pratique de l’athlétisme et des 
activités sportives associatives, devenant ainsi un espace sportif de proximité moderne et accessible à 
tous.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d’opération : Réhabilitation ou construction de vestiaires Construction modulaire de type préfabriqué  
 
Montant HT des travaux : 1 228 416,32 € 
Plafond HT des travaux éligibles : 300 000 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 20%  
Montant de la subvention proposée : 60 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 20% du montant HT de la base subventionnable, soit 
4,88% du coût global du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• LIMOURS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 1 126 647,32 91,72% 

Etudes et maîtrise d'œuvre 84 081,00 6,84% 

Autres dépenses (préciser) 17 688,00 1,44% 

Total 1 228 416,32 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

457 896,32 37,28% 

Subvention Région Ile-de-
France (proposée) 

60 000,00 4,88% 

Subvention Etat (sollicitée) 216 242,00 17,60% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

494 278,00 40,24% 

Total 1 228 416,32 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX092846 - COMMUNE DE MENNECY (91) : Rénovation de l’éclairage du stade 
Alexandre Rideau 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

75 000,00 € HT 20,00 % 15 000,00 €  

 Montant total de la subvention 15 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE MENNECY 

Adresse administrative : PLACE DE LA MAIRIE 

91540 MENNECY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Jean-Philippe DUGOIN-CLEMENT, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation de l’éclairage du stade Alexandre Rideau 

  

Dates prévisionnelles : 15 juillet 2024 - 30 octobre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune de Mennecy souhaite finaliser cette opération avant la fin 
de l'année 2024 afin de proposer de nouveaux créneaux pour les pratiquants dès l'année 2025. 
 
Description :  
Dans le cadre de sa politique en faveur du développement du sport, la commune de Mennecy a engagé 
une démarche de modernisation des installations sportives, notamment en matière d’éclairage.  
 
Le complexe sportif Alexandre Rideau, comprend deux terrains de football en gazon synthétique 
fortement sollicités tout au long de l'année. Or, les éclairages mis en place sont anciens, énergivores, et 
leur vétusté a été confirmée par un diagnostic technique complet. Ces installations actuelles sont 
constituées de projecteurs traditionnels implantés sur huit mâts de 18 mètres de hauteur. Le rapport 
d’expertise a mis en lumière non seulement leur surconsommation énergétique, mais également leur état 
de dégradation avancée.  
 
Face à ces constats, et dans l’optique de réduire la consommation énergétique et les coûts de 
fonctionnement, la commune a décidé de remplacer l’ensemble de ces dispositifs par une solution plus 
performante, plus durable et respectueuse de l’environnement. 
 



 
 

Les travaux consistent principalement à remplacer les anciens projecteurs par un système d’éclairage 
LED de haute performance. Les nouveaux équipements sont conçus pour les infrastructures sportives de 
grandes hauteurs. Ces projecteurs sont dotés de visières pour limiter les nuisances lumineuses et assurer 
un meilleur confort visuel pour les pratiquants. Ils permettent une distribution lumineuse multi spots, 
garantissant une homogénéité optimale sur l’ensemble de la surface de jeu.  
 
L'opération prévoit également le remplacement complet des câbles d’alimentation, un contrôle rigoureux 
de la stabilité des mâts et de la structure porteuse, ainsi que la réalisation d’essais de conformité. Une 
télécommande sera installée afin de permettre une gestion de l’éclairage, avec la possibilité de gradation 
et de pilotage sans fil selon les usages. Cette rénovation permettra de réduire de moitié la puissance 
électrique utilisée et de réaliser jusqu’à 60 % d’économies d’énergie. 
 
Ce complexe accueille les élèves des établissements scolaires et les lycéens de la commune, notamment 
pendant les périodes scolaires et les vacances. En dehors de ces plages horaires, les installations sont 
largement mises à disposition des associations sportives, en particulier le CSM Football, principal club 
utilisateur de l’équipement. Il regroupe 835 licenciés, répartis-en 55 équipes, des catégories U6 aux 
vétérans, avec un niveau de pratique fédéral situé au niveau départemental. Le club bénéficie d’un temps 
d’occupation hebdomadaire conséquent sur les terrains synthétiques et le gymnase du complexe 
permettant également de développer la pratique féminine.  
 
L’éclairage modernisé contribuera ainsi à améliorer les conditions de jeu et d’entraînement pour 
l’ensemble des pratiquants tout en s’inscrivant dans une démarche écologique et économique durable.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type opération : Création ou modernisation des systèmes d’éclairage d’un équipement sportif 
 
Montant HT des travaux :  77 236,59 €       
Plafond HT des travaux éligibles : 75 000 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 20 % 
Montant HT de la subvention proposée : 15 000 € 
 
Le montant HT de la subvention proposée représente 20% de la base subventionnable, soit 19,42% du 
montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• MENNECY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 77 237,00 100,00% 

Total 77 237,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

62 237,00 80,58% 

Subvention Région Ile-de-
France (proposée) 

15 000,00 19,42% 

Total 77 237,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX092849 - COMMUNE DE SAINT-CYR-L'ECOLE (78) : Création de vestiaires 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

300 000,00 € HT 17,62 % 52 863,20 €  

 Montant total de la subvention 52 863,20 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE SAINT-CYR-L'ECOLE 

Adresse administrative : SQUARE DE L HOTEL DE VILLE 

78210 SAINT CYR L ECOLE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Sonia BRAU, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création de vestiaires 

  

Dates prévisionnelles : 3 février 2025 - 18 juin 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune de Saint-Cyr-l'Ecole souhaite finaliser cette opération avant 
la rentrée sportive 2025/2026 afin de faciliter l'accès aux installations sportives. 
 
Description :  
Le parc des sports municipal Maurice Leluc est un lieu central de la vie sportive de la commune de Saint-
Cyr-l’École. Cependant, ses infrastructures vieillissantes ne répondent plus aux besoins croissants des 
pratiquants. La construction d’un bloc de six vestiaires modernes et adaptés vise à promouvoir le sport 
pour tous, à soutenir les compétitions et à améliorer l’accueil des sportifs, en particulier les équipes 
féminines. 
 
Le bâtiment accueillant les vestiaires sera composé de deux vestiaires de 24.20 m² avec des douches, 
quatre vestiaires de 24.60 m², un vestiaire pour les arbitres de 10 m² avec douches et sanitaires, une 
infirmerie de 6.70 m², un bureau pour les délégués de 7.10 m², des sanitaires, une réserve de matériel de 
15.50 m² et un local technique.  
 
Le bâtiment sera implanté en limite du chemin d’accès du terrain de rugby, permettant un accès direct aux 
vestiaires sans empiéter sur le terrain de sports. 
 
 



 
 

Les nouveaux vestiaires au parc des sports Maurice Leluc bénéficieront aux principaux clubs et 
associations sportives de Saint-Cyr-l’École, qui incarnent l’engagement local en faveur du sport pour tous.  
L’Avenir Football Club de Saint-Cyr (AFC Saint-Cyr) qui utilisera les vestiaires est un club dynamique qui 
accueille des joueurs de tous âges et développe activement le football féminin, avec des équipes mixtes 
pour les jeunes de 6 à 13 ans et des sections féminines en progression dans les catégories U15 à U18. 
Le Saint-Cyr Olympique Rugby (SCOR) pourra également utiliser les vestiaires avec des équipes mixtes 
dès 5 ans et une section « Rugby santé ».  
Les Mordus d’Aventure de Saint-Cyr (MASC) est le seul club d’athlétisme de la ville et pourra utiliser cet 
équipement.  
 
Enfin, l’association Avenir Apei, accompagne les personnes en situation de handicap intellectuel, autistes 
ou polyhandicapées, et bénéficiera de ces nouvelles infrastructures pour renforcer les activités sportives 
inclusives et adaptées. Ces vestiaires permettront d’améliorer l’accueil des sportifs, de soutenir la pratique 
compétitive et inclusive, et d’encourager la diversité et l’accessibilité dans le sport local.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réfection, réhabilitation ou construction de vestiaires 
 
Montant HT des travaux : 528 632,69 €    
Plafond HT des travaux éligibles : 300 000 € 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 20%  
Taux d’intervention ramené à : 17,62% 
Montant de la subvention proposée : 52 863,20 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 17,62% du montant HT de la base subventionnable, 
soit 10% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-CYR-L'ECOLE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 488 382,69 92,39% 

Maitrise d'œuvre 40 250,00 7,61% 

Total 528 632,69 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

52 863,20 10,00% 

Commune 375 769,49 71,08% 

Agence Nationale du Sport 100 000,00 18,92% 

Total 528 632,69 100,00% 
 

 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX092911 - COMMUNE DE FRESNES (94) : Création d’un terrain de basket-ball 3x3 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

71 353,49 € HT 28,03 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE FRESNES 

Adresse administrative : 1 PLACE PIERRE CURIE 

94260 FRESNES  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Marie CHAVANON, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d’un terrain de basket-ball 3x3 

  

Dates prévisionnelles : 7 avril 2025 - 25 avril 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune de Fresnes souhaite finaliser cette opération avant l'été 
2025 afin de proposer un nouvelle activité sportive autonome en accès libre avant la rentrée sportive 
2025/2026. 
 
Description :  
La commune de Fresnes souhaite améliorer l’accès à la pratique sportive en plein air en aménageant des 
terrains de basket 3x3.  
 
Ce projet s’inscrit dans une volonté de favoriser l’activité physique pour tous et de dynamiser l’espace 
public. Cette opération répond aux attentes des habitants qui expriment un besoin croissant 
d’infrastructures accessibles et gratuites.  
 
Les travaux comprennent l’installation de quatre paniers de basket extérieurs fixés sur fourreaux, 
accompagnés de protections pour assurer la sécurité des usagers. Le terrain sera recouvert d’un 
revêtement en dalles spécifiques, offrant à la fois confort de jeu et absorption des chocs, afin de garantir 
une pratique sécurisée en toutes conditions. L’ensemble de l’aménagement respectera les normes 
fédérales de la Fédération Française de Basketball (FFBB), tout en intégrant des matériaux durables, 
résistants à un usage intensif, et conformes aux exigences environnementales actuelles. 
 



 
 

Les équipements seront proposés en accès libre et bénéficieront également à la section basket de 
l’AASF. Ces installations offriront une nouvelle opportunité de pratique libre.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement sportif extérieur dédié aux disciplines 
sportives fédérales alternatives 
 
Montant HT des travaux : 71 353,49 €       
Montant HT des travaux éligibles : 71 353,49 €  
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 50% 
Taux d’intervention ramené à : 28,03% 
Montant de la subvention proposée : 20 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 28,03% du montant HT de la base subventionnable et 
du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• FRESNES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 11 700,00 16,40% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

59 653,49 83,60% 

Total 71 353,49 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres (20% du 
projet au minimum pour que 
la demande soit recevable) 

22 812,09 31,97% 

Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

20 000,00 28,03% 

Département 28 541,40 40,00% 

Total 71 353,49 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093140 - COMMUNE DE MENNECY (78) : Construction d’un espace multisports 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

103 423,08 € HT 50,00 % 51 711,54 €  

 Montant total de la subvention 51 711,54 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE MENNECY 

Adresse administrative : PLACE DE LA MAIRIE 

91540 MENNECY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Jean-Philippe DUGOIN-CLEMENT, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : construction d’un espace multisports 

  

Dates prévisionnelles : 1 avril 2025 - 30 septembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune de Mennecy souhaite finaliser cette opération avant la fin 
de l'année 2025 afin de proposer de nouvelles activités sportives en accès libre pour ses habitants. 
 
Description :  
La commune de Mennecy, forte d’un tissu associatif dynamique et d’un engagement affirmé en faveur de 
la promotion de la pratique sportive pour tous, poursuit le développement de ses équipements de 
proximité.  
 
À la suite du réaménagement de la route RD191, réduite à deux voies, une opportunité d’urbanisme a 
émergé avec la volonté d’aménager un nouvel espace multisports sur la promenade Nicole Passefort. Ce 
site, traversé quotidiennement par les habitants et les collégiens, constitue un lieu stratégique pour 
favoriser la pratique libre d’activités physiques et renforcer le lien social.  
 
La création d’un city stade et d’une zone de street workout en accès libre s’inscrit ainsi pleinement dans 
les politiques locales de santé publique et de qualité de vie. En apportant une réponse concrète aux 
attentes des administrés en matière d’équipements ouverts et accessibles, la ville confirme son ambition 
de favoriser un mode de vie actif et intergénérationnel. 
 
 



 
 

Les aménagements prévus comprennent trois volets distincts. Le cœur du projet est un terrain multisports 
de 16 mètres sur 7, encadré par des structures métalliques atteignant 5 mètres de hauteur. Il permettra la 
pratique du football, du handball et du basketball, grâce à un marquage au sol adapté et des équipements 
polyvalents. L’ensemble sera équipé d’un filet périphérique de protection et d’un toit filet, garantissant 
sécurité et confort de jeu. L’accès au terrain se fera par les côtés des buts ainsi que par deux entrées 
latérales. Une attention particulière est portée à l’inclusion, avec un accès PMR prévu via un portillon 
dédié intégré à la structure. La fondation du terrain sera renforcée pour assurer la pérennité de 
l’installation. 
 
À proximité, un espace de Street Workout sera aménagé, dédié à la musculation en extérieur. La 
structure en acier sera traitée contre la corrosion, assurant robustesse et durabilité. Elle reposera sur un 
sol amortissant bicouche coulé sur place d’une épaisseur de 70 mm, garantissant confort et sécurité des 
pratiquants.  
 
Le projet prévoit l’installation d’un éclairage solaire intelligent et autonome. Chaque point lumineux sera 
équipé d’un module photovoltaïque de 410 W qui captera l’énergie du soleil pour alimenter deux blocs 
LED puissants (40W chacun), diffusant une lumière chaude et efficace. Ce système fonctionne grâce à 
une batterie performante de 1290 Wh, intégrée dans une technologie de gestion intelligente qui permet de 
programmer l’intensité de l’éclairage selon les besoins. L’ensemble sera monté sur un mât de 6 mètres de 
haut, avec un double bras de fixation, le tout dans un design sobre en noir sablé. 
 
Ce projet contribue à créer une nouvelle centralité sportive dans un espace public apaisé et renforce les 
logiques d’inclusion, d’animation et de bien-être à l’échelle locale. À travers ce programme, la commune 
de Mennecy valorise l’espace public en le transformant en lieu de vie, de sport et de rencontre, au service 
de toutes les générations.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d’opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement sportif de proximité en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 103 423,08 €       
Montant HT des travaux éligibles : 103 423,08 € 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 50 % 
Montant de la subvention proposée : 51 711,54 € 
 
 
Le montant de la subvention proposée représente 50% du montant HT de la base subventionnable et du 
montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• MENNECY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 



 
 

 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

78 411,54 75,82% 

Travaux de rénovation 
énergétique ou autres 
travaux 

25 011,54 24,18% 

Total 103 423,08 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 51 711,54 50,00% 

Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

51 711,54 50,00% 

Total 103 423,08 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093231 - COMMUNE D'ETRÉPILLY (77) : Création d'un city stade et d'une aire de 
fitness en accès-libre 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

90 275,00 € HT 50,00 % 45 137,50 €  

 Montant total de la subvention 45 137,50 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE ETREPILLY MAIRIE 

Adresse administrative : 4 PLACE CHRISTIAN DE BARTILLAT 

77139 ETREPILLY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame BERNADETTE BEAUVAIS, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un city stade et d'une aire de fitness en accès-libre 

  

Dates prévisionnelles : 17 février 2025 - 16 juin 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé du projet afin de pouvoir 
respecter le calendrier prévisionnel des travaux et permettre une ouverture des équipements pour la 
période estivale. 
 
Description :  
La commune d’Etrépilly, comptant moins de 2000 habitants, est dotée de 2 équipements sportifs : un 
terrain de tennis extérieur, très rarement utilisé, et un terrain de football en gazon naturel actuellement 
sans club résident. Elle est par ailleurs dépourvue d’équipements sportifs en accès-libre, utilisables par 
toutes les tranches d’âges, dans le cadre d'une pratique libre et autonome.  
 
Fort de ce constat, et dans l’objectif de lutter contre la sédentarité, contribuer au bien-être de la population 
et améliorer le lien social par la création de véritables lieux de vie et de partage, la commune a pour projet 
de créer une aire de fitness en plein-air ainsi qu’un city stade.   
 
Le projet consiste à transformer le terrain de tennis en city stade de 22m x 12m, composé : 
- d’une structure de basket en acier galvanisé et thermolaqué réglable en hauteur avec cercle résistant à 
640kg, composée de panneaux et filets de basket ;  
- de deux buts « foot/hand » de 3m x 2m intégrés au fronton ; 



 
 

- de poteaux multifonctions en acier scellés à l’extérieur du terrain avec filet multifonctions muni d’un 
système de tension ;  
- d’un gazon synthétique de 22mm lesté de sable et composé de fibre fibrillée ; 
- d’un kit de basket extérieur, de 2 mini buts brésiliens et une piste périphérique d’athlétisme de 2 couloirs.  
 
Il est également envisagé d’aménager, sur un terrain adjacent au nouveau city stade, un parcours santé 
en accès-libre comprenant un vélo, un rameur, une échelle horizontale, une poutre, deux barres 
parallèles, trois barres fixes et un parcours de saut en rondin. 
 
Les travaux comprennent également une opération de terrassement destinée à la reprise de la plateforme 
existante, le scellement des poteaux en aluminium et la découpe de l’enrobé existant.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », la commune 
bénéficie d'une dérogation exceptionnelle à la publication d’une ou plusieurs offre(s) de stage ou de 
contrat d’apprentissage en raison du nombre d’habitants inférieur à 2 000 administrés.   
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement sportif de proximité en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 90 275 € 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 50%  
Montant de la subvention proposée : 45 137.50 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 50% du montant HT de la base subventionnable et du 
montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• ETREPILLY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux city stade 64 851,00 71,84% 

Travaux parcours santé 25 424,00 28,16% 

Total 90 275,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 25 137,50 27,85% 

Région Île-de-France : 
montant proposé 

45 137,50 50,00% 

Agence Nationale du Sport 20 000,00 22,15% 

Total 90 275,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093246 - COMMUNE DE CHAMPS-SUR-MARNE (77) : Création d'un skatepark 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

200 000,00 € HT 19,00 % 38 000,00 €  

 Montant total de la subvention 38 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE CHAMPS SUR MARNE MAIRIE 

Adresse administrative : MAIL JEAN FERRAT 

77420 CHAMPS SUR MARNE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Maud TALLET, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un skatepark 

  

Dates prévisionnelles : 2 septembre 2024 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé afin de pouvoir respecter le 
calendrier prévisionnel des travaux et permettre une ouverture de l'équipement pendant la saison sportive 
2024-2025. 
 
Description :  
La commune de Champs-sur-Marne mène une politique sportive ambitieuse tournée vers l’accès et le 
développement des pratiques sportives pour tous les publics. Elle met à disposition 24 équipements 
sportifs (terrains de grands jeux, gymnases, tennis…) à 26 associations sportives représentant 5000 
licenciés dans 25 disciplines sportives différentes, ainsi que plusieurs équipements de proximité en accès-
libre.  
 
Depuis 2016 et la dépose de l’ancien skatepark, la commune ne dispose cependant plus d’installation 
destinée à la glisse urbaine. Le projet prévoit ainsi la création d’une nouvelle structure, au sein du 
complexe sportif de la Fontaine aux Coulons, afin de répondre à une attente forte de la population. 
 
Ce nouvel équipement sera réalisé entièrement hors sol, sur une plateforme d’implantation de 1200m², 
afin de s'intégrer au mieux au site. Il intégrera un espace d’au moins 700 m² comprenant un dallage 
horizontal, des courbes et des plans inclinés, et sera doté des caractéristiques suivantes : 
- un bowl complet de 120 m² environ et de 1,5 m de hauteur minimum ;  



 
 

- une mini rampe ; 
- plusieurs barres et courbes ;  
- des zones d’élan variées et plusieurs lignes d’évolution destinées à tous les niveaux de pratique ;  
- des zones d’accueil et deux accès PMR ; 
 
Ce skatepark sera adapté à l’ensemble des sports de glisse urbaine et permettra la pratique du 
skateboard, du roller, du BMX et de la trottinette.   
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement sportif de proximité en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 379 530,70 € 
Montant HT des travaux éligibles : 368 261.04 € (sont exclues les dépenses relatives aux travaux de 
déblaiement et d’évacuation, ainsi qu’à l’aménagement des abords paysagers, d'un montant de 11 269.66 
€) 
Plafond HT des travaux éligibles : 200 000 € 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 50% 
Taux d’intervention ramené à : 19% 
Montant de la subvention proposée : 38 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 19% du montant HT de la base subventionnable, soit 
10.01% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• CHAMPS-SUR-MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 99 109,53 26,11% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

269 839,10 71,10% 

Etudes et MOE 10 582,07 2,79% 

Total 379 530,70 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 191 530,70 50,47% 

Région Île-de-France : 
montant proposé 

38 000,00 10,01% 

Département 150 000,00 39,52% 

Total 379 530,70 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093261 - COMMUNE DE SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES (78) : Création de 
nouveaux vestiaires de football 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

300 000,00 € HT 20,00 % 60 000,00 €  

 Montant total de la subvention 60 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE SAINT-ARNOULT-EN-
YVELINES 

Adresse administrative : PLACE DU JEU DE PAUME 

78730 SAINT ARNOULT EN YVELINES  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame JOELLE JEGAT, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création de nouveaux vestiaires de football 

  

Dates prévisionnelles : 21 septembre 2024 - 29 avril 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune de Saint-Arnoult-en-Yvelines souhaite finaliser cette 
opération avant l'été 2025 afin de permettre aux pratiquants de nouveaux vestiaires avant la rentrée 
sportive 2025/2026. 
 
Description :  
Saint-Arnoult-en-Yvelines est une commune comprenant un pôle structurant à l’échelle de la communauté 
d’agglomération de Rambouillet Territoires. Engagée dans le programme Petites Villes de Demain, la 
municipalité structure son développement autour d’un pôle scolaire, d’un centre-ville renforcé et d’une 
requalification d’équipements sur l’ensemble de son territoire.  
 
Dans ce contexte, la reconstruction des vestiaires de football situés dans le quartier Nuisement, s’inscrit 
pleinement dans cette volonté de moderniser les équipements sportifs afin de répondre aux besoins 
croissants des habitants et des associations locales. 
 
Les vestiaires actuels, ne sont plus adaptés à l’intensité des usages qu’ils accueillent quotidiennement. 
Leurs dimensions réduites, leur vétusté, les installations sanitaires dépassées et leur inefficacité 
énergétique posent des limites importantes à l’accueil et à la pratique.  



 
 

 
La commune a donc opté pour un projet de reconstruction sur le même site, en continuité du bâtiment 
existant, qui sera conservé et reconverti en espace de stockage.  
 
Le nouveau bâtiment aura une surface totale de 228 m² et comprendra quatre vestiaires joueurs, deux 
vestiaires arbitres, un bureau officiel et des sanitaires adaptés. Le bâtiment comprend une structure sur 
une dalle en béton, avec des murs en parpaings isolés par l'extérieur et protégés par un bardage 
composite. Les menuiseries sont en aluminium avec double vitrage renforcé par des barreaux, et les 
portes sont équipées d’une alarme anti-effraction. 
L'éclairage est entièrement en LED, et les finitions intérieures privilégient le carrelage et la faïence pour 
faciliter l'entretien, notamment dans les douches et WC. 
 
Le projet répond aux besoins du Saint-Arnoult Football Club, qui regroupe plus de 300 licenciés, répartis 
en une quinzaine d’équipes incluant des formations mixtes et féminines. Il s’agit d’une activité fédératrice 
et structurante sur le territoire, pratiquée tous les jours, tant pour les entraînements que pour les 
compétitions.  
 
Par ailleurs, les nouveaux vestiaires seront également accessibles aux établissements scolaires de la 
commune, notamment le collège et les écoles élémentaires pour leurs activités sportives extérieures, y 
compris sur le terrain synthétique. En complément de la pratique associative et éducative, ces 
infrastructures permettront d’améliorer l’accueil du public lors des événements sportifs et répondront aux 
normes exigées pour la labellisation T4 de la Fédération Française de Football.  
 
Ce projet incarne ainsi une réponse concrète à la volonté de la municipalité de moderniser les 
équipements publics, d’assurer un cadre de vie de qualité et de renforcer la cohésion sociale par le sport.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réfection, réhabilitation ou construction de vestiaires 
 
Montant HT des travaux : 484 666,34 €    
Montant HT des travaux éligibles : 477 241,34 € (sont exclus les frais liés au terrassement, nettoyage et 
décapage de 7 425 €) 
Plafond HT des travaux éligibles : 300 000 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 20%  
Montant de la subvention proposée : 60 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 20% du montant HT de la base subventionnable, soit 
12,38% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 



 
 

 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 445 647,74 91,95% 

Etudes et maîtrise d'œuvre 39 018,60 8,05% 

Total 484 666,34 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

409 666,34 84,53% 

Subvention Région Ile-de-
France (proposée) 

60 000,00 12,38% 

Participation Ligue ou 
Fédération 

15 000,00 3,09% 

Total 484 666,34 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093284 - COMMUNE D'ETAMPES (91) : Création de 2 terrains de basketball 3x3 et 
handball 4x4 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

137 094,20 € HT 50,00 % 68 547,10 €  

 Montant total de la subvention 68 547,10 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE D'ETAMPES 

Adresse administrative : 2 PLACE DE L'HOTEL DE VILLE 

91150 ETAMPES  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Franck MARLIN, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création de 2 terrains de basketball 3x3 et handball 4x4 

  

Dates prévisionnelles : 1 juin 2025 - 30 septembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé du projet afin de pouvoir 
respecter le calendrier prévisionnel des travaux et permettre une ouverture des 2 équipements pour le 
début de la saison sportive 2025-2026. 
 
Description :  
La commune d’Etampes met en œuvre un programme ambitieux de création et de rénovation de ses 
équipements sportifs afin de favoriser l’accès de toute la population aux pratiques sportives. La réalisation 
d’un nouveau city stade, la réhabilitation d’un terrain de football synthétique et la rénovation d’une piste 
d’athlétisme ont été ou sont ainsi actuellement menés.  
 
Elle dispose par ailleurs d’une plateforme en béton poreux de 1296 m² sur laquelle avait été construit 
deux terrains de tennis dont un qui a ensuite été aménagé en terrain multisports. Cette structure est 
désormais inutilisable en raison de profondes déformations du sol. 
 
Le projet consiste à réhabiliter entièrement le site en construisant deux nouveaux équipements sportifs en 
accès-libre dédiés aux disciplines fédérales alternatives : un terrain de basketball 3x3 et un terrain de 
handball 4x4. 
 



 
 

Les travaux envisagés prévoient : 
- la mise en œuvre d’une nouvelle dalle de 1296 m² (36m x 36m), d’une épaisseur de 9 cm en béton 
poreux divisée en deux surfaces de taille égale de 648 m² (18x36m) séparées par une clôture en treillis 
soudé en partie basse et d’un filet pare ballons en partie haute ; 
- la réalisation d’un revêtement sportif par application de 3 couches de résine antidérapante et des tracés 
de jeux ; 
- la fourniture de deux panneaux de basket et des buts handball. 
 
Ces équipements seront en accès-libre mais pourront également être mis à disposition des clubs locaux 
dans le cadre des actions d’initiation et de détection qu’ils organisent.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement sportif extérieur dédié aux disciplines 
fédérales alternatives  
 
Montant HT des travaux : 137 094.20 € 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 50%  
Montant de la subvention proposée : 68 547.10 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 50% du montant HT de la base subventionnable et du 
montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• ETAMPES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 70 484,00 51,41% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

66 610,20 48,59% 

Total 137 094,20 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 27 418,84 20,00% 

Région Île-de-France : 
montant proposé 

68 547,10 50,00% 

Agence Nationale du Sport 41 128,26 30,00% 

Total 137 094,20 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093373 - COMMUNE DE MENNECY (78) : Création d'une couverture pour trois 
terrains de padel 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

214 200,00 € HT 20,00 % 42 840,00 €  

 Montant total de la subvention 42 840,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE MENNECY 

Adresse administrative : PLACE DE LA MAIRIE 

91540 MENNECY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Jean-Philippe DUGOIN-CLEMENT, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'une couverture pour trois terrains de padel 

  

Dates prévisionnelles : 3 mars 2025 - 30 septembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune de Mennecy souhaite finaliser cette opération avant la fin 
de l'année 2025 afin de permettre une pratique sécurisée et accessible aux pratiquants. 
 
Description :  
Dans le cadre de sa politique sportive, la commune de Mennecy souhaite encourager le développement 
des sports de raquette sur son territoire. Le padel, en pleine expansion, constitue une opportunité pour 
diversifier l’offre sportive locale.  
 
L’association Tennis Club de Mennecy, forte de son ancrage et de ses 700 adhérents, souhaite 
transformer un terrain de tennis en trois terrains de padel. Afin de garantir une pratique toute l’année, 
l’association sollicite la commune pour financer la couverture de ces terrains.  
 
Le choix s’est porté sur une structure de type Eclypse, en aluminium et textile, afin d’assurer une 
protection efficace contre les intempéries tout en limitant l’impact visuel et environnemental. 
 
Les travaux prévoient la création de fondations adaptées pour supporter la structure. La couverture 
concernera une surface totale de 756 m² avec une charpente en aluminium de 36 mètres de long, 21 
mètres de large et 9,70 mètres de haut destinée à trois terrains de padel. La mise en place de portiques 



 
 

galvanisés renforcera la stabilité de l’ensemble. Les quatre côtés seront équipés de bâches périphériques 
en PVC simple peau, fixées par un système de tension garantissant résistance et souplesse. Des 
chéneaux seront installés sur les longueurs du bâtiment pour assurer une bonne évacuation des eaux de 
pluie. 
 
Cet équipement bénéficiera à un large public, accessible aux scolaires, aux centres de loisirs en journée 
et pendant les congés, il sera également mis à disposition des associations sportives en dehors de ces 
créneaux. Le Tennis Club de Mennecy, engagé dans les compétitions départementales et pré-nationales, 
y organisera des entraînements, des stages et des rencontres officielles pour ses 46 équipes comprenant 
des féminines, allant des jeunes aux vétérans. 
 
En intégrant cette nouvelle discipline, la commune renforce son attractivité sportive et répond aux besoins 
croissants des habitants en matière d’activités accessibles et diversifiées.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type opération : Couverture d’un équipement extérieur 
 
Montant HT des travaux : 214 200 €       
Montant HT des travaux éligibles : 214 200€  
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 20% 
Montant HT de la subvention proposée : 42 840 € 
 
Le montant HT de la subvention proposée représente 20% de la base subventionnable et du montant HT 
du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• MENNECY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 214 200,00 100,00% 

Total 214 200,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres (20% du 
projet au minimum pour que 
la demande soit recevable) 

171 360,00 80,00% 

Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

42 840,00 20,00% 

Total 214 200,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093374 - COMMUNE DE MORMANT (77) : Création d'une piste de pumptrack 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

212 989,30 € HT 37,56 % 80 000,00 €  

 Montant total de la subvention 80 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE MORMANT 

Adresse administrative : PLACE DU GENERAL DE GAULLE 

77720 MORMANT  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Pierre-Yves NICOT, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Création d'une piste de pumptrack 

  

Dates prévisionnelles : 4 juin 2025 - 31 décembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune de Mormant souhaite finaliser cette opération avant la fin 
de l'année 2025 afin de permettre de nouvelles activités BMX et VTT pour les pratiquants. 
 
Description :  
La commune de Mormant souhaite transformer un ancien terrain de football, actuellement inutilisé, en un 
espace sportif dynamique, inclusif et intergénérationnel en y implantant une piste de pumptrack.  
 
Ce projet s’inscrit dans une volonté de renforcer l’offre d’activités physiques accessibles à tous les âges et 
tous les niveaux de pratique. Le pumptrack répond aux attentes des familles, des jeunes, mais aussi des 
seniors en quête de mobilité douce.  
 
L’équipement permettra aux habitants de la commune de profiter d’un nouvel espace en accès libre et en 
plein air, favorisant le bien-être, la convivialité et l’activité physique régulière.  
 
L’aménagement comprend plusieurs étapes techniques : un géotextile anti-contaminant sera mis en place 
pour stabiliser le sol, suivi de la mise en œuvre de remblais réalisés à partir de fraisât d’enrobés recyclés, 
réduisant ainsi l’empreinte carbone. Le modelage des bosses, virages et talus assurera une pratique 
fluide et sécurisée, quel que soit le niveau des pratiquants.  
 



 
 

Sur cette base, un tracé de 350m linéaires sera réalisé, divisé en trois pistes : une verte pour les 
débutants (102 ml), une bleue pour les intermédiaires (210 ml), et une rouge pour les pratiquants 
confirmés (38 ml). Chaque piste sera conçue sur une largeur uniforme de 2m, avec des zones de liaison 
permettant une pratique fluide et sécurisée. Le tracé est pensé pour garantir l’autonomie des parcours et 
intégrer des zones d’échange. Une surlargeur de 1,5m sur les extérieurs des virages permettra de 
renforcer la sécurité et de servir de zone de repos. 
 
Cet équipement ouvert à tous pourra être utilisée en pratique libre ou dans le cadre d’activités organisées 
par les établissements scolaires, renforçant ainsi le lien entre les générations et favorisant l’animation du 
territoire.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement sportif de proximité en accès libre  
 
Montant HT des travaux : 244 937,70 €       
Montant HT des travaux éligibles : 212 989,30 € (sont exclus les frais induits liés aux travaux de 31 
948,40 €) 
Plafond HT des travaux éligibles : 200 000 € 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 50 % 
Taux d’intervention ramené à : 37,56% 
Montant de la subvention proposée : 80 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 37,56% du montant HT de la base subventionnable et 
32,66% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• MORMANT 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

244 937,70 100,00% 

Total 244 937,70 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres (20% du 
projet au minimum pour que 
la demande soit recevable) 

93 464,88 38,16% 

Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

80 000,00 32,66% 

Agence Nationale du Sport 71 472,82 29,18% 

Total 244 937,70 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093375 - COMMUNE DE VILLEPREUX (78) : Réhabilitation du skatepark 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

200 000,00 € HT 19,22 % 38 448,00 €  

 Montant total de la subvention 38 448,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE VILLEPREUX 

Adresse administrative : PLACE MENDES FRANCE 

78450 VILLEPREUX  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Jean-Baptiste HAMONIC, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation du skatepark 

  

Dates prévisionnelles : 5 mai 2025 - 31 juillet 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé afin de pouvoir respecter le 
calendrier prévisionnel des travaux et permettre une réouverture de l'équipement pendant la période 
estivale. 
 
Description :  
La commune de Villepreux, labelisée Terre de Jeux 2024, souhaite favoriser le développement de la 
pratique sportive pour tous au quotidien. Elle a ainsi pour ambition de répondre aux attentes des 
habitants, en particulier des jeunes, en matière d’accès à des infrastructures sportives modernes, 
sécurisées et ouvertes à tous.  
 
A ce titre, la commune a réalisé un schéma directeur des aménagements sportifs qui a préconisé de 
moderniser et rénover les équipements présents au sein de la plaine sportive du « Vpark ». Cette 
installation est dotée notamment de terrains de basketball et de football, d’une piste d’athlétisme et d’un 
skatepark. Ce dernier, d’une surface de 645m², présente aujourd’hui de nombreuses dégradations et les 
modules qui le composent ne sont plus adaptés aux nouvelles pratiques de glisse urbaine (trottinette et 
bmx). 
 
Le projet, qui consiste à agrandir la surface du skatepark et à le réhabiliter en proposant de nouveaux 
modules, comprend les travaux suivants : 



 
 

- la fourniture d’un géotextile sur une surface de 800m² et la réalisation d’une nouvelle plateforme en 
béton ; 
- l’installation de copings en acier galvanisé sur 63 mètres de linéaire ; 
- la pose de 3 nouvelles barres de glisse ; 
- la réalisation de plans inclinés en béton ; 
- l’installation de plusieurs modules préfabriqués (quarter plan, quarte courbe, ramp, rail slide…) ; 
- la pose d’une clôture en treillis soudé. 
 
Cette opération permettra de rendre accessible le site à l’ensemble des disciplines liées à la glisse 
urbaine, pour tous les publics y compris les pratiquants débutants.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement sportif de proximité en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 250 828 € 
Montant HT des travaux éligibles : 204 248 € (sont exclues les dépenses relatives à la dépose des 
équipements existants, aux travaux de déblaiement et à l’évacuation des déchets, ainsi qu’aux travaux 
concernant les cheminements piétonniers, les espaces verts et le mobilier urbain, d'un montant de 46 580 
€) 
Plafond HT des travaux éligibles : 200 000 € 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 50%  
Taux d’intervention ramené à : 19.22% 
Montant de la subvention proposée : 38 448 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 19.22% du montant HT de la base subventionnable, 
soit 15.33% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• VILLEPREUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 250 828,00 100,00% 

Total 250 828,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Île-de-France : 
montant proposé 

38 448,00 15,33% 

Commune 212 380,00 84,67% 

Total 250 828,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093378 - COMMUNE DE LUZARCHES (95) : Création d'un éclairage pour le terrain 
synthétique 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

39 280,67 € HT 20,00 % 7 856,13 €  

 Montant total de la subvention 7 856,13 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE LUZARCHES 

Adresse administrative : PLACE DE LA MAIRIE 

95270 LUZARCHES  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Michel MANSOUX, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un éclairage pour le terrain synthétique 

  

Dates prévisionnelles : 15 mai 2025 - 30 septembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé afin de pouvoir respecter le 
calendrier prévisionnel des travaux et mettre en service l'équipement pour le début de la saison sportive 
2025-2026. 
 
Description :  
La commune de Luzarches est équipée de deux terrains extérieurs de grands jeux destinés à la pratique 
du football et de l’Ultimate : le premier terrain est en gazon naturel et dispose d’un éclairage, le second est 
en revêtement synthétique sans éclairage. Ces deux équipements connaissent une occupation importante 
par le public scolaire et les associations sportives communales dont les effectifs progressent 
constamment.  
 
Par ailleurs, le terrain engazonné s’avère parfois impraticable pendant la période hivernale ce qui 
nécessite d’augmenter les créneaux d’occupation sur le terrain synthétique. Dès lors, il devient 
indispensable pour la commune d’éclairer ce terrain afin de pouvoir répondre aux besoins des usagers. 
 
Le projet prévoit de créer un éclairage LED sur le terrain synthétique et d’effectuer les travaux suivants : 
- la pose de 4 supports principaux en bois de 16 m de hauteur équipés chacun d’un projecteur LED d’une 
puissance de 337 W garantissant une efficacité lumineuse de 154 lm/W ; 



 
 

- la pose de 6 supports intermédiaires en bois de 12 m de hauteur pour le passage des câbles ; 
- la mise en place d’une alimentation aérienne jusqu’au local électrique avec la reprise des câbles. 
 
Cet équipement est utilisé par deux clubs résidents (football, Ultimate) notamment dans le cadre de leurs 
pratiques féminines.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d’opération : création ou modernisation des systèmes d'éclairage d'un équipement sportif 
 
Montant HT des travaux : 39 280.67 € 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 20%  
Montant de la subvention proposée : 7 856.13 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 20% du montant HT de la base subventionnable et du 
montant HT du projet. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• LUZARCHES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 39 280,67 100,00% 

Total 39 280,67 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Île-de-France : 
montant proposé 

7 856,13 20,00% 

Commune 25 532,44 65,00% 

Département 5 892,10 15,00% 

Total 39 280,67 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093393 - COMMUNE DE NEAUPHLE-LE-CHATEAU (78) : Création d'un terrain 
multisports 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

197 440,00 € HT 15,19 % 30 000,00 €  

 Montant total de la subvention 30 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE NEAUPHLE LE CHATEAU 

Adresse administrative : 2 PL HERBES 

78640 NEAUPHLE LE CHATEAU  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Elisabeth SANDJIVY, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un terrain multisports 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 octobre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune de Neauphle-le-Chateau souhaite finaliser cette opération 
avant la fin de l'année 2025 afin de proposer de nouvelles activités sportives en accès libre pour 
l'ensemble des pratiquants. 
 
Description :  
Dans une volonté de renforcer l’offre d’équipements sportifs de proximité, la commune de Neauphle-le-
Château a décidé d’aménager un nouveau complexe multisports en accès libre. 
 
Malgré la présence d’un skatepark et d’un city stade, la commune a constaté un manque d’espaces 
adaptés à une pratique sportive variée et inclusive, notamment pour les enfants et les seniors. Cette 
nouvelle installation viendra compléter la rénovation du terrain synthétique de football réalisée en 2024. 
Le futur équipement multisport sera implanté sur l’ancien terrain de football en herbe.  
 
Le projet prévoit des travaux comprenant la préparation du site, les terrassements, ainsi que les ouvrages 
de génie civil nécessaires à l’aménagement des différentes aires d’activités (non pris en charge).  
 
Les travaux prévoient la réalisation d'un terrain de football à 5, des terrains de basket (3x3 et 5x5), d'un 
terrain de pétanque, d'une aire d’escalade avec trois roches, d'un espace de street workout, d'un parcours 



 
 

d’agilité pour les plus jeunes, d'un parcours de motricité adapté aux personnes âgées, d'une table de 
teqball, ainsi que des terrains de volley et de badminton.  
 
Tous les équipements seront fournis et posés dans le cadre du projet.  
 
Ouvert à tous, cet équipement a été pensé pour favoriser la mixité des usages et des publics. Il 
accueillera les enfants dès le plus jeune âge avec un parcours d’agilité de type « Ninja », tout en 
proposant des modules adaptés aux seniors. Les écoles de la commune, les accueils de loisirs et le 
service jeunesse pourront également utiliser ces équipements en respectant l’accès libre.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement sportif de proximité en accès libre  
Montant HT des travaux : 604 058,20 €       
Montant HT des travaux éligibles : 197 440 € (sont exclus les frais liés au terrassement, génie civil et 
drainage de 406 618,20 €) 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 50 % 
Taux d’intervention ramené à : 15,19% 
Montant de la subvention proposée : 30 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 15,19% du montant HT de la base subventionnable, 
soit 4,97% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• NEAUPHLE-LE-CHATEAU 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 406 618,20 67,31% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

197 440,00 32,69% 

Total 604 058,20 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres (20% du 
projet au minimum pour que 
la demande soit recevable) 

347 840,80 57,58% 

Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

30 000,00 4,97% 

Dotation de soutien à 
l'investissement local 

181 217,40 30,00% 

Agence Nationale du Sport 45 000,00 7,45% 

Total 604 058,20 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093396 - COMMUNE DE PIERRELAYE (95) : Première phase des travaux de 
réhabilitation de l'espace sportif Jacques Rigot 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

340 839,00 € HT 10,27 % 35 000,00 €  

 Montant total de la subvention 35 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE PIERRELAYE 

Adresse administrative : 42 BIS RUE VICTOR HUGO 

95480 PIERRELAYE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Michel VALLADE, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : première phase des travaux de réhabilitation de l'espace sportif Jacques Rigot 

  

Dates prévisionnelles : 15 juillet 2024 - 31 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé afin de pouvoir respecter le 
calendrier prévisionnel et le phasage de l'opération, et limiter ainsi l'impact des travaux sur les usagers. 
 
Description :  
La commune de Pierrelaye, dotée d’un Quartier prioritaire de la politique de la ville élargi qui accueille 
près de 18% de sa population, poursuit une politique sportive axée sur le développement du sport santé 
et l’éducation par le sport. A ce titre, elle a pour projet de rénover l’espace Jacques RIGOT, qui est une 
installation sportive dédiée au tennis comprenant trois terrains extérieurs et trois terrains couverts, afin 
d’appuyer le développement du club résident et de faciliter l’accès de sa population à cette discipline. 
 
Le projet prévoit d’articuler les travaux en 2 phases distinctes : la première phase, qui fait l’objet de la 
demande, concerne la réfection de la toiture ; la seconde phase concernera ultérieurement la réfection 
des terrains et du sol sportif. 
 
Les travaux consistent dès lors à : 
- déposer l’ensemble de la couverture existante ; 
- installer une nouvelle couverture en panneau sandwich acier de 60 mm ; 
- installer un châssis fixe en polycarbonate ; 



 
 

- poser de nouvelles gouttières métalliques. 
 
Cet équipement est occupé par un club résident, le CSP Tennis, qui comprend notamment une école de 
tennis pour les jeunes et une section féminine encadrées par une équipe enseignante mixte, incluant une 
directrice sportive féminine.   
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement sportif couvert 
 
Montant HT des travaux : 407 839 € 
Montant HT des travaux éligibles : 340 839 € (sont exclus les honoraires de maitrise d’œuvre antérieurs à 
la date de début du projet, les aléas ainsi que les travaux de dépose et d’évacuation, d'un montant de 67 
000 €) 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 15%  
Taux d’intervention ramené à : 10.27 % 
Montant de la subvention proposée : 35 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 10.27% du montant HT de la base subventionnable, 
soit 8.58% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• PIERRELAYE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 340 091,00 83,39% 

Maitrise d'œuvre 67 748,00 16,61% 

Total 407 839,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (proposée) 

35 000,00 8,58% 

Subvention Etat (sollicitée) 81 567,80 20,00% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

93 772,75 22,99% 

Commune 197 498,45 48,43% 

Total 407 839,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093489 - COMMUNE D'AUVERS-SAINT-GEORGES (91) : Création d'un city stade 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

88 056,00 € HT 24,00 % 21 133,00 €  

 Montant total de la subvention 21 133,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE D'AUVERS SAINT GEORGES 

Adresse administrative : PLACE DU GENERAL LECLERC 

91580 AUVERS SAINT GEORGES  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Denis MEUNIER, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un city stade 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 15 juillet 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune d'Auvers-Saint-Georges souhaite finaliser cette opération 
avant la rentrée scolaire 2025/2026 afin de proposer de nouvelles activités en accès libre pour les 
habitants de la commune. 
 
Description :  
La commune d’Auvers Saint Georges bénéficie d’un cadre rural préservé et d’une proximité stratégique 
avec des pôles plus structurants comme Étréchy. Malgré un tissu économique modeste, la commune a su 
préserver un réseau associatif dynamique et actif.  
 
Dans une logique de valorisation de son cadre de vie et de promotion du lien intergénérationnel, la 
municipalité a entrepris ces dernières années plusieurs projets visant à renforcer les espaces partagés, à 
l’image du Pré Joly, aménagé en espace naturel ludique et éducatif. Dans la continuité de cette 
démarche, la commune a choisi de développer un nouveau site dédié à la pratique sportive libre : un 
équipement multisports ouvert à tous et adapté aux pratiquants. 
 
La structure principale est un city stade aux dimensions de 12,12 m par 22,02 m, équipé de poteaux 
multifonctions avec filet, de deux mini buts brésiliens et de deux paniers de basket. En complément, une 
piste d’athlétisme à double couloir sera intégrée au dispositif, afin de permettre des activités de course, 
d’initiation à l’athlétisme ou d’échauffement. Les matériaux et dispositifs installés seront robustes et 



 
 

pensés pour un usage intensif tout en garantissant la sécurité et l’accessibilité. L’ensemble sera conçu 
pour répondre aussi bien aux besoins ludiques qu’aux exigences pédagogiques, notamment pour les 
séances dédiées aux scolaires.  
 
L’équipement bénéficiera à un public large et diversifié. Les scolaires profiteront d’un outil adapté à leur 
âge, sécurisé et propice à l’apprentissage du sport. En dehors des temps scolaires, l’installation sera 
librement accessible à tous les habitants de la commune. L’implantation en cœur de commune permet 
également une fréquentation facilitée sans nécessité de véhicule, renforçant l’usage quotidien par les 
habitants.  
 
Ce projet traduit l’engagement d’Auvers Saint Georges en faveur du bien-être, de l’éducation par le sport 
et du vivre-ensemble, et s’inscrit pleinement dans une logique de développement harmonieux de son 
territoire et de valorisation de l’espace public. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », la commune 
bénéficie d'une dérogation exceptionnelle à la publication d’une ou plusieurs offre(s) de stage ou de 
contrat d’apprentissage en raison du nombre d’habitants inférieur à 2 000 administrés.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement sportif de proximité en accès libre  
 
Montant HT des travaux : 88 056 €       
Montant HT des travaux éligibles : 88 056 €  
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 50 % 
Taux d’intervention ramené à : 24% 
Montant de la subvention proposée : 21 133 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 24% du montant HT de la base subventionnable et du 
montant HT du projet. 
 
Localisation géographique :  

• AUVERS-SAINT-GEORGES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

88 056,00 100,00% 

Total 88 056,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres (20% du 
projet au minimum pour que 
la demande soit recevable) 

17 612,00 20,00% 

Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

21 133,00 24,00% 

Agence Nationale du Sport 49 311,00 56,00% 

Total 88 056,00 100,00% 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093524 - COMMUNE DE VERT-LE-GRAND (91) : Création d'une aire de fitness 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

92 275,00 € HT 40,00 % 36 910,00 €  

 Montant total de la subvention 36 910,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MAIRIE COMMUNE DE VERT LE GRAND 

Adresse administrative : 7 PLACE DE LA MAIRIE 

91810 VERT LE GRAND  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Thierry MARAIS, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'une aire de fitness 

  

Dates prévisionnelles : 1 juin 2025 - 30 septembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune de Vert-le-Grand souhaite finaliser cette opération avant la 
rentrée sportive 2025/2026 afin de proposer de nouvelles activités en accès libre. 
 
Description :  
La commune de Vert-le-Grand bénéficie d’un ensemble d’équipements sportifs regroupés au sein du 
complexe Serge Dassault, incluant gymnase, dojo, terrains de football, courts de tennis et un city park.  
 
Afin de compléter cette offre et de promouvoir l’activité physique pour tous, la municipalité a décidé 
d’aménager un espace de sport en plein air et en accès libre.  
 
Ce projet s’inscrit dans une démarche de dynamisation du territoire, en créant un espace de bien-être 
adapté à tous les niveaux de pratique et à toutes les générations. Situé à proximité immédiate des écoles 
et du centre de secours, ce nouvel aménagement répond à la demande croissante des habitants et des 
associations locales en matière d’équipements sportifs accessibles à tous. 
 
L’aire sportive sera divisée en deux espaces distincts : un premier dédié aux adultes, intégrant un couloir 
de bondissement et de vélocité, une station de cross training street-fit équipée de bancs, barres de 
traction et cordes, ainsi que des plinths de pliométrie.  
 



 
 

Un second espace, conçu pour les débutants, comprendra des couloirs de saut en longueur, un slalom de 
vélocité, une étoile combinée et des anneaux désaxés.  
 
Ce nouvel espace favorisera l’activité physique pour tous les publics, qu’ils soient sportifs confirmés ou 
débutants en accès libre.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement sportif de proximité en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 92 275€ 
Montant HT des travaux éligibles : 92 275 €  
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 50% 
Taux d’intervention ramené à : 40% 
Montant de la subvention proposée : 36 910 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 40% du montant HT de la base subventionnable et du 
montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• VERT-LE-GRAND 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 92 275,00 100,00% 

Total 92 275,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres (20% du 
projet au minimum pour que 
la demande soit recevable) 

27 682,50 30,00% 

Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

36 910,00 40,00% 

Agence Nationale du Sport 27 682,50 30,00% 

Total 92 275,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093553 - COMMUNE DE FONTENAY-LE-FLEURY (78) : Travaux de réaménagement 
du complexe sportif Descartes 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

2 529 894,81 € HT 15,59 % 394 484,22 €  

 Montant total de la subvention 394 484,22 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE FONTENAY LE FLEURY 

Adresse administrative : PLACE DU 8 MAI 1945 

78330 FONTENAY LE FLEURY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Richard RIVAUD, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : travaux de réaménagement du complexe sportif Descartes 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2025 - 30 avril 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé afin de pouvoir respecter le 
calendrier prévisionnel des travaux et limiter ainsi leur impact sur les usagers. 
 
Description :  
La commune de Fontenay-le-Fleury met en œuvre un programme ambitieux de création et de rénovation 
de ses équipements sportifs afin de favoriser l’accès de toute la population aux pratiques sportives. Elle 
souhaite à ce titre réaménager le complexe sportif Descartes en procédant à un regroupement des 
activités tennis et en y améliorant l’offre des disciplines associées. 
 
Le projet prévoit ainsi la réalisation des 3 opérations suivantes : 
- la construction de deux nouveaux courts de tennis et de deux terrains de padel couverts ; 
- la création de deux terrains de tennis extérieurs ; 
- l’aménagement d’un club-house avec un hall de convivialité, des vestiaires et des 
locaux annexes (seuls les travaux concernant les vestiaires étant éligibles). 
 
Les travaux de la première opération (construction d’un équipement sportif couvert) consistent à réaliser 
une halle de tennis, pouvant accueillir deux courts de tennis et deux terrains de padel, constituée d’un 
bardage bois de type couvre-joints pour la partie basse du bâtiment et en partie haute d’une toile PVC 



 
 

micro-perforée. Le revêtement des courts de tennis sera réalisé en résine synthétique acrylique de type « 
greenset » et les terrains de padel seront réalisés en gazon synthétique sablé.  
 
Les travaux de la seconde opération (construction d’un équipement sportif extérieur) consistent à réaliser 
deux courts de tennis extérieurs éclairés, et un mur d’entraînement, constitués également d’un 
revêtement en résine de type « greenset ». 
 
Les travaux de la troisième opération (création de vestiaires) consistent enfin à créer un bâtiment de type 
club-house d’une superficie totale de 217m² sur une ossature et une charpente en bois. Ce bâtiment est 
destiné à accueillir deux vestiaires avec douches, des sanitaires, des locaux techniques et également un 
espace de convivialité (non éligible). 
  
Il est également envisagé de procéder au réaménagement des abords extérieurs, incluant des voies de 
circulation piétonne, des espaces verts et une terrasse (non inclus dans la demande d’aide régionale). 
 
Ces travaux permettront d’améliorer le confort des usagers, de soutenir le développement du club de 
tennis résident qui ne peut actuellement répondre à l’ensemble des demandes d’adhésion, et enfin 
d’élargir l’offre de pratique sportive proposée à la population. 
 
Ces installations seront utilisées par un club résident, l’association sportive Fontenay-le-Fleury Tennis, 
dont la pratique féminine représente 30% des membres du club.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Opération 1 : réhabilitation ou construction de vestiaires 
 
Montant HT des travaux : 530 440. 49 € 
Montant HT des travaux éligibles : 361 654.33 € (est exclue la quotepart des dépenses relatives à 
l’espace de convivialité, d'un montant de 168 786.16 €) 
Plafond HT des travaux : 300 000 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 20% 
Montant de la subvention proposée : 60 000 € 
 
Opération 2 : réhabilitation ou construction d'un équipement sportif extérieur 
 
Montant HT des travaux : 352 700 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 15% 
Montant de la subvention proposée : 52 905 € 
 
Opération 3 : réhabilitation ou construction d'un équipement sportif couvert 
 
Montant HT des travaux : 2 037 194.81 € 
Montant HT des travaux éligibles : 1 877 194, 81 € (sont exclues les dépenses relatives à l’installation de 
panneaux photovoltaïques, d'un montant de 160 000 €) 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 15% 
Montant de la subvention proposée : 281 579.22 € 
 
Projet global : opérations 1 + 2 +3 
Montant HT des travaux du projet : 2 920 335.30 € 
Montant HT des travaux éligibles du projet : 2 529 894.81 € 
Taux d’intervention pour le projet : 15.59% 
Montant de la subvention proposée : 394 484.22 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 15.59% du montant HT de la base subventionnable, 
soit 13.51% du montant HT du projet. 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• FONTENAY-LE-FLEURY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux tennis extérieurs 352 700,00 12,08% 

Travaux vestiaires 530 440,49 18,16% 

Travaux halle couverte 2 037 194,81 69,76% 

Total 2 920 335,30 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 2 495 851,08 85,46% 

Région Île-de-France : 
montant proposé 

394 484,22 13,51% 

Département 30 000,00 1,03% 

Total 2 920 335,30 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093624 - COMMUNE DE MAREIL-MARLY (78) : Création d'un city-stade au Bois 
Noirs 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

84 790,00 € HT 15,00 % 12 718,50 €  

 Montant total de la subvention 12 718,50 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE MAREIL-MARLY 

Adresse administrative : 2  RUE TELLIER-FRERES 

78750 MAREIL MARLY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Dominique LAFON, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un city-stade au Bois Noirs 

  

Dates prévisionnelles : 1 décembre 2024 - 1 mai 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune de Mareil-Marly souhaite finaliser cette opération avant l'été 
2025 afin de proposer de nouvelles activités sportives aux pratiquants. 
 
Description :  
La commune de Mareil-Marly connaît une croissance significative de sa population, ainsi la commune 
s’est engagée dans une politique d’extension de ses infrastructures éducatives et sportives. Malgré la 
présence de quelques équipements comme des terrains de tennis, une table de ping-pong, des agrès 
sportifs et une maison associative sur le site des Bois Noirs, aucun espace n'était jusqu’ici dédié à la 
pratique de sports collectifs tels que le football, le basketball, le handball ou le volley.  
 
En cohérence avec l’héritage des Jeux Olympiques et Paralympiques 2024, la commune a souligné la 
nécessité de diversifier et compléter son offre d’activités physiques, notamment pour les enfants des 
écoles maternelle et primaires ainsi que pour les jeunes fréquentant les structures de loisirs. Le projet de 
création d’un city stade répond ainsi à une volonté de rendre la pratique sportive plus accessible, inclusive 
et durable, tout en contribuant à la vitalité du quartier. 
 
Le projet prévoit l’aménagement d’un terrain multisports de 24 x 12 mètres, sur dalle en béton alvéolaire, 
avec empierrement en sous-couche pour stabiliser la structure. Le revêtement principal sera en gazon 



 
 

synthétique avec des tracés multisports intégrés, permettant la pratique du football, du handball, du 
basketball et du volley. La structure du terrain sera fermée, habillée de panneaux composites durables, 
avec deux buts combinés et paniers latéraux adaptés aux différentes disciplines. Des équipements 
complémentaires viendront enrichir l’ensemble : mini-buts, filets armés, panneaux d’information et paniers 
de basket additionnels. Une attention particulière est portée à l’intégration paysagère et à la performance 
environnementale du projet. Aucun arbre ne sera supprimé, et le béton utilisé sera poreux, garantissant 
l’infiltration naturelle des eaux pluviales.  
 
L’ensemble des habitants de Mareil-Marly pourront profiter de cet équipement en accès libre. Les enfants 
des écoles proches, notamment ceux de l’école Les Violettes et du futur centre de loisirs, bénéficieront en 
priorité du site durant le temps scolaire. Les créneaux seront partagés avec les associations locales et les 
accueils de loisirs sans hébergement, assurant un usage régulier et diversifié tout au long de l’année.  
 
Ce projet répond donc à un double objectif : offrir une réponse concrète aux besoins actuels des jeunes et 
anticiper les attentes futures de la population, dans une logique de développement durable et de 
promotion d’un mode de vie actif pour tous.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement extérieur 
 
Montant HT des travaux : 85 990 €       
Montant HT des travaux éligibles : 84 790 € (sont exclus les frais liés aux déchets de 1200 €) 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 15% 
Montant de la subvention proposée : 12 718,50 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 15% du montant HT de la base subventionnable, soit 
14,79% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• MAREIL-MARLY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Autres dépenses (préciser) 85 990,00 100,00% 

Total 85 990,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres (20% du 
projet au minimum pour que 
la demande soit recevable) 

73 271,50 85,21% 

Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

12 718,50 14,79% 

Total 85 990,00 100,00% 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093626 - COMMUNE DE CHAMPAGNE-SUR-OISE (95) : Rénovation des vestiaires 
du terrain d’honneur de football du stade Municipal 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

37 119,00 € HT 20,00 % 7 424,00 €  

 Montant total de la subvention 7 424,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE CHAMPAGNE-SUR-OISE 

Adresse administrative : 8 BIS RUE DU GENERAL DE GAULLE 

95660 CHAMPAGNE SUR OISE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur STEPHANE CARTEADO, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation des vestiaires du terrain d’honneur de football du stade Municipal 

  

Dates prévisionnelles : 1 mars 2025 - 31 mai 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Au vu de la nature et des délais du projet, la commune souhaite une 
ouverture des vestiaires en juin 2025, afin de limiter l'impact de fermeture pour les pratiquants. 
 
Description :  
La commune de Champagne-sur-Oise souhaite rénover les vestiaires du terrain d’honneur de football, 
situé au stade Municipal, qui présente des déficiences de performance thermique et qualité de l’air 
intérieur, afin de favoriser le bien-être des pratiquants. 
 
Le projet prévoit le remplacement des menuiseries en châssis métalliques par des menuiseries en PVC 
dotées d’un double vitrage de 28 mm et d’une ouverture en soufflet, afin de répondre aux objectifs 
suivants :  
- limiter la condensation ; 
- réduire les pertes thermiques, diminuant la consommation de chauffage ; 
- améliorer l’efficacité énergétique ; 
- renforcer la qualité de l’air intérieur. 
 
 
 



 
 

Le Sporting Football Club Champagne 95 est le club résident du stade Municipal de Champagne-sur-
Oise. L’ensemble des créneaux sont attribués à ce club les soirs de semaine et les week-ends. Le 
Sporting Football Club Champagne 95 compte 490 licenciés, dont 34 licenciées féminines.    
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Réhabilitation de vestiaires : 
 
Montant HT des travaux : 39 819 €  
Montant HT des travaux éligibles : 37 119 € (sont exclues les dépenses relatives aux études d’un montant 
de 2 700 €)  
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 20 % 
Montant de la subvention proposée : 7 424 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 20 % du montant HT des travaux éligibles, soit 18,64 
% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• CHAMPAGNE-SUR-OISE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 37 119,00 93,22% 

Etudes 2 700,00 6,78% 

Total 39 819,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Commune de Champagne-
sur-Oise 

22 440,00 56,36% 

Subvention Région Île-de-
France (proposée) 

7 424,00 18,64% 

Subvention Conseil 
Départemental du Val d'Oise 

9 955,00 25,00% 

Total 39 819,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093629 - COMMUNE DE SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY (77) : Rénovation des 
vestiaires de football et rugby du stade de la Plaine de Jonville 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

300 000,00 € HT 10,00 % 30 000,00 €  

 Montant total de la subvention 30 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE SAINT-FARGEAU-
PONTHIERRY 

Adresse administrative : 185 AVENUE DE FONTAINEBLEAU 

77310 SAINT FARGEAU PONTHIERRY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Severine FELIX-BORON, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation des vestiaires de football et rugby du stade de la Plaine de Jonville 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 30 septembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Au vu de la nature et des délais du projet, la commune souhaite une 
ouverture des vestiaires en octobre 2025, afin de limiter l'impact de fermeture pour les pratiquants. 
 
Description :  
La commune de Saint-Fargeau-Ponthierry souhaite rénover les vestiaires de football et rugby, situés au 
stade de la Plaine de Jonville, aujourd'hui devenus vétustes et non conformes aux normes d’accessibilité. 
Cette démarche vise à offrir aux clubs sportifs des installations de qualité, tout en assurant un accueil 
optimal aux pratiquants et en réalisant un gain énergétique de 69 %. 
 
Le projet prévoit les travaux suivants :  
- La réfection complète des étanchéités sur l’ensemble du bâtiment ; 
- Le changement de l’ensemble des faux plafonds ;  
- Le changement de l’ensemble des éclairages en LEDS ; 
- La fourniture et pose d’isolation extérieure (murs, toiture) ;  
- Le remplacement de l’ensemble des menuiseries ;  
- La création de cloisonnements et des sanitaires ;  
- Le remplacement des points d’eau extérieurs ; 



 
 

- Les peintures ;  
- Le système de chauffage. 
 
 
L’U.S. Ponthierry et le Rugby Club Thierrypontain sont les clubs résidents du stade de la plaine de 
Jonville de Saint-Fargeau-Ponthierry. L’ensemble des créneaux sont attribués à ces clubs les soirs de 
semaine et les week-ends. L’U.S. Ponthierry compte 560 licenciés, dont 70 licenciées féminines, et le 
Rugby Club Thierrypontain compte 37 licenciés, dont 2 licenciées féminines.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Réhabilitation de vestiaires : 
 
Montant HT des travaux : 420 262,94 €  
Montant HT des travaux éligibles : 345 057,22 € (sont exclues les dépenses relatives aux travaux de 
dépose et de démolition, ainsi que les études et les aléas d’un montant de 75 205,72 €) 
Plafond HT des travaux : 300 000 € 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 20 % 
Taux d’intervention ramené à : 10 % 
Montant de la subvention proposée : 30 000 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 10 % du montant HT des travaux éligibles, soit 7,14 % 
du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 354 708,16 84,40% 

Maitrise d'œuvre 27 349,06 6,51% 

Autres dépenses (aléas) 38 205,72 9,09% 

Total 420 262,94 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Commune de Saint-Fargeau-
Ponthierry 

114 052,59 27,14% 

Subvention Région Île-de-
France (proposée) 

30 000,00 7,14% 

Dotation de soutien à 
l'investissement local 

102 219,95 24,32% 

Fonds de concours 
Communauté 
d'Agglomération Melun Val 
de Seine (CAMVS) 

100 000,00 23,79% 

Agence Nationale du Sport 50 000,00 11,90% 

Fonds Chêne 3 - ACTEE 23 990,40 5,71% 

Total 420 262,94 100,00% 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093631 - COMMUNE DE VILLENEUVE-LE-ROI (94) : Création d'une aire de fitness 
en accès-libre et rénovation d'un city stade 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

53 106,43 € HT 50,00 % 26 553,22 €  

 Montant total de la subvention 26 553,22 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE VILLENEUVE-LE-ROI 

Adresse administrative : PLACE DE LA VIEILLE EGLISE 

94290 VILLENEUVE LE ROI  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Didier GONZALES, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'une aire de fitness en accès-libre et rénovation d'un city stade 

  

Dates prévisionnelles : 1 mai 2024 - 30 juin 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé afin de pouvoir respecter le 
calendrier prévisionnel des travaux et garantir une ouverture des équipements pour la période estivale. 
 
Description :  
La commune de Villeneuve-le-Roi, qui a obtenu 2 lauriers du label « Ville active et sportive » en 2023, 
poursuit une politique sportive tournée vers l’accès de toutes et tous aux pratiques sportives, notamment 
par l’organisation de manifestations sportives ouvertes au plus grand nombre et la mise en place 
d’activités sportives municipales. Elle est par ailleurs dotée de plusieurs équipements sportifs dont une 
piscine municipale, quatre gymnases, deux plateaux d’évolution, trois city stades, un skatepark et un 
boulodrome. 
 
Elle est cependant dépourvue d’équipements sportifs dédiés au sport-santé et au bien-être, utilisables par 
toutes les tranches d’âges, dans le cadre d'une pratique libre et autonome. Forte de ce constat, et dans 
l’objectif de lutter contre la sédentarité, contribuer au bien-être de la population et améliorer le lien social 
par la création de véritables lieux de vie et de partage, la commune a pour projet de créer une aire de 
fitness en plein-air.   
 
 



 
 

Par ailleurs, un des city stades de la commune est très sollicité et sa vétusté ne permet désormais plus de 
garantir une pratique sportive dans des conditions de sécurité optimales.  
 
Le projet consiste donc à réaliser les travaux suivants : 
- aménagement d’une plateforme en béton fibré et installation d’une station de street workout composé de 
cinq appareils ;  
- installation d’un nouveau revêtement en gazon synthétique en fibres fibrillées d’une hauteur de 20mm 
avec un remplissage en sable. 
 
L'ouverture de l’aire de fitness sera accompagnée dans un premier temps par les éducateurs sportifs de 
la commune, qui initieront aux différents modules les habitants du quartier d’implantation du projet.   
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement sportif de proximité en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 54 906.43 € 
Montant HT des travaux éligibles : 53 106.43 € (sont exclues les dépenses relatives à la dépose et 
l’évacuation des équipements existants, d'un montant de 1 800 €) 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 50%  
Montant de la subvention proposée : 26 553.22 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 50% du montant HT de la base subventionnable, soit 
48.36% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• VILLENEUVE-LE-ROI 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 42 456,43 77,33% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

12 450,00 22,67% 

Total 54 906,43 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

28 353,21 51,64% 

Subvention Région Ile-de-
France (proposée) 

26 553,22 48,36% 

Total 54 906,43 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093644 - COMMUNE DE THORIGNY-SUR-MARNE (77) : Création d'un terrain de 
basket-ball 3x3 en accès-libre 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

43 868,47 € HT 50,00 % 21 934,24 €  

 Montant total de la subvention 21 934,24 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE THORIGNY-SUR-MARNE 

Adresse administrative : 1 RUE GAMBETTA 

77400 THORIGNY SUR MARNE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Manuel DA SILVA, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un terrain de basket-ball 3x3 en accès-libre 

  

Dates prévisionnelles : 9 septembre 2024 - 20 février 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé afin de pouvoir respecter le 
calendrier prévisionnel des travaux et garantir une ouverture de l'équipement pendant la saison sportive 
2024-2025. 
 
Description :  
La commune de Thorigny-sur-Marne est dotée d’un parc des sports qui comprend un gymnase, un terrain 
de football en gazon synthétique, un terrain de football engazonné, une infrastructure dédiée à la pratique 
de l’athlétisme, deux courts de tennis extérieurs, deux courts de tennis intérieurs et un skatepark. 
 
Dans cette dynamique, la commune s’attache à favoriser l’accès de toutes et tous à la pratique sportive 
en développant de nouveaux équipements accessibles librement. Toutefois, elle ne dispose pas encore 
d’une infrastructure extérieure spécifiquement dédiée au basket-ball, créant ainsi un manque que le 
présent projet ambitionne de combler. 
 
Le projet consiste à créer, au sein du parc des sports, un terrain de basketball 3x3 homologué permettant 
l’accueil des compétitions, de dimensions 11m x 15m.  
 
 



 
 

Les travaux envisagés prévoient : 
- la construction d’une plateforme en béton de 200 m² ; 
- la fourniture et la pose d’un panneau de basket spécifique 3x3 ; 
- la réalisation d’un revêtement sportif par application de 3 couches de résine antidérapante et des tracés 
de jeux. 
 
Cet équipement sera en accès-libre mais pourra également être mis à disposition des clubs locaux dans 
le cadre des actions d’initiation et de détection qu’ils organisent.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement sportif extérieur dédié aux disciplines 
fédérales alternatives  
 
Montant HT des travaux : 51 550.56 € 
Montant HT des travaux éligibles : 43 868.47 € (sont exclues les dépenses relatives aux démarches 
administratives, au coût d’entretien, ainsi qu’aux opérations de décapage et de déblaiement, d’un montant 
de 7682.09 €) 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 50%  
Montant de la subvention proposée : 21 934.24 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 50% du montant HT de la base subventionnable, soit 
42.55% du montant HT du projet. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• THORIGNY-SUR-MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 30 677,99 59,51% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

20 872,57 40,49% 

Total 51 550,56 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

14 616,32 28,35% 

Subvention Région Ile-de-
France (proposée) 

21 934,24 42,55% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

15 000,00 29,10% 

Total 51 550,56 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093686 - COMMUNE D'ASNIERES-SUR-SEINE (92) : Rénovation de l'éclairage du 
stade Matuidi 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

75 000,00 € HT 20,00 % 15 000,00 €  

 Montant total de la subvention 15 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE D ASNIERES SUR SEINE 

Adresse administrative : 1 PLACE DE DE L'HOTEL DE VILLE 

92600 ASNIERES SUR SEINE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Manuel AESCHLIMANN, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation de l'éclairage du stade Matuidi 

  

Dates prévisionnelles : 9 juin 2025 - 15 septembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune d'Asnières-sur-Seine souhaite finaliser cette opération 
avant la fin de l'année 2025 afin de proposer de nouveaux créneaux aux pratiquants. 
 
Description :  
Le stade Blaise Matuidi, est un équipement sportif majeur de la commune d’Asnières-sur-Seine utilisé par 
les associations sportives et les établissements scolaires. Il est implanté dans un quartier en pleine 
expansion, caractérisé par une population jeune et une forte demande en infrastructures sportives.  
 
Avec l’évolution des besoins, la pratique sportive au sein du stade s’est diversifiée, accueillant à la fois 
des clubs de football et de football américain, nécessitant des infrastructures adaptées à ces disciplines. 
 
Le projet porte sur la réhabilitation complète du système d’éclairage, devenu obsolète et non conforme 
aux normes actuelles en raison de sa vétusté.  
 
Les travaux permettront l’installation d’un éclairage LED performant, moins énergivore et plus respectueux 
de l’environnement, tout en garantissant une intensité lumineuse conforme aux exigences des 
compétitions : 400 lux pour le football et le football américain. Le projet consiste à moderniser l’éclairage 
en remplaçant les projecteurs existants par des équipements LED puissants et économes en énergie 



 
 

(type WS250, WS270, WSSTAD1). Les travaux incluent la vérification de la stabilité des mâts d’éclairage, 
la protection temporaire du sol pour permettre l’accès aux pylônes, l'installation des nouveaux projecteurs 
avec une nacelle de grande hauteur.  
 
La modernisation de l’éclairage optimisera l’utilisation du stade, réduira les pannes récurrentes et 
augmentera les créneaux disponibles, notamment pour l’organisation des matchs en soirée et le week-
end.  
 
Le stade accueille une large diversité de pratiquants. Il est utilisé par le Football Club d’Asnières FCA, qui 
compte 1 000 adhérents au niveau départemental, l’Athlético d’Asnières avec 20 licenciés en loisir, ainsi 
que Les Molosses, club de football américain de 301 membres évoluant au niveau élite. L’équipement est 
également fréquenté par les scolaires, avec 150 collégiens et lycéens chaque semaine, et 100 élèves 
d’écoles élémentaires. Enfin, il accueille chaque année les Olympiades, un événement regroupant plus de 
2 000 enfants des écoles primaires.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type opération : Création ou modernisation des systèmes d’éclairage d’un équipement sportif 
 
Montant HT des travaux : 107 792,41 € 
Montant HT des travaux éligibles : 97 075,61 € (sont exclus les frais liés aux études préalables, reprise et 
dépose de 10 716,80 €)      
Plafond HT des travaux éligibles : 75 000 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 20 %  
Montant de la subvention proposée : 15 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 20% du montant HT de la base subventionnable, soit 
13,92% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• ASNIERES-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 107 792,41 100,00% 

Total 107 792,41 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres (20% du 
projet au minimum pour que 
la demande soit recevable) 

92 792,41 86,08% 

Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

15 000,00 13,92% 

Total 107 792,41 100,00% 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093806 - COMMUNE DE BONDY (93) : Création d'un dojo 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

500 000,00 € HT 28,00 % 140 000,00 €  

 Montant total de la subvention 140 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE BONDY 

Adresse administrative : ESPLANADE CLAUDE FUZIER 

93140 BONDY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Stephen HERVE, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un dojo 

  

Dates prévisionnelles : 30 avril 2025 - 1 mars 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé afin de pouvoir respecter le 
calendrier prévisionnel des travaux et envisager une ouverture de l'équipement pendant la saison sportive 
2025-2026. 
 
Description :  
La commune de Bondy mène une politique sportive orientée vers le développement de l’accès de toutes 
et tous aux pratiques sportives, en accompagnant 23 associations sportives (regroupant 5300 adhérents) 
et en mettant en place un plan de renouvellement de ses équipements sportifs adapté aux attentes de la 
population. Elle a ainsi réalisé des terrains de basket 3x3 couverts, des pistes de padel, des équipements 
en accès-libre et également rénové plusieurs complexes sportifs couverts.  
 
La pratique des arts martiaux s’effectue actuellement dans trois équipements dotés de surfaces sportives 
insuffisantes, vétustes et inaccessibles pour les personnes en situation de handicap. Afin de pouvoir 
répondre à un besoin identifié d’accès et de pratique des arts martiaux, la commune souhaite créer une 
salle spécialisée dédiée à ces disciplines. 
 
Le projet, qui consiste à construire un dojo comprenant notamment une aire de combat de 225m² et 
quatre vestiaires, prévoit les travaux suivants : 
- réalisation d’un bâtiment sur ossature et bardage bois ; 



 
 

- pose d’une charpente métallique avec toiture double pente et panneaux sandwich en tôle galvanisé ; 
- création d’un plancher spécial adapté pour dojo et pose de 98 tatamis ; 
- installation d’espaces modulaires destinés aux vestiaires, avec douches et sanitaires, à la circulation, au 
local infirmerie et au local technique ; 
- installation d’une centrale de traitement de l’air. 
 
Ce nouvel équipement va permettre le développement de nouvelles disciplines, telles que le Krav-maga 
et le Jiu-Jitsu brésilien. Il sera occupé par plusieurs clubs résidents dont les associations « Kiwi Wod » et 
« ASB Judo », notamment dans le cadre de leur pratique féminine.  
 
Cette dernière est par ailleurs affiliée au comité départemental de sport adapté et intègre directement des 
personnes en situation de handicap dans ses cours en y adaptant les contenus pédagogiques.  Il sera 
enfin également utilisé par l’école municipale des sports adaptés qui proposera des interventions 
spécifiques aux enfants en situation de handicap.     
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d'une salle spécialisée 
 
Montant HT des travaux : 952 794.55 € 
Montant HT des travaux éligibles : 946 044.55 € (sont exclues les dépenses relatives aux opérations de 
décapage, d'un montant de 6 750 €) 
Plafond HT des travaux éligibles : 500 000 €  
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI et majoration : 20% et 40 000 € au titre de la politique 
sportive en faveur des personnes en situation de handicap 
Montant de la subvention proposée : 140 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 28% du montant HT de la base subventionnable, soit 
14.69% du montant HT du projet. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• BONDY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 952 794,55 100,00% 

Total 952 794,55 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 241 117,82 25,31% 

Région Île-de-France : 
montant proposé 

140 000,00 14,69% 

subvention Etat 571 676,73 60,00% 

Total 952 794,55 100,00% 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093908 - COMMUNE D'ERMONT (95) : Réhabilitation du Gymnase Victor Hugo 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

120 711,38 € HT 10,66 % 12 870,10 €  

 Montant total de la subvention 12 870,10 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE D'ERMONT 

Adresse administrative : 100 RUE LOUIS SAVOIE 

95123 ERMONT  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Xavier HAQUIN, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation du Gymnase Victor Hugo 

  

Dates prévisionnelles : 8 juillet 2024 - 4 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune d'Ermont souhaite finaliser cette opération avant la fin de 
l'année 2024 afin de permettre de nouveaux sportifs créneaux pour les pratiquants. 
 
Description :  
Le gymnase Victor Hugo est une infrastructure sportive intégrée à l’établissement scolaire Victor Hugo 
situé sur la commune d'Ermont, l'accès est indépendant, ce qui facilite son utilisation par les pratiquants 
hors temps scolaire. Ce complexe est un lieu clé pour les activités sportives locales, tant pour les 
scolaires que pour les associations, avec notamment une forte présence du Basket Club d’Ermont.  
 
Souhaitant moderniser cette installation, la commune d’Ermont a décidé de réaliser des travaux de 
réfection, visant à améliorer la pérennité du gymnase et la pratique sportive des bénéficiaires. 
 
Les travaux prévus consistent en la réfection des murs extérieurs par le remplacement de polycarbonates 
anciens par un bardage translucide fait de panneaux multi parois, offrant une meilleure isolation 
thermique, acoustique et une plus grande résistance aux chocs.  
 
Ces travaux incluront également la rénovation de l’éclairage pour favoriser les économies d’énergie et 
moderniser l’équipement. Les travaux d’éclairage prévoient l’installation de réglettes LED étanches à 
faisceau intensif, la pose de hublots équipés de détecteurs de présence pour un usage intérieur ou 



 
 

extérieur, ainsi que la mise en place de blocs autonomes pour l’éclairage d’évacuation conformes aux 
normes ERP.  
 
 
L’éclairage fera l’objet d’une modernisation complète avec le remplacement des installations existantes 
par des éclairages LED, garantissant une réduction significative de la consommation énergétique et une 
meilleure qualité lumineuse. Ces nouvelles sources lumineuses offriront un éclairage plus homogène et 
adapté aux différentes zones du gymnase et des vestiaires, notamment dans les sanitaires et les espaces 
de circulation. De plus, un système de gestion intelligent pourra être mis en place afin d’optimiser 
l’intensité lumineuse en fonction des besoins et des périodes d’occupation. 
 
Le Basket Club d’Ermont, principal utilisateur du gymnase, pourra continuer à organiser ses 
entraînements et compétitions dans des conditions optimales, tout en accueillant des pratiquants de tout 
âge, du baby-basket pour les enfants à partir de 3 ans jusqu’aux activités séniors. Cet investissement 
permettra ainsi de maintenir et renforcer l’attractivité de cette infrastructure au service de la population 
ermontoise.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement couvert  
 
Montant HT des travaux : 128 700,96 €  
Montant HT des travaux éligibles : 120 711,38 € (sont exclus les frais liés à la dépose et travaux 
préparatoires de 7 989,58 €). 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 15 %  
Taux d'intervention ramené à : 10,66% 
Montant de la subvention : 12 870,10 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 10,66% du montant HT de la base subventionnable, 
soit 10% du montant HT du projet. 
 
Localisation géographique :  

• ERMONT 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 128 700,96 100,00% 

Total 128 700,96 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres (20% du 
projet au minimum pour que 
la demande soit recevable) 

83 655,62 65,00% 

Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

12 870,10 10,00% 

Département 32 175,24 25,00% 

Total 128 700,96 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX094014 - COMMUNE DE BOULOGNE-BILLANCOURT (92) : Réhabilitation d'un city 
stade 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

96 970,16 € HT 50,00 % 48 485,08 €  

 Montant total de la subvention 48 485,08 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE BOULOGNE-BILLANCOURT 

Adresse administrative : 26 AVENUE ANDRE MORIZET 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur PIERRE-CHRISTOPHE BAGUET, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Réhabilitation d'un city stade 

  

Dates prévisionnelles : 1 octobre 2024 - 30 avril 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune de Boulogne-Billancourt souhaite finaliser cette opération 
avant l'été 2025 afin de proposer de nouvelles activités sportives en accès libre pour les habitants de la 
commune. 
 
Description :  
Le city stade situé allée El Ouafi sur la commune de Boulogne-Billancourt constitue un espace sportif de 
proximité particulièrement fréquenté par les jeunes, principalement pour la pratique du football et du 
basketball.  
 
Depuis son ouverture en 2013, le site est en accès libre tous les jours de la semaine. Il répond à un 
besoin local fort en matière d’infrastructures sportives accessibles et ouvertes à tous. Toutefois, 
l’équipement n’a jamais été rénové depuis sa création. Le sol en béton présente aujourd’hui des fissures 
pouvant compromettre la sécurité des pratiquants, en particulier les plus jeunes.  
 
Par ailleurs, les nuisances sonores provoquées par l’activité sportive, notamment le rebond des ballons, 
suscitent régulièrement des plaintes de la part des riverains. Une concertation avec les usagers et les 
associations a permis d’identifier plusieurs attentes : davantage de diversité dans les usages sportifs, une 
meilleure inclusion intergénérationnelle, et une réduction des nuisances. 



 
 

 
Face à ces constats, la commune a décidé de réhabiliter entièrement le site. Les travaux prévoient 
notamment la pose d’un revêtement souple visant à réduire le bruit et améliorer la sécurité des pratiques. 
Le terrain actuel de 942 m² sera réorganisé pour accueillir deux aires de basketball aux normes du 3x3, 
discipline en plein essor. Des équipements adaptés à tous les âges seront installés : deux paniers de 
basket de hauteur réglementaire (3,05 m), un panier intermédiaire à 2,60 m et un panier pour les plus 
jeunes à 2 m. Deux buts de handball viendront compléter l’équipement pour favoriser la pratique 
multisports. En complément, des tracés au sol colorés et des motifs ludiques renforceront l’attractivité de 
l’espace et encourageront l’activité physique spontanée. 
 
L’accessibilité sera également renforcée avec des aménagements adaptés aux personnes à mobilité 
réduite. Le projet s’adresse à une grande diversité des pratiquants: jeunes, familles, sportifs réguliers ou 
pratiquants occasionnels, et favorisera les pratiques collectives comme le handball ou le basket. Enfin, en 
créant un équipement attractif et sécurisant, la commune espère encourager davantage de résidents à 
pratiquer une activité physique, renforcer le lien social et animer le tissu local à travers une aire sportive 
mieux partagée.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement sportif de proximité en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 96 970,16 €       
Montant HT des travaux éligibles : 96 970,16 €  
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 50% 
Montant de la subvention proposée : 48 485,08 € 
 
Le montant de la subvention représente 50% du montant HT de la base subventionnable et du montant 
HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• BOULOGNE-BILLANCOURT 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

96 970,16 100,00% 

Total 96 970,16 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

48 485,08 50,00% 

Commune 48 485,08 50,00% 

Total 96 970,16 100,00% 
 

 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX094332 - COMMUNE DE MOURS (95) : Création d'une salle multisports 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

2 591 785,50 € HT 9,65 % 250 000,00 €  

 Montant total de la subvention 250 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE MOURS 

Adresse administrative : 1 B RUE DE NOINTEL 

95260 MOURS  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur OLIVIER LESUEUR, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'une salle multisports 

  

Dates prévisionnelles : 10 mars 2025 - 3 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune de Mours souhaite finaliser cette opération avant la fin de 
l'été 2026 afin de permettre de nouvelles activités sportives pour les pratiquants. 
 
Description :  
Pour répondre aux besoins croissants en infrastructures culturelles et sportives, la commune de Mours a 
décidé de créer un espace multifonctionnel moderne et modulable, qui prendra le nom de « Salle Robert 
Alézier ». 
 
Elle prévoit la mise en place d’équipements sportifs diversifiés : 
 
- L’installation de tatamis homologués sur une surface de 12 x 12 mètres permettra de garantir des 
conditions optimales de confort et de sécurité pour la pratique du judo, en particulier lors des 
entraînements réguliers et des compétitions. 
 
- Des tables de tennis de table homologuées par la FFTT seront installées, avec une aire de jeu de 5 x 10 
mètres par table afin d’assurer une circulation fluide et une expérience de jeu de qualité 
 
La discipline du badminton sera proposée grâce à l’installation de filets démontables et de poteaux 
mobiles répondant aux normes en vigueur. Chaque terrain respectera les dimensions officielles de 13,40 



 
 

x 6,10 mètres, avec une zone de sécurité d’1,5 mètre autour de l’aire de jeu. 
 
Enfin, pour favoriser la pratique du volley-ball, un terrain de 18 x 9 mètres sera aménagé, équipé de 
poteaux réglables et d’un filet conforme aux standards réglementaires, avec une zone périphérique de 
sécurité de 3 mètres assurant le confort et la sécurité des joueurs. 
 
La salle sera modulable grâce à l’installation de gradins télescopiques motorisés pouvant accueillir 114 
personnes assises, dont 4 en fauteuil roulant. Les gradins comprennent des assises en skaï, des garde-
corps rabattables et une table arrière intégrée. 
Pour assurer une utilisation polyvalente, un revêtement souple adapté sera installé. Un marquage au sol 
distinct et clair pour chaque activité garantira une organisation fluide de l’espace.  
 
Cette nouvelle infrastructure bénéficiera à l’ensemble des habitants de Mours ainsi qu’aux communes 
avoisinantes. Les associations locales, notamment le Foyer Rural de Mours, pourront y organiser des 
activités sportives variées telles que le futsal, la zumba ou encore le tennis de table. Le groupe scolaire 
Jacques Prévert profitera également de cet espace pour enrichir son offre éducative et périscolaire, en 
proposant des séances de motricité, des spectacles et des événements pédagogiques. 
 
Parmi les bénéficiaires, le club de football EBM et l’association AMCLM comptent un nombre important de 
pratiquants. Le judo pour les enfants, la gymnastique, ainsi que le tennis de table et la pétanque 
permettent un large choix d’activités.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement couvert 
 
Montant HT des travaux : 3 163 070,25 € 
Montant HT des travaux éligibles : 2 591 785,50 € (sont exclus les frais liés à la VRD, reprise de voirie, 
panneaux photovoltaïques de 571 284,75 €). 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 15% 
Taux d'intervention ramené à : 9,65% 
Montant de la subvention proposée : 250 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 9,65% du montant HT de la base subventionnable, soit 
7,90% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• MOURS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 1 674 150,00 52,93% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

15 000,00 0,47% 

Maitrise d'œuvre 260 335,00 8,23% 

Aléas 284 385,25 8,99% 

Autres travaux 929 200,00 29,38% 

Total 3 163 070,25 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres (20% du 
projet au minimum pour que 
la demande soit recevable) 

1 331 535,13 42,10% 

Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

250 000,00 7,90% 

Dotation de soutien à 
l'investissement local 

790 767,56 25,00% 

Département 790 767,56 25,00% 

Total 3 163 070,25 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX094474 - COMMUNE FONTAINE-LE-PORT (77) : Réhabilitation d'un court de tennis 
extérieur 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

29 820,00 € HT 15,00 % 4 473,00 €  

 Montant total de la subvention 4 473,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE FONTAINE LE PORT 

Adresse administrative : 3  RUE DU GENERAL ROUX 

77590 FONTAINE LE PORT  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Béatrice MOTHRE, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation d'un court de tennis extérieur 

  

Dates prévisionnelles : 30 octobre 2024 - 30 novembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune de Fontaine-le-Port souhaite finaliser cette opération avant 
la fin de l'année 2024 afin de permettre de nouveaux créneaux aux pratiquants. 
 
Description :  
Fontaine-le-Port possède un court de tennis près de son gymnase, utilisé par les écoles et le club local. 
Le revêtement aujourd’hui détérioré nuit à la sécurité et à la pratique durable, ce qui conduit la commune 
à lancer sa réhabilitation. 
 
Les travaux prévoient la réhabilitation du terrain de tennis comprenant la mise en place d’une fondation 
drainante en cailloux compactés sur 5 cm, la réalisation d’une dalle en béton poreux épaisse de 9 cm, et 
l’application d’une résine acrylique colorée (rouge et vert foncé ou vert bicolore) chargée en silice.  
 
L’ensemble du terrain sera équipé de poteaux et filets conformes aux normes actuelles, de gratte-pieds, 
et de marquages au sol pour quatre terrains de mini-tennis transversaux. 
 
Le terrain, qui est destiné à accueillir tous les niveaux de pratique, sera notamment occupé par le club de 
tennis du Châtelet-en-Brie dans le cadre d'un partenariat spécifique.  
 



 
 

Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », la commune 
bénéficie d'une dérogation exceptionnelle à la publication d’une ou plusieurs offre(s) de stage ou de 
contrat d’apprentissage en raison du nombre d’habitants inférieur à 2 000 administrés.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type opération : Réhabilitation d'un équipement sportif extérieur 
 
Montant HT des travaux : 29 820 €       
Montant HT des travaux éligibles : 29 820 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 15%  
Montant de la subvention proposée : 4 473 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 15% du montant HT de la base subventionnable et du 
montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• FONTAINE-LE-PORT 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 29 820,00 100,00% 

Total 29 820,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

4 473,00 15,00% 

Ressources propres (20% du 
projet au minimum pour que 
la demande soit recevable) 

25 347,00 85,00% 

Total 29 820,00 100,00% 
 

 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX095860 - JOINVILLE-LE-PONT (94) : Aménagement d'un espace sportif urbain sur 
les délaissés d'autoroute (Skate Park, Pumptrack, Foot à 5, Basket 3x3, Parkour, Escalade) 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

1 200 000,00 € HT 34,41 % 412 905,00 €  

 Montant total de la subvention 412 905,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE JOINVILLE LE PONT 

Adresse administrative : 23 RUE DE PARIS 

94340 JOINVILLE LE PONT  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Olivier DOSNE, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : aménagement d'un espace sportif urbain sur les délaissés d'autoroute (Skate Park, 
Pumptrack, Foot à 5, Basket 3x3, Parkour, Escalade) 

  

Dates prévisionnelles : 13 mai 2024 - 31 décembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé afin de pouvoir respecter le 
calendrier prévisionnel des travaux et permettre ainsi une mise en service de la plupart des équipements 
pour la rentrée sportive 2025-2026. 
 
Description :  
La commune de Joinville-le-Pont est un territoire particulièrement riche de clubs sportifs mais peu doté 
d’équipements permettant une pratique libre du sport. C'est pourquoi elle souhaite réaliser un espace 
sportif urbain sur des délaissés d'autoroute, d'une surface de près de 13 000 m2 au total (dont 4 180 m2 
sous l’autoroute) 
 
Sur les espaces découverts, la ville va développer un projet de forêt urbaine non accessible au public 
dans l’objectif à la fois de masquer en partie l’ouvrage pour les riverains, de créer un écran naturel 
acoustique et de participer à la lutte contre le réchauffement climatique.  
 
Sous l’autoroute, la parcelle accueillera principalement un nouvel espace sportif urbain. Séparés par les 
piliers et fermés par la culée du pont, les espaces forment des alcôves propices à l’accueil de neufs 
aires/terrains sportifs. 



 
 

 
- Foot par 5 : 2 terrains complets de 25m x 15m chacun, réalisés suivant les prescriptions de la FFF. Le 
revêtement de sol est de type EPDM, considéré comme résilient et durable face aux intempéries, aux UV, 
à l’oxydation, aux acides et aux températures extrêmes. Il offre une excellente capacité d’amortissement, 
une sécurité maximale, une surface antidérapante et est facile à entretenir. Les terrains sont 
complètement clôturés. 
 
- Basket 3x3 : 2 terrains de basket 3x3, dimensions 15 x 11m chacun, alliant design et performance, 
homologués pour une pratique officielle. 
 
Pour les terrains de basket 3 x3 et de foot à 5, la commune s'engage à réserver des créneaux aux clubs 
locaux et structures affilés à la FFBB et FFF dès lors qu'ils organisent des actions d'initiation et de 
détection. 
 
- Pumptrack : L’espace est destiné à la pratique du vélo, de la trottinette et du roller. 2 parcours 
indépendants sont prévus et sont facilement déplaçables du fait que le local situé à l’intérieur de la culée 
du Viaduc reste accessible pour les services de la DIRIF. Les modules sont installés sur les enrobés 
neufs. 
 
- Escalade urbaine : 3 modules indépendants avec une ossature en acier galvanisé à chaud, format 
2.35m x 3.55m chacune. Structure qui s’adapte à différents niveaux de difficultés pour les personnes de 
tout âge et de tout niveau. 
Les parois sont disposées selon de multiples inclinaisons. Les prises sont conçues pour les enfants et les 
débutants. Des difficultés sont pensées sur les bords et les sommets 
afin de créer des défis plus difficiles pour les grimpeurs et les grimpeuses expérimenté.es sans l’utilisation 
de corde ou harnais. Les modules sont installés sur un sol en enrobés au moyen d'ancrages. Une zone 
de chute est prévue autour de chaque agrès. 
 
- Parkour : L’espace est composé d’un ensemble de modules de Parkour installés sur le sol en enrobé, 
sans surfaces destinées à amortir les chutes. 
 
- Skatepark : L’espace est installé sous les tabliers du Viaduc du côté de la voirie du Quai de Polangis. Il 
est composé de 15 modules en acier galvanisé avec une surface de roulement en aluminium. Il est 
accessible à la pratique du skateboard, de la trottinette et du roller. Il est installé sur le support existant 
après réalisation d’un nettoyage général à l’eau à haute pression. 
 
Le projet global s’accompagne d’un éclairage adapté et d’un système de vidéo-protection. 
Enfin il est prévu un projet de fresques urbaines. Les piliers, les murs mais aussi la sous-face du tablier 
autoroutier seront investis par des artistes internationaux pour donner à ce site une identité résolument 
urbaine. 
 
Les objectifs de ce projet pour la commune sont de : 
- offrir un espace sportif d’ampleur en libre accès pour tous ; 
- permettre le développement de la pratique sportive sur le territoire hors structures ; 
- capter un public jeunes attirés par les sports urbains. L’intégration des sports urbains aux Jeux 
Olympiques a marqué une nouvelle étape dans leur évolution. 
 
La cible des utilisateurs pour ce projet est : 
-  le grand public ; 
-  les jeunes du collège Jules Ferry et les enfants scolarisés dans l'école élémentaire la plus importante de 
la ville. Ces établissements scolaires sont situés à proximité du site sportif. 
  
 
 
 



 
 

Détail du calcul de la subvention :  
Opération 1 : réhabilitation ou construction d'un équipement sportif extérieur dédié aux disciplines 
sportives fédérales (foot à 5) 
 
Montant HT des travaux : 565 804.55 € 
Montant HT des travaux éligibles : 470 311 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais de démolition, 
d'éclairage public..., d'un montant de 95 493.55 €) 
Plafond HT des travaux éligibles 200 000 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 50 % 
Montant de la subvention proposée : 100 000 € 
 
Opération 2 : réhabilitation ou construction d'un équipement sportif extérieur dédié aux disciplines 
sportives fédérales (basket 3 x 3) 
 
Montant HT des travaux : 525 804.55 € 
Montant HT des travaux éligibles : 430 311 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais de démolition, 
d'éclairage public..., d'un montant de 95 493.55 €) 
Plafond HT des travaux éligibles 200 000 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 50 % 
Montant de la subvention proposée : 100 000 € 
 
Opération 3 : réhabilitation ou construction d'un équipement sportif en accès libre (pumptrack) 
 
Montant HT des travaux : 565 804.55 € 
Montant HT des travaux éligibles : 470 311 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais de démolition, 
d'éclairage public..., d'un montant de 95 493.55 €) 
Plafond HT des travaux éligibles 200 000 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 50 % 
Montant de la subvention proposée : 100 000 € 
 
Opération 4 : réhabilitation ou construction d'un équipement sportif en accès libre (escalade) 
 
Montant HT des travaux : 502 902.27 € 
Montant HT des travaux éligibles : 455 155.49 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais de 
démolition, d'éclairage public..., d'un montant de 47 746.78 €) 
Plafond HT des travaux éligibles 200 000 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 50 % 
Montant de la subvention proposée : 100 000 € 
 
Opération 5 : réhabilitation ou construction d'un équipement sportif en accès libre (parkour) 
 
Montant HT des travaux : 317 902.27 € 
Montant HT des travaux éligibles : 270 155.49 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais de 
démolition, d'éclairage public..., d'un montant de 47 746.78 €) 
Plafond HT des travaux éligibles 200 000 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 50 % 
Montant de la subvention proposée : 100 000 € 
 
Opération 6 : réhabilitation ou construction d'un équipement sportif en accès libre (skatepark) 
 
Montant HT des travaux : 274 485.28 € 
Montant HT des travaux éligibles : 207 264.49 € (sont exclues les dépenses relatives aux frais de 
démolition, d'éclairage public..., d'un montant de 67 220.79 €) 
Plafond HT des travaux éligibles 200 000 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 50 % 



 
 

Montant de la subvention proposée : 100 000 € 
 
Projet global : opérations 1 + 2 + 3 + 4+ 5+ 6 
Montant HT des travaux du projet : 2 752 703.47 € 
Montant HT des travaux éligibles du projet : 2 303 508.47 € 
Plafond HT des travaux éligibles : 1 200 000 € 
Taux d'intervention pour le projet : 50 % 
Taux d'intervention ramené à : 34.41 % (pour respecter le montant de la demande) 
Montant de la subvention proposée : 412 905 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 34.41 % du montant HT de la base subventionnable, 
soit 15% du montant HT du projet. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• JOINVILLE-LE-PONT 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Zone foot à 5 565 804,55 20,55% 

Zone basket 3 x 3 525 804,55 19,10% 

Zone de pumptrack 565 804,55 20,55% 

Zone d'escalade 502 902,27 18,27% 

Zone de parkour 317 902,27 11,55% 

Zone de skatepark 274 485,28 9,97% 

Total 2 752 703,47 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

600 000,47 21,80% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

412 905,00 15,00% 

Subvention Etat DSIL 1 739 798,00 63,20% 

Total 2 752 703,47 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX096248 - COMMUNE D'AIGREMONT (78) : Création d'un terrain multisports et d’un 
espace fitness 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

178 194,51 € HT 50,00 % 89 097,25 €  

 Montant total de la subvention 89 097,25 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE D'AIGREMONT 

Adresse administrative : 5 PLACE DU CHATEAU 

78240 AIGREMONT  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Samuel BENOUDIZ, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Création d'un terrain multisports et d’un espace fitness 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 janvier 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune d'Aigremont souhaite finaliser cette opération avant la fin 
du premier trimestre 2026 afin de proposer de nouvelles activités sportives en accès libre aux pratiquants. 
 
Description :  
La commune d’Aigremont ne dispose actuellement d’aucun équipement sportif, ce qui limite l’accès à la 
pratique d’activités physiques pour les habitants. Afin de remédier à cette situation, un projet 
d’aménagement d’un équipement sportif de proximité en accès libre est mis en place pour encourager le 
développement de la pratique sportive comme facteur de bien-être et de santé. Cette initiative vise 
également à renforcer la cohésion sociale en offrant un espace accessible à tous et en répondant à une 
demande croissante des habitants.  
 
Les travaux prévoient l’aménagement de deux espaces complémentaires. Un premier espace fitness sera 
installé sur une dalle en béton recouverte d’un sol souple. Cet espace sera équipé d’un ensemble d’agrès 
permettant la pratique d’exercices variés. On y retrouvera notamment une barre parallèle double pour le 
travail des appuis et du haut du corps, une barre de traction simple pour les tractions dorsales, un espalier 
facilitant les étirements et le renforcement musculaire, ainsi qu’un step-up, plateforme surélevée idéale 
pour les exercices de montée et de cardio léger. L'espace comprendra également une structure combinée 
de type station multi activités, permettant une utilisation simultanée par plusieurs pratiquants.  



 
 

 
Un second espace, un terrain multisports de 398 m², sera aménagé sur une plateforme en enrobé.  
Il inclura un terrain de basketball avec un panier type 3x3 et deux mini-paniers, un terrain city stade avec 
mini-buts intégrés, un espace multifonction pour le tennis et le volley-ball équipé d’un filet, ainsi qu’une 
piste de course avec deux couloirs. 
 
Ces installations seront conçues pour être accessibles à l’ensemble des habitants de la commune et 
offriront également aux élèves du groupe scolaire, de la maternelle à l’élémentaire, ainsi qu’aux enfants 
du centre de loisirs un cadre adapté pour la pratique en accès libre. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », la commune 
bénéficie d'une dérogation exceptionnelle à la publication d’une ou plusieurs offre(s) de stage ou de 
contrat d’apprentissage en raison du nombre d’habitants inférieur à 2 000 administrés.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou création d’équipements sportifs en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 178 194,51€    
Montant HT des travaux éligibles : 178 194,51 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 80% (50% + 30% majoration territoire carencé) 
Taux d'intervention ramené à : 50% 
Montant de la subvention proposée : 89 097,25 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 50% de la base subventionnable du montant HT du 
montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• AIGREMONT 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 113 335,00 63,60% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

64 859,51 36,40% 

Total 178 194,51 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres (20% du 
projet au minimum pour que 
la demande soit recevable) 

39 135,20 21,96% 

Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

89 097,25 50,00% 

Dotation d'équipements des 
territoires ruraux 

49 962,06 28,04% 

Total 178 194,51 100,00% 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX092767 - SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DU PARC DES 
SPORTS ET DE LOISIRS DU GRAND GODET (94) : Création d'un nouvel espace multisports 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041582-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

319 882,22 € HT 39,13 % 125 171,25 €  

 Montant total de la subvention 125 171,25 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT ET 
DE GESTION DU PARC DES SPORTS ET 
DE LOISIRS DU GRAND GODET 

Adresse administrative : CHEMIN DU GRAND GODET 

94290 VILLENEUVE LE ROI  

Statut Juridique :  

Représentant : Monsieur Manuel MERLINO, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un nouvel espace multisports 

  

Dates prévisionnelles : 24 mars 2025 - 31 mai 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le syndicat sollicite un démarrage anticipé du projet afin de pouvoir 
respecter le calendrier prévisionnel des travaux et garantir une ouverture des nouveaux équipements pour 
la période estivale 2025. 
 
Description :  
Le Parc du Grand Godet est un espace naturel et sportif, essentiellement en libre accès, géré par le 
syndicat mixte du Grand Godet. Ce dernier est constitué du département du Val-de-Marne et des villes de 
Choisy-le-Roi, Orly et Villeneuve-le-Roi. Ouvert en 2007, le parc dispose d'équipements sportifs très 
sollicités, dont la vétusté ne permet plus de garantir une pratique sportive dans des conditions de sécurité 
optimales.  
 
En 2023, le syndicat mixte a élaboré un schéma directeur d’aménagement et de gestion du site pour y 
envisager sa future programmation. A ce titre, il a tout d’abord été décidé de créer, en lieu et place de l’un 
des terrains synthétiques, un plateau multisports composé de 2 terrains de « foot five » (dont un en accès-
libre), 4 terrains de basket 3x3 et une mini-piste d’athlétisme en accès-libre.  
 



 
 

Le projet prévoit ainsi de réaliser les travaux suivants : 
 
- Pour les 2 terrains de foot à 5 : installation de deux structures en acier galvanisé de 35m x 20m avec 
filets, buts et éclairage, pose d’un gazon synthétique de 38 mm sans remplissage ; 
 
- Pour la mini-piste d’athlétisme : mise en œuvre d’un enrobé bitumeux, pose d’un gazon synthétique de 
20 mm avec un remplissage sable, installation de 6 projecteurs LED ; 
 
- Pour les 4 terrains de basket 3x3 : mise en œuvre d’un enrobé bitumeux en 2 couches et d’un 
revêtement en résine en 3 couches, pose de 4 panneaux de basket 3x3. 
 
Il est également prévu, hors base subventionnable, des travaux préparatoires de démolition de 
l’équipement existant et des travaux de circulation piétonne, ainsi que, inclus dans la base 
subventionnable, des travaux d’assainissement et de drainage communs à l’ensemble des équipements 
créés. 
 
Seul un des terrains de football sera réservé à un club résident, l’association Avenir Sportif d’Orly, 
notamment pour ses équipes féminines. Les autres équipements seront ouverts au public librement et 
gratuitement. Quelques créneaux pourront être réservés, notamment pour les scolaires, mais le projet 
prévoit de garantir le libre accès pendant les créneaux de forte fréquentation (le soir après 17h, le 
mercredi et le week-end).  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Opération 1 : réhabilitation ou construction d'un équipement sportif extérieur (terrain de foot à 5) 
Montant HT des travaux éligibles : 99 341.03 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 15% 
Montant de la subvention proposée : 14 901.15 € 
 
Opération 2 : réhabilitation ou construction d'un équipement sportif en accès-libre (mini-piste d’athlétisme 
et terrain de foot à 5) 
Montant HT des travaux éligibles : 130 681.29 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 50% 
Montant de la subvention proposée : 65 340.65 € 
 
Opération 3 : réhabilitation ou construction d'un équipement sportif dédiés aux disciplines fédérales 
alternatives (terrains de basket 3x3) 
Montant HT des travaux éligibles : 89 859.90 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 50% 
Montant de la subvention proposée : 44 929.95 € 
 
Projet global : opérations 1 + 2 +3 
Montant HT des travaux du projet : 374 326.73 € 
Montant HT des travaux éligibles : 319 882.22 € (sont exclues les dépenses communes aux 3 opérations 
et relatives aux travaux de dépose, de démolition et d’aménagement des circulations piétonnes, d'un 
montant de 54 444.51 €) 
Taux d’intervention pour le projet : 39.13% 
Montant de la subvention proposée : 125 171.25 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 39.13% du montant HT de la base subventionnable, 
soit 33.44% 
 
 
Localisation géographique :  

• VILLENEUVE-LE-ROI 



 
 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux foot à 5 99 341,03 26,54% 

Travaux équipements en 
accès-libre 

130 681,29 34,91% 

Travaux basket 3x3 89 859,90 24,01% 

Dépenses inéligibles 
communes 

54 444,51 14,54% 

Total 374 326,73 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 77 302,08 20,65% 

Région Île-de-France : 
montant proposé 

125 171,25 33,44% 

Autre subvention Etat (ANS) 171 853,40 45,91% 

Total 374 326,73 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX092902 - SI ETUDES REALIS EQUIP INTERET GENERAL (95) : Création d'un terrain 
de beach-volley 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041582-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

33 254,00 € HT 50,00 % 16 627,00 €  

 Montant total de la subvention 16 627,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SI ETUDES REALIS EQUIP INTERET 
GENERAL 

Adresse administrative : 2 PLACE CHARLES DE GAULLE 

95150 TAVERNY  

Statut Juridique : Syndicat Intercommunal à Vocation Unique 

Représentant : Monsieur DAVID HERBET-AMIET, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'un terrain de beach-volley 

  

Dates prévisionnelles : 12 décembre 2024 - 3 février 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le Syndicat Intercommunal d’Etudes et de Réalisation d’Equipements 
d’Intérêt Général souhaite finaliser cette opération avant la fin du premier trimestre 2025 afin de proposer 
une nouvelle activité sportive extérieure en accès libre. 
 
Description :  
Le Syndicat Intercommunal d’Etudes et de Réalisation d’Equipements d’Intérêt Général (SIEREIG) 
s'engage dans un projet durable en réutilisant le sable olympique des Jeux de Paris 2024 pour aménager 
un terrain de beach-volley sur la commune de Taverny. 
 
Situé derrière le gymnase André Messager, cet équipement s’inscrit dans une politique de développement 
sportif et d’héritage olympique, tout en favorisant l’accès au sport pour tous. Grâce à son emplacement 
stratégique, il bénéficiera aux habitants et aux sportifs locaux, tout en renforçant le rayonnement de la 
ville dans le domaine du volley-ball.  
 
Les travaux prévus permettront d'assurer la pérennité et la qualité du terrain. Ils comprennent le drainage 
et l’installation de bordures en béton pour délimiter l’espace de jeu. Un géotextile sera posé pour garantir 
une bonne stabilité du sol, tandis que le sable olympique sera transporté, mis en place et nivelé sur une 



 
 

surface de 22 x 22 mètres pour l’aire d’évolution et 16 x 8 mètres pour l’aire de jeu. Des madriers en bois 
viendront sécuriser les contours du terrain. L’équipement sera complété par des poteaux de volley en 
acier galvanisé et un éclairage LED, permettant une utilisation optimale de jour comme de nuit et en 
toutes saisons. 
 
Ce terrain bénéficiera aux sportifs locaux, scolaires et clubs. Les collégiens et lycéens pourront utiliser 
cette infrastructure pendant leurs cours d’éducation physique, et l’accès libre favorisera la pratique pour 
tous. Une section de volley assis sera également développée pour les personnes en situation de 
handicap, renforçant l’inclusivité du projet.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement sportif de proximité en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 36 393,00 €       
Montant HT des travaux éligibles : 33 254 € (sont exclus les frais liés à l’achat de matériel de 3 139 €) 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 50% 
Montant de la subvention proposée : 16 627 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 50% du montant HT de la base subventionnable, soit 
45,69% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• TAVERNY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 33 254,00 91,37% 

Autres dépenses (préciser) 3 139,00 8,63% 

Total 36 393,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres (20% du 
projet au minimum pour que 
la demande soit recevable) 

10 668,00 29,31% 

Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

16 627,00 45,69% 

Département 9 098,00 25,00% 

Total 36 393,00 100,00% 
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Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX092858 - COMMUNE DE PARAY-VIEILLE-POSTE (91) : Transformation du terrain de 
football en terrain synthétique et rénovation de l'éclairage 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

1 075 000,00 € HT 13,95 % 150 000,00 €  

 Montant total de la subvention 150 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE PARAY VIEILLE POSTE 

Adresse administrative : PLACE HENRI BARBUSSE 

91550 PARAY VIEILLE POSTE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Nathalie LALLIER, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : transformation du terrain de football en terrain synthétique et rénovation de l'éclairage 

  

Dates prévisionnelles : 19 mai 2025 - 21 septembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune de Paray-Vieille-Poste souhaite finaliser ces opérations 
avant la fin de l'année 2025 afin de proposer de nouveaux créneaux aux pratiquants. 
 
Description :  
Le complexe sportif Pierre de Coubertin abrite un terrain stabilisé en schiste rouge devenu vétuste et 
inadapté face à l’évolution des pratiques sportives et à la hausse significative du nombre de licenciés du 
club local le Paray FC.  
 
Ce terrain, très utilisé par les établissements scolaires ainsi que par les associations locales, ne répond 
plus aux exigences de confort, de performance, ni aux normes actuelles.  
 
Face à une hausse des licenciés et à une demande croissante en infrastructures modernes, sécurisées et 
accessibles, la commune a décidé de procéder à une requalification complète du site. L’objectif est d’offrir 
un terrain de dernière génération permettant un usage intensif, toute l’année, quelles que soient les 
conditions climatiques, et de répondre aux ambitions du club local, notamment autour du développement 
du football féminin. 
 
Le projet prévoit la transformation du terrain existant en un terrain synthétique T5 de 105 x 68 m, avec un 



 
 

marquage intégré permettant la pratique du football à 11 ainsi que de deux terrains à 8 en largeur. Un 
système d’assainissement et de gestion des eaux pluviales sera mis en place, incluant la création de 
tranchées, la pose de canalisations, un bassin d’infiltration, une cuve de récupération d’eau de pluie, ainsi 
qu’une noue paysagère arborée. La structure du sol sera renforcée par une grave drainante et une 
couche de souplesse avant la pose d’un gazon synthétique à haut niveau environnemental, complété par 
un remplissage en sable et en liège avec un gazon neutre en carbone dont les fibres intègrent 
majoritairement des produits issus de la canne à sucre.  
 
L’éclairage sera entièrement rénové avec la mise en place de six mâts équipés de luminaires LED à 
hauteur limitée. Enfin, l’équipement sportif sera complété par la pose de buts, de poteaux de corner, de 
bancs de touche, de mains courantes, ainsi que d’un dispositif de contrôle des installations sportives. 
 
Ce projet d’envergure bénéficiera à l’ensemble des usagers du complexe : les licenciés du Paray FC, dont 
les équipes masculines et féminines en plein développement, les scolaires de l’école Jules Ferry et du 
collège Pierre de Ronsard, les jeunes joueuses du Paris FC qui évoluent régulièrement sur ces terrains, 
ainsi que les habitants de la commune grâce à l’ouverture du site en accès libre. Le terrain modernisé 
renforcera la qualité des conditions de jeu, soutiendra la dynamique associative locale, valorisera le 
patrimoine sportif de la ville et contribuera à la promotion du sport pour tous.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Opération 1 : Terrains extérieurs de grands jeux normés 
Montant HT des travaux : 1 250 095 €        
Plafond HT des travaux éligibles : 1 000 000 € 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 15% 
Taux ramené à : 13,50% 
Montant de la subvention proposée : 135 000 € 
 
Opération 2 : Création ou modernisation des systèmes d’éclairage d’un équipement sportif 
Montant HT des travaux : 150 150 €        
Plafond HT des travaux éligibles : 75 000 € 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 20% 
Montant de la subvention proposée : 15 000 € 
 
Projet global : opérations 1 + 2 
Montant HT des travaux du projet : 1 400 245 € 
Montant HT des travaux éligibles du projet : 1 075 000 € 
Taux d’intervention pour le projet : 13,95% 
Montant de la subvention proposée : 150 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 13,95% du montant HT de la base subventionnable, 
soit 10,71% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARAY-VIEILLE-POSTE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
 
 
 



 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 811 145,00 57,93% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

589 100,00 42,07% 

Total 1 400 245,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres (20% du 
projet au minimum pour que 
la demande soit recevable) 

406 073,00 29,00% 

Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

150 000,00 10,71% 

FAFA 20 000,00 1,43% 

DSIL 554 172,00 39,58% 

Agence Nationale du Sport 270 000,00 19,28% 

Total 1 400 245,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093380 - COMMUNE DE NOISIEL (77) : Transformation d'un terrain en gazon 
synthétique avec éclairage et réhabilitation d'un atelier de saut en longueur. 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

990 860,00 € HT 10,09 % 100 000,00 €  

 Montant total de la subvention 100 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE NOISIEL 

Adresse administrative : 26 PLACE EMILE MENIER 

77186 NOISIEL  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur MATHIEU VISKOVIC, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Transformation d'un terrain en gazon synthétique avec éclairage et réhabilitation d'un 
atelier de saut en longueur 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 septembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune de Noisiel souhaite finaliser cette opération avant la fin de 
l'année 2025 afin de proposer de nouveaux créneaux aux pratiquants. 
 
Description :  
La commune de Noisiel souhaite créer un terrain de football en gazon synthétique au sein du stade de la 
Remise aux Fraises.  
 
Ce site est idéalement implanté à proximité immédiate des établissements scolaires Jules Ferry et Maryse 
Bastié, ainsi que du collège de l’Arche Guédon à Torcy. Localisé entre deux quartiers prioritaires (Les 
Deux-Parcs Luzard à Noisiel et l’Arche Guédon à Torcy), le terrain s’inscrit dans une zone carencée en 
infrastructures sportives de grands jeux.  
 
Ce projet s’intègre pleinement dans une dynamique de modernisation énergétique et fonctionnelle des 
équipements sportifs communaux. L’objectif est double : améliorer la qualité d’usage pour les scolaires et 
les clubs sportifs en augmentant les temps de jeu, tout en réduisant l’empreinte écologique via des 
aménagements plus économes en ressources.  
 



 
 

Le nouveau terrain permettra ainsi une pratique plus intensive, passant de 6 à plus de 15 heures 
d’utilisation quotidienne, et une baisse significative des coûts d’entretien (économie d’eau, éclairage LED). 
De plus, l’homologation du terrain permettra la tenue de compétitions de niveau régional, là où les 
rencontres étaient jusqu’à présent limitées au niveau local. 
 
Les travaux prévus couvrent l’ensemble du cycle de transformation d’un terrain en gazon naturel en 
surface synthétique de type T5, aux dimensions de 105 mètres par 68 mètres. La réalisation du terrain 
comprend l’installation d’un système de drainage performant (drains collecteurs et de base), la pose de 
couches techniques (grave drainante, couche de souplesse) et l’installation du gazon synthétique de 45 
mm à remplissage organique (liège).  
 
Les équipements sportifs incluent des buts à 11 et à 8, des abris pour joueurs et officiels, des poteaux de 
corner, ainsi que les tests de conformité. En parallèle, un atelier de saut en longueur sera réhabilité, 
intégrant un nouveau revêtement, des bacs à sable, des bordurettes souples et du matériel dédié aux 
disciplines de saut.  
 
L’éclairage du site sera intégralement remplacé par 12 projecteurs LED, couplés à un système de gestion 
sans fil, offrant une luminosité de 250 lux adaptée à la pratique de haut niveau. Enfin, des aménagements 
périphériques sont également prévus : surfaces minérales avec enrobés, bordures et gravillons pour les 
allées, ainsi que des zones végétalisées engazonnées pour compléter l’intégration paysagère du site. 
 
Cet équipement rénové sera accessible en priorité aux établissements scolaires pour les cours d’EPS et 
les activités sportives tout au long de l’année, ainsi qu’au club « Noisiel Foot Academy », un club mixte qui 
compte à ce jour 835 licenciés répartis sur 55 équipes, des catégories U6 jusqu’aux vétérans. 
L’équipement sera également mis à disposition du collège voisin de Torcy dès la rentrée 2024-2025.  
 
Grâce à cette transformation, la ville renforce sa capacité d’accueil pour les pratiques sportives locales, 
tout en améliorant le confort, la sécurité et la performance environnementale de ses installations. Ce 
projet marque une étape importante pour répondre aux besoins d’un territoire dynamique, en plein 
développement, avec une ambition forte en matière de cohésion sociale, de sport pour tous et de 
transition écologique. 
 
La commune s’engage à ce que le lycée Simone Veil bénéficie d'une mise à disposition à titre gracieuse 
de 20h par semaine sur cet équipement. 
 
Le porteur de projet s'engage à poursuivre cette mise à disposition pour la durée de la convention conclue 
avec la Région.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Opération 1 : terrains extérieurs de grands jeux normés mise à disposition pour un usage lycéen 
Montant HT des travaux : 972 340 €        
Montant HT des travaux éligibles : 913 200 € (sont exclus les frais liés à l’installation de chantier, dépose, 
décapage de 59 140 €) 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 35%  
Taux ramené à : 9,37% 
Montant de la subvention proposée : 85 611 € 
 
Opération 2 : Réhabilitation ou construction d’un équipement extérieur (saut en hauteur) 
Montant HT des travaux : 22 860 €        
Montant HT des travaux éligibles : 22 860 € 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 15% 
Montant de la subvention proposée : 3 429 € 
 
 



 
 

Opération 3 : Création ou modernisation des systèmes d’éclairage d’un équipement sportif 
Montant HT des travaux : 54 800 €        
Montant HT des travaux éligibles : 54 800 € 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 20% 
Montant de la subvention proposée :  10 960 € 
 
Projet global : opérations 1 + 2 +3 
Montant HT des travaux du projet : 1 050 000 € 
Montant HT des travaux éligibles du projet : 990 860 € 
Taux d’intervention pour le projet : 10,09% 
Montant de la subvention proposée : 100 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 10,09% du montant HT de la base subventionnable, 
soit 9,52% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• NOISIEL 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 420 950,00 40,09% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

627 550,00 59,77% 

Etudes et maîtrise d'œuvre 1 500,00 0,14% 

Total 1 050 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

740 000,00 70,48% 

Subvention Région Ile-de-
France (proposée) 

100 000,00 9,52% 

Subvention Etat (sollicitée) 210 000,00 20,00% 

Total 1 050 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093611 - COMMUNE DE BOISSISE-LE-ROI (77) : Transformation du terrain 
engazonné du stade municipal en terrain synthétique 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

992 810,50 € HT 10,07 % 100 000,00 €  

 Montant total de la subvention 100 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE BOISSISE-LE-ROI 

Adresse administrative : RUE CHATEAU 

77310 BOISSISE-LE-ROI  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame VERONIQUE CHAGNAT, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : transformation du terrain engazonné du stade municipal en terrain synthétique 

  

Dates prévisionnelles : 16 juin 2025 - 1 octobre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé afin de pouvoir respecter le 
planning prévisionnel des travaux et permettre une ouverture de l'équipement pour le début de la saison 
sportive 2025/2026. 
 
Description :  
Le stade municipal de la commune de Boissise-le-Roi est composé d’un terrain de grands jeux en gazon 
naturel destiné à la pratique du football. Il ne permet aujourd’hui plus de répondre à la demande des 
associations sportives et des usagers scolaires. Son taux d’occupation est par ailleurs limité pour garantir 
une pratique optimale et durable sur toute la saison sportive. 
 
Fort de ce constat, la commune souhaite créer un terrain de football en gazon synthétique en lieu et place 
du terrain en gazon naturel et moderniser le réseau d’éclairage pour passer à un système de technologie 
LED. 
 
Le projet consiste, pour un classement fédéral en catégorie T5 et une dimension de 105m x 68m, à 
réaliser les travaux suivants : 
- effectuer les opérations de terrassement avec fourniture d’un géotextile et mise en œuvre d’une grave ; 
- installer un gazon synthétique comprenant une hauteur de fibres 40 mm, après réalisation préalable 



 
 

d’une couche de souplesse de 15 mm ; 
- procéder à un remplissage en liège ; 
- poser une bordure P1 ; 
- réaliser les tracés destinés à la pratique du football à 8 et à 11 ; 
- installer 2 buts de football à 11, 4 buts de football à 8 rabattables et de nouveaux abris touches ; 
- monter une clôture en treillis soudés et des filets pare-ballon d’une hauteur de 6 mètres, 
 
Il est également envisagé d’obtenir, pour l’éclairage, le niveau de classement E5 de la FFF (soit 250 lux) 
en installant 16 projecteurs LED d’une puissance de 1500W. 
 
Ce terrain est essentiellement utilisé par le club de football résident, l’USBPO (Union sportive de Boissise-
le-Roi – Pringy - Orgenoy), qui compte plusieurs équipes féminines. 
 
Ces travaux permettront d’augmenter le volume horaire proposé aux usagers actuels et d’améliorer 
l’accueil des différents publics scolaires. Le club de football pourra ainsi poursuivre son développement en 
bénéficiant de plus de créneaux.   
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d'un terrain extérieur de grands jeux normés 
 
Montant HT des travaux : 1 157 783.50 € 
Montant HT des travaux éligibles : 992 810.50 € (sont exclues les dépenses relatives à la dépose des 
équipements existants, au décapage et au déblaiement, ainsi qu’aux travaux sur les abords, d'un montant 
de 164 973 €) 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 15%  
Taux d'intervention ramené à : 10.07% 
Montant de la subvention proposée : 100 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 10.07% du montant HT de la base subventionnable, 
soit 8.64% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• BOISSISE-LE-ROI 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux terrains 1 075 053,50 92,85% 

Travaux éclairage 66 230,00 5,72% 

Maitrise d'œuvre 16 500,00 1,43% 

Total 1 157 783,50 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 786 227,50 67,91% 

Région Île-de-France : 
montant proposé 

100 000,00 8,64% 

Agence Nationale du Sport 231 556,00 20,00% 

Participation Ligue ou 
Fédération 

40 000,00 3,45% 

Total 1 157 783,50 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093726 - COMMUNE DE NEAUPHLE-LE-CHATEAU (78) : Rénovation du terrain de 
football synthétique au stade Michel Lorieux 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

425 834,63 € HT 7,04 % 30 000,00 €  

 Montant total de la subvention 30 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE NEAUPHLE LE CHATEAU 

Adresse administrative : 2 PL HERBES 

78640 NEAUPHLE LE CHATEAU  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Elisabeth SANDJIVY, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation du terrain de football synthétique au stade Michel Lorieux 

  

Dates prévisionnelles : 15 juillet 2024 - 9 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Au vu de la nature et des délais du projet, la commune souhaite une 
ouverture du terrain en septembre 2024, afin de limiter l'impact de fermeture pour les pratiquants. 
 
Description :  
La commune de Neauphle-le-Château souhaite rénover le revêtement synthétique du terrain de football, 
situé au stade Michel Lorieux, afin de remplacer la surface en remplissage PNUR qui est détériorée et 
ancienne par une surface utilisant des matériaux plus respectueux de l’environnement, et garantir ainsi la 
sécurité et le confort des pratiquants. 
 
Le terrain de football synthétique, d’une dimension de 105 m x 68 m, sera composé d’une couche de 
souplesse, de fibres d’une épaisseur de 45 mm, d’un lestage en sable et d’un remplissage en liège. Ce 
terrain fait l’objet d’une homologation aux normes T5 auprès de la Fédération Française de de Football. 
 
La commune s'engage à respecter les exigences particulières de protection des pratiquants. 
 
Le projet prévoit également : 
- paires de buts de football à 11 et de football à 8 amovibles ;  
- tracés des aires de jeux ;  



 
 

- deux abris de touche pour les joueurs et un abri pour les officiels ; 
- piquets de corner ;  
- grille gratte-pieds. 
 
Le Racing Club 78 Neauphle Pontchartrain est le club résident du stade Michel Lorieux, L’ensemble des 
créneaux sont attribués à ce club les soirs de semaine et les week-ends. Le Racing Club 78 Neauphle 
Pontchartrain compte 420 licenciés, dont 25 féminines.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Réhabilitation d’un terrain extérieur de grands jeux normés : 
 
Montant HT des travaux : 479 967,97 €  
Montant HT des travaux éligibles : 425 834,63 € (sont exclues les dépenses relatives aux travaux de 
dépose d’un montant de 54 133,34 €)  
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 15 % 
Taux d’intervention ramené à : 7,04 % 
Montant de la subvention proposée : 30 000 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 7,04 % du montant HT des travaux éligibles, soit 6,25 
% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• NEAUPHLE-LE-CHATEAU 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 465 774,97 97,04% 

Etudes et maîtrise d'œuvre 14 193,00 2,96% 

Total 479 967,97 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Commune de Neauphle-le-
Château 

321 294,97 66,94% 

Subvention Région Île-de-
France (proposée) 

30 000,00 6,25% 

Subvention Etat (sollicitée) 108 673,00 22,64% 

Participation Ligue ou 
Fédération 

20 000,00 4,17% 

Total 479 967,97 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093822 - COMMUNE DE CHOISY-LE-ROI (94) : Rénovation du revêtement 
synthétique du terrain de football n° 2 au stade Jean Bouin 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

400 249,89 € HT 15,00 % 60 037,00 €  

 Montant total de la subvention 60 037,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE CHOISY-LE-ROI 

Adresse administrative : PLACE GABRIEL PERI 

94600 CHOISY LE ROI  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Tonino PANETTA, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation du revêtement synthétique du terrain de football n° 2 au stade Jean Bouin 

  

Dates prévisionnelles : 8 juillet 2024 - 4 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Au vu de la nature et des délais du projet, la commune souhaite une 
ouverture du terrain en septembre 2024, afin de limiter l'impact de fermeture pour les pratiquants. 
 
Description :  
La commune de Choisy-le-Roi souhaite rénover le revêtement synthétique du terrain de football n° 2, 
situé au stade Jean Bouin, qui présente des signes de vétusté avancée, afin de garantir la sécurité et le 
confort des pratiquants. 
 
Le terrain de football synthétique, d’une dimension de 100 m x 60 m, sera composé d’une couche de 
souplesse, de fibres mixtes et d’un remplissage en sable, représentant une épaisseur de 60 mm. Ce 
terrain fait l’objet d’une homologation aux normes T5 auprès de la Fédération Française de de Football. 
 
La commune s'engage à respecter les exigences particulières de protection des pratiquants. 
 
Le projet prévoit également : 
- paires de buts de football à 11 et de football à 8 ;  
- des abris de touche pour les joueurs ; 
- poteaux de corner ;  



 
 

- main courante avec remplissage. 
 
L’Association Sportive de Choisy-le-Roi est le club résident du stade Jean Bouin de Choisy-le-Roi. 
L’ensemble des créneaux sont attribués à ce club les soirs de semaine et les week-ends. L’Association 
Sportive de Choisy-le-Roi compte 850 licenciés, dont 37 féminines qui participent à des séances mixtes.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Réhabilitation d’un terrain extérieur de grands jeux normés : 
 
Montant HT des travaux : 444 427,24 €  
Montant HT des travaux éligibles : 400 249,89 € (sont exclues les dépenses relatives aux travaux de 
dépose d’un montant de 44 177,35 €)  
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 15 % 
Montant de la subvention proposée : 60 037 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 15 % du montant HT des travaux éligibles, soit 13,51 
% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• CHOISY-LE-ROI 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 426 901,24 96,06% 

Maitrise d'œuvre 17 526,00 3,94% 

Total 444 427,24 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Commune de Choisy-le-Roi 384 390,24 86,49% 

Subvention Région Île-de-
France (proposée) 

60 037,00 13,51% 

Total 444 427,24 100,00% 
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Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX092811 - COMMUNE D'ORSAY (91) : Réhabilitation du terrain synthétique de 
football du stade municipal André Laurent 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

433 075,00 € HT 35,00 % 151 576,25 €  

 Montant total de la subvention 151 576,25 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE D'ORSAY 

Adresse administrative : 12  PLACE DU GENERAL LECLERC 

91400 ORSAY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Rémi DARMON, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation du terrain synthétique de football du stade municipal André Laurent 

  

Dates prévisionnelles : 9 juin 2025 - 15 septembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé du projet afin de pouvoir 
respecter le calendrier prévisionnel des travaux et garantir une réouverture de l'équipement pour le début 
de la saison sportive 2025-2026. 
 
Description :  
La commune d’Orsay est dotée d’une installation sportive structurante, le stade municipal André Laurent, 
qui est composé de plusieurs équipements sportifs :  
- pour le rugby : 1 terrain d'honneur, 1 terrain annexe et 1 terrain de rugby à 7 ; 
- pour le football : 1 terrain d’honneur, 2 terrains annexes (dont un terrain synthétique) et 1 terrain de 
football à 7 ; 
- pour les autres disciplines : 1 piste d'athlétisme, 1 plateau d'évolution, 1 pas de tir à l'arc et 1 skatepark. 
 
Le terrain synthétique de football n°2, inauguré en 2010, connait un taux d’occupation très élevé (50 
heures hebdomadaire) nécessitant un entretien et une maintenance intensives : outre l’entretien 
quotidien, la commune doit effectuer des réparations de la moquette ou des réassorts de matériau de plus 
en plus fréquents. Malgré ces différentes interventions, la dégradation du terrain est devenue 
problématique et ne permet plus de garantir une pratique sportive sécurisée. 
 



 
 

Le projet consiste, pour un classement fédéral en catégorie T6 et une dimension de 100m x 63m, à 
réaliser les travaux suivants : 
- effectuer les opérations de terrassement avec fourniture d’un géotextile et mise en œuvre d’une grave ; 
- installer un nouveau gazon synthétique comprenant une hauteur de fibres 40 mm en fibre combinée 
monofilament et ou fibrillée, après réalisation d’une couche de souplesse de 15 mm ; 
- procéder à un remplissage en liège ; 
- poser une bordure P1 ; 
- effectuer les tracés pour la pratique du football à 8 et à 11 ; 
- installer 2 buts de football à 11, 4 buts de football à 8 rabattables et de nouveaux abris touches ; 
- remplacer les filets pare-ballon d’une hauteur de 6 mètres. 
 
Ce terrain est essentiellement utilisé par le club de football résident, le Football Club Orsay – Bures, qui 
dispose d’une section féminine et de deux équipes engagées en championnat (U18 F et SENIORS F). 
 
La commune s’engage à ce que le lycée Blaise Pascal bénéficie d'une mise à disposition à titre gracieuse 
de 20h par semaine sur cet équipement et à la garantir pour la durée de la convention conclue avec la 
Région.   
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou construction d'un terrain extérieur de grands jeux normés avec mise à 
disposition pour un usage lycéen 
 
Montant HT des travaux : 503 285 € 
Montant HT des travaux éligibles : 433 075 € (sont exclues les dépenses relatives aux opérations de 
dépose et d’évacuation des équipements existants, d'un montant de 70 210 € HT) 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 35%  
Montant de la subvention proposée : 151 576.25 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 35% HT de la base subventionnable, soit 30.12% du 
montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• ORSAY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 481 735,00 95,72% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

21 550,00 4,28% 

Total 503 285,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 251 051,75 49,88% 

Région Île-de-France : 
montant proposé 

151 576,25 30,12% 

Agence Nationale du Sport 100 657,00 20,00% 

Total 503 285,00 100,00% 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093240 - COMMUNE DE LA CELLE-SAINT-CLOUD (78) : Travaux de modernisation 
du gymnase Corneille 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

555 000,00 € HT 35,00 % 194 250,00 €  

 Montant total de la subvention 194 250,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE LA CELLE-SAINT-CLOUD 

Adresse administrative : 8E AVENUE CHARLES DE GAULLE 

78170 LA CELLE SAINT CLOUD  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Olivier DELAPORTE, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : travaux de modernisation du gymnase Corneille 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 30 novembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé du projet afin de pouvoir 
respecter le calendrier prévisionnel des travaux qui prévoit un phasage des opérations et limiter ainsi 
l'impact sur les usagers. 
 
Description :  
La commune de La Celle-Saint-Cloud mène un plan de développement et de modernisation de ses 
équipements sportifs qui a notamment permis de rénover la piscine et un terrain de grands jeux. Elle 
poursuit aujourd’hui son action avec le projet de rénovation énergétique et de modernisation du gymnase 
Corneille. 
 
Cet équipement, construit en 1968 et principalement utilisé par le lycée Corneille, comprend une salle 
multisports de 800m² et 6 vestiaires. Il présente des signes de vétusté qui ne permettent ni de garantir 
une pratique sportive dans des conditions optimales ni de répondre aux usages et besoins actuels. Il 
nécessite dès lors une réhabilitation complète tant au niveau structurel et énergétique que fonctionnel.  
 
A ce titre, le projet prévoit de réaliser les travaux de modernisation suivants : 
- modification des accès au site, avec requalification des entrées pour le lycée et les associations 
sportives ; 



 
 

- mise en accessibilité du site ; 
- rénovation totale des vestiaires ; 
- remplacement du sol sportif ; 
- création de nouveaux espaces de rangement distincts pour le lycée et les associations sportives ; 
- remplacement des équipements sportifs (panneaux de basket, buts de handball, poteaux de volley). 
 
Ce gymnase est utilisé par un club résident, le Cellois Chesnay Volley-ball, notamment dans le cadre de 
sa pratique féminine. 
 
La commune s’engage à ce que le lycée Corneille bénéficie d'une mise à disposition à titre gracieuse de 
20h par semaine sur cet équipement. D’autres équipements sportifs municipaux sont également mis à 
disposition de ce lycée plus de 30h hebdomadaire. 
 
Le porteur de projet s'engage à poursuivre ces mises à disposition pour la durée de la convention conclue 
avec la Région.  
 
Le projet intègre également des travaux de rénovation énergétique qui font l’objet d’une instruction au titre 
de l’AAP Rénovation énergétique des équipements sportifs (dossier EX092053).    
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation ou construction d'un équipement couvert avec mise à disposition pour un 
usage lycéen 
 
Montant HT des travaux : 1 485 000 € 
Montant HT des travaux éligibles : 555 000 € (sont exclues les dépenses relatives aux travaux de 
rénovation énergétique ainsi qu’aux travaux de démolition et de dépose, d'un montant de 930 000 € HT) 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI et majoration : 35% (25% + majoration de 10% au titre de la 
prise en compte d'autres mises à disposition gracieuse)  
Montant de la subvention proposée : 194 250 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 35% du montant HT de la base subventionnable, soit 
13.08% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• LA CELLE-SAINT-CLOUD 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 



 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux de modernisation 585 000,00 39,39% 

Travaux de rénovation 
énergétique 

830 000,00 55,89% 

Autres dépenses (hors 
assiette éligible rénovation 
énergétique) 

70 000,00 4,71% 

Total 1 485 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 1 100 750,00 74,12% 

Région Île-de-France : 
montant proposé 

194 250,00 13,08% 

Région Île-de-France : 
montant proposé au titre de 
la rénovation énergétique des 
équipements sportifs 

190 000,00 12,79% 

Total 1 485 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093622 - LAGNY-SUR-MARNE : Construction d'un complexe multisport 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

3 000 000,00 € HT 16,67 % 500 000,00 €  

 Montant total de la subvention 500 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE LAGNY-SUR-MARNE 

Adresse administrative : 2 PLACE DE L'HOTEL DE VILLE 

77400 LAGNY SUR MARNE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur JEAN PAUL MICHEL, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : construction d'un complexe multisport 

  

Dates prévisionnelles : 2 janvier 2026 - 31 juillet 2027  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
La commune de Lagny-sur-Marne dispose d’un riche maillage d’infrastructures réparties sur l’ensemble 
de son territoire, avec une concentration importante au sein du Parc des Sports. Celui-ci jouxte le quartier 
prioritaire Orly-Parc et relie plusieurs secteurs de la commune, assurant une fonction de lien social et 
territorial.  
 
La commune compte près de 60 équipements sportifs, une trentaine d’associations et plus de 5 000 
pratiquants réguliers. L’offre est diverse, allant du sport en club aux activités proposées directement par la 
commune, notamment dans le cadre de l’école multisports, du sport pour les adultes et les seniors, ainsi 
que de l’éveil sportif. Toutefois, plusieurs équipements arrivent aujourd’hui à saturation ou sont devenus 
obsolètes, notamment la piste d’athlétisme et le gymnase Guy Kappès, sinistré en septembre 2024. Ce 
dernier, pilier de la vie sportive locale depuis 60 ans, accueillait plus de 3 000 pratiquants annuels. Sa 
démolition a contraint la municipalité à reconsidérer ses priorités d’investissement en faveur d’une 
reconstruction ambitieuse et adaptée aux usages sportifs actuels. 
 
Dans ce contexte, la commune a décidé de faire de la reconstruction du gymnase une opportunité pour 
penser un nouveau complexe multisports intégré, innovant et durable. L’équipement prévu comprendra 
une vaste zone d’accueil, une buvette, deux surfaces principales de pratique (un terrain omnisport de 



 
 

44x24m et une salle d’activités de 15x15m), ainsi que des gradins intérieurs de 600 places et des gradins 
extérieurs de 300 places. Deux ensembles distincts de vestiaires seront réalisés : six pour les disciplines 
en intérieur (hommes, femmes, arbitres) et huit pour les pratiques extérieures, en particulier pour le 
football.  
 
Le projet intègre également un espace de réunion, un poste de gardiennage, des locaux techniques et de 
larges circulations non pris en charge sur cette demande. L’ensemble représentera une surface utile de 3 
342 m². Le choix architectural privilégie les matériaux biosourcés et une structure à charpente bois, avec 
une forte exigence environnementale, en cohérence avec la politique de transition écologique de la 
commune.  
 
Ce nouveau complexe bénéficiera en premier lieu aux associations sportives locales. L’US Lagny-
Montévrain Handball, fortement touché par la perte du gymnase Kappès, y retrouvera un espace 
d’entraînement et de compétition adapté à tous les niveaux, y compris au niveau national. Le football sera 
également mis à l’honneur grâce à l’intégration de vestiaires pour les terrains extérieurs, facilitant la 
pratique de l’US Lagny Messagers Football et ses 400 licenciés, dont une école de football labellisée, une 
équipe sport adapté et une section féminine. Bien que résidant dans le gymnase voisin Thierry Rey, le 
club de gymnastique Elan Gymnique (400 licenciés) bénéficiera indirectement de la nouvelle infrastructure 
pour organiser des compétitions de plus grande envergure. L’équipement sera également utilisé pour de 
nombreuses autres disciplines (escrime, boxe, judo, tennis de table, tir à l’arc), et accueillera des 
événements sportifs structurants.  
 
La commune s’engage à ce que le lycée Van Dongen et le lycée Saint Laurent bénéficient d'une mise à 
disposition à titre gracieuse de 20h par semaine sur cet équipement. D’autres équipements sportifs 
municipaux sont également mis à disposition de ce lycée plus de 30h hebdomadaire. 
 
Le porteur de projet s'engage à poursuivre ces mises à disposition pour la durée de la convention conclue 
avec la Région.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d’opération : réhabilitation ou construction d’un équipement couvert mis à disposition pour un usage 
lycéen 
 
Montant HT des travaux : : 7 659 669,26 €  
Plafond HT des travaux éligibles : 3 000 000 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI et majoration : 35% (25% + majoration de 10% au titre de la 
prise en compte d'autres mises à disposition gracieuse)  
Taux d’intervention ramené à : 16,67% 
Montant de la subvention proposée : 500 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 16,67% du montant HT de la base subventionnable, 
soit 6,53% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• LAGNY-SUR-MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 



 
 

Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 6 210 604,05 81,08% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

633 207,78 8,27% 

Maitrise d'œuvre 547 504,95 7,15% 

Autres dépenses (préciser) 268 352,48 3,50% 

Total 7 659 669,26 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres (20% du 
projet au minimum pour que 
la demande soit recevable) 

3 427 735,46 44,75% 

Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

500 000,00 6,53% 

Dotation de soutien à 
l'investissement local 

900 000,00 11,75% 

Département 1 100 000,00 14,36% 

Agence Nationale du Sport 1 531 933,80 20,00% 

Participation Ligue ou 
Fédération 

100 000,00 1,31% 

Naming 100 000,00 1,31% 

Total 7 659 669,26 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093684 - COMMUNE D'ERAGNY (95) : Création de vestiaires et modernisation de 
l'éclairage du terrain de football au parc des sports 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

332 643,60 € HT 26,61 % 88 528,72 €  

 Montant total de la subvention 88 528,72 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE D'ERAGNY-SUR-OISE 

Adresse administrative : RUE DE L'HOTEL DE VILLE 

95610 ERAGNY  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur THIBAULT HUMBERT, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création de vestiaires et modernisation de l'éclairage du terrain de football au parc des 
sports 

  

Dates prévisionnelles : 27 janvier 2025 - 31 décembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  la commune sollicite un démarrage anticipé afin de pouvoir respecter le 
calendrier prévisionnel des travaux et permettre une mise en service des équipements pour la saison 
sportive 2025-2026. 
 
Description :  
La commune d’Eragny-sur-Oise, lauréate du label Ville Active et Sportive en 2024, mène une politique 
sportive orientée vers le développement de l’accès de toutes et tous aux pratiques sportives, en 
accompagnant le mouvement sportif et en exploitant de nombreuses infrastructures sportives. 
 
A ce titre, la commune poursuit un plan de modernisation du parc des sports qui s'inscrit dans une 
démarche globale de valorisation du patrimoine sportif communal. Cet équipement se compose de deux 
terrains synthétiques de grands jeux destinés à la pratique du football et du rugby, d’une piste de BMX, 
d’un boulodrome, d’un pas de tir à l’arc et de deux bâtiments vestiaires. 
 
Après avoir modifié le revêtement des terrains de grands jeux puis modernisé la piste de BMX, la 
commune a décidé de continuer son action sur cette infrastructure en créant un nouveau bâtiment 
vestiaires et en modernisant l’éclairage du terrain dédiés au football. 



 
 

 
La première opération concerne la création d’un nouveau bâtiment comprenant 4 vestiaires joueurs de 
32m² et 2 vestiaires arbitres de 12m². Le projet prévoit également l’aménagement de deux locaux 
associatifs (non éligibles) et d’un espace terrasse.   
 
La structure du bâtiment sera réalisée en parpaings sur dalles et fondations en béton, avec une 
couverture en zinc supportée par une charpente bois. L’ensemble sera recouvert de bardage bois et 
intégrera des menuiseries extérieures en aluminium brut ou thermolaquée.  
 
La seconde opération concerne la modernisation de l’éclairage du terrain de football et consiste à installer 
8 nouveaux projecteurs LED d’une puissance de 1000w et une efficacité lumineuse de 141 LM/W, ainsi 
qu’une nouvelle armoire de pilotage. 
 
Ces installations sont utilisées par un club résident, l’ASEFC (Amicale Sportive Eragny Football Club), qui 
compte aujourd’hui 700 adhérents dont 88 féminines. 
 
La commune s’engage à ce que le lycée Auguste Escoffier bénéficie d'une mise à disposition des 
vestiaires à titre gracieuse de 20h par semaine et à la garantir pour la durée de la convention conclue 
avec la Région.   
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Opération 1 : réhabilitation ou construction de vestiaires mis à disposition pour un usage lycéen 
 
Montant HT des travaux : 1 235 447.78 € 
Montant HT des travaux éligibles : 816 359.75 € (est exclue la part des travaux et honoraires liée à 
l’aménagement des espaces non éligibles, d'un montant de 419 088.03 €) 
Plafond HT des travaux éligibles : 300 000 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 30% 
Taux d’intervention ramené à : 27.33% 
Montant de la subvention proposée : 82 000 € 
 
Opération 2 : création ou modernisation des systèmes d'éclairage d'un équipement sportif 
 
Montant HT des travaux : 32 643.60 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 20% 
Montant de la subvention proposée : 6 528.72 € 
 
Projet global : opérations 1 + 2 
Montant HT des travaux du projet : 1 268 091.38 € 
Montant HT des travaux éligibles du projet : 332 643.60 € 
Taux d’intervention pour le projet : 26.61% 
Montant de la subvention proposée : 88 528.72 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 26.61% du montant HT de la base subventionnable, 
soit 6.98% du montant  
 
 
Localisation géographique :  

• ERAGNY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 



 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Opération vestiaires 1 235 447,78 97,43% 

Opération éclairage 32 643,60 2,57% 

Total 1 268 091,38 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 475 482,53 37,50% 

Région Île-de-France : 
montant proposé 

88 528,72 6,98% 

Département 304 080,13 23,98% 

Autres collectivités (CACP 
Fonds de concours) 

400 000,00 31,54% 

Total 1 268 091,38 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093935 - COMMUNE DE SUCY-EN-BRIE (94) : Réhabilitation et extension du 
Gymnase Montaleau 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

3 000 000,00 € HT 23,33 % 700 000,00 €  

 Montant total de la subvention 700 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE SUCY-EN-BRIE 

Adresse administrative : 2 AVENUE GEORGES POMPIDOU 

94371 SUCY EN BRIE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Olivier TRAYAUX, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation et extension du Gymnase Montaleau 

  

Dates prévisionnelles : 1 juin 2025 - 1 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune de Sucy-en-Brie souhaite finaliser cette opération avant la 
rentrée sportive 2026/2027 afin de permettre de nouveaux créneaux pour les pratiquants. 
 
Description :  
La commune de Sucy-en-Brie s’est engagée dans un projet de réhabilitation et d’extension du gymnase 
Montaleau. Situé au cœur de la vie sportive locale, ce bâtiment vieillissant ne répond plus aux besoins 
croissants des établissements scolaires et des associations sportives. Sa faible hauteur empêche 
notamment la pratique de certaines disciplines comme la gymnastique rythmique sportive et l’absence de 
gradins limite la tenue de compétitions.  
 
La présence d’amiante dans les cloisons des vestiaires rend également impérative une mise aux normes. 
Afin d’offrir aux habitants de la commune un équipement performant, accessible, durable et conforme aux 
exigences actuelles, la municipalité a validé en octobre 2024 un projet qui doit aboutir afin d'anticiper la 
rentrée sportive 2026/2027. 
 
Les travaux comprennent à la fois une réorganisation intérieure des espaces existants et une extension 
du bâtiment. La restructuration portera sur les vestiaires, deux salles de sport et les locaux techniques, 
avec un traitement acoustique renforcé, un confort amélioré et une entrée unifiée par un sas.  



 
 

 
Le projet prévoit la création de deux salles de sport aux hauteurs adaptées à la GRS, avec un plafond 
culminant à 10 mètres. Des gradins d’une capacité minimale de 240 places seront installés pour accueillir 
du public lors des compétitions. Le chantier intègre également des éléments une étanchéité des toitures-
terrasses, ainsi que des lanterneaux fixes ou ouvrants pour l’apport de lumière naturelle et le 
désenfumage. 
 
L'enveloppe du bâtiment sera modernisée avec des façades en béton architectonique, des bardages en 
bois composite biosourcé, et un traitement spécifique des murs intérieurs. Les sols seront refaits avec des 
matériaux adaptés aux usages : planchers techniques dans la salle de danse, revêtements PVC dans les 
salles de gym, carrelages antidérapants dans les vestiaires et sanitaires, et finitions esthétiques pour les 
espaces d’accueil. 
 
Le projet de réhabilitation et d’extension du gymnase Montaleau bénéficiera directement à un ensemble 
large et diversifié de pratiquants. En premier lieu, les établissements scolaires de la commune, du 
primaire au secondaire, profiteront de conditions optimales pour leurs activités d’EPS, notamment grâce à 
la hauteur sous plafond adaptée aux disciplines comme la gymnastique rythmique et aux espaces 
repensés pour une circulation fluide. Les équipements modernisés favoriseront aussi la mise en œuvre 
des programmes d’éducation physique dans de meilleures conditions d’accessibilité, de confort et de 
sécurité. 
 
Les associations sportives locales bénéficieront également de cet équipement modernisé, 
particulièrement celles dont l’activité était contrainte par l’état vétuste du gymnase ou l’absence 
d’aménagements adéquats. Parmi elles, plusieurs clubs jouent un rôle moteur dans la promotion de la 
pratique féminine. Le Gymnastique Volontaire de Sucy-en-Brie propose des activités variées, adaptées 
aux femmes de tous âges et niveaux, dans une démarche de bien-être physique et mental. Le Sucy-Gym, 
très impliqué dans la gymnastique artistique féminine, pourra accueillir ses pratiquantes dans de 
meilleures conditions pour les séances de loisir comme pour les entraînements compétitifs. 
 
L’ES Sucy Volley-ball valorise aussi fortement la pratique féminine, en proposant des équipes 
exclusivement féminines et en organisant des stages spécifiques. Il en est de même pour l’ES Sucy 
Athlétisme, qui structure des parcours d’entraînement pensés pour les jeunes filles et les femmes, de 
l’initiation à la compétition régionale. Ces clubs s’appuieront sur le nouveau gymnase pour développer 
encore davantage la participation féminine, en disposant d’infrastructures sécurisées, accessibles et 
qualitatives. 
 
Enfin, l’ESS Badminton et l’ESS de Volley accueillent des personnes en situation de handicap dont des 
pratiquants malentendants au sein des entrainements avec des adaptations spécifiques. 
 
La commune s’engage à ce que le lycée Montaleau et le lycée polyvalent Christophe Colomb bénéficient 
d'une mise à disposition à titre gracieuse de 36h par semaine sur cet équipement. D’autres équipements 
sportifs municipaux sont également mis à disposition de ce lycée plus de 30h hebdomadaire. 
 
Le porteur de projet s'engage à poursuivre ces mises à disposition pour la durée de la convention conclue 
avec la Région.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d’opération : réhabilitation ou construction d’un équipement couvert mise à disposition pour un 
usage lycéen 
 
Montant HT des travaux : 5 074 894,40 €  
Plafond HT des travaux éligibles : 3 000 000 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI et majoration : 35% (25% + majoration de 10% au titre de la 
prise en compte d'autres mises à disposition gracieuse) et 40000 € (au titre de la politique sportive en 



 
 

faveur des personnes en situation de handicap) 
Taux d'intervention ramené à : 23,33% 
Montant de la subvention proposée : 700 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 23,33% du montant HT de la base subventionnable, 
soit 13,79% du montant HT du projet. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• SUCY-EN-BRIE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 5 074 894,40 100,00% 

Total 5 074 894,40 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres (20% du 
projet au minimum pour que 
la demande soit recevable) 

1 404 978,88 27,68% 

Région Île-de-France : 
montant proposé au titre du 
dispositif objet de la 
demande 

700 000,00 13,79% 

Dotation de soutien à 
l'investissement local 

959 915,52 18,91% 

Métropole Grand Paris 1 000 000,00 19,70% 

Agence Nationale du Sport 1 010 000,00 19,90% 

Total 5 074 894,40 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX096206 - COMMUNE DE LEVALLOIS-PERRET (92) : Rénovation du terrain de 
football synthétique Didier Drogba et du court de tennis n° 4 au Complexe sportif Louison Bobet 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

1 042 062,60 € HT 19,19 % 200 000,00 €  

 Montant total de la subvention 200 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE LEVALLOIS-PERRET 

Adresse administrative : PLACE DE LA REPUBLIQUE 

92300 LEVALLOIS PERRET  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Agnès POTTIER-DUMAS, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : rénovation du terrain de football synthétique Didier Drogba et du court de tennis n° 4 au 
Complexe sportif Louison Bobet 

  

Dates prévisionnelles : 2 juin 2025 - 31 août 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Au vu de la nature et des délais du projet, la commune souhaite une 
ouverture de des équipements sportifs en septembre 2025, afin de limiter l'impact de fermeture pour les 
pratiquants. 
 
Description :  
La commune de Levallois-Perret souhaite rénover le Complexe sportif Louison Bobet, plus 
particulièrement le terrain de football synthétique Didier Drogba situé en toiture terrasse, ainsi que le court 
de tennis n° 4 situé en-dessous en structure enterré, afin de résoudre des problématiques d’infiltrations 
d’eau qui détériorent ces infrastructures depuis plusieurs années. La remise en imperméabilité et aux 
normes d’étanchéité de ces équipements sont devenues indispensables pour garantir la pérennité de leur 
utilisation et la sécurité des pratiquants.  
 
Le revêtement du terrain de football synthétique, d’une dimension de 105 m x 68 m, sera changé et 
composé d’une couche de souplesse, de fibres et d’un remplissage en sable. Ce terrain fait l’objet d’une 
homologation aux normes T6 auprès de la Fédération Française de de Football. 
 
La commune s'engage à respecter les exigences particulières de protection des pratiquants. 



 
 

 
Le projet prévoit également : 
- une paire de buts de football à 11 et deux paires de buts de football à 8 amovibles ;  
- les tracés des aires de jeux ;  
- deux abris de touche pour les joueurs et un abri pour les officiels ; 
- des piquets de corner ; 
- la réfection de l’étanchéité du terrain. 
  
Le revêtement du court de tennis n° 4 sera également changé et remplacé par un revêtement synthétique 
conforme aux dispositions du « Plan Qualité Tennis » de la Fédération Française de Tennis. 
 
Les sections de football et de tennis du Levallois Sporting Club sont les clubs résidents du Complexe 
sportif Louison Bobet. L’ensemble des créneaux sont attribués à ce club les soirs de semaine et les week-
ends. La section de football compte 708 licenciés, dont 52 féminines, et la section de tennis compte 2 474 
licenciés, dont 878 féminines. 
 
La commune s’engage également à ce que le lycée Léonard de Vinci bénéficie d'une mise à disposition à 
titre gracieuse de 20 heures par semaine sur cet équipement et à la garantir pour la durée de la 
convention conclue avec la Région.   
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Opération 1 : réhabilitation d’un terrain extérieur de grands jeux normés 
 
Montant HT des travaux : 1 607 843 €  
Montant HT des travaux éligibles : 1 249 960 € (sont exclues les dépenses relatives aux travaux de 
dépose, d’arrachage, d’enlèvement et d’évacuation d’un montant de 357 883 €)  
Plafond HT des travaux : 1 000 000 € 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 35 % 
Taux d’intervention ramené à : 18,95 % 
Montant de la subvention proposée : 189 485 € 
 
 
Opération 2 : réhabilitation d’un équipement couvert 
 
Montant HT des travaux : 57 718,46 €  
Montant HT des travaux éligibles : 42 062,60 € (sont exclues les dépenses relatives aux travaux de 
dépose d’un montant de 15 655,86 €) 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 25 % 
Montant de la subvention proposée : 10 515 € 
 
 
Projet global : opérations 1 + 2 
Montant HT des travaux du projet : 1 665 561,46 €  
Montant HT des travaux éligibles du projet : 1 042 062,60 € 
Taux d’intervention pour le projet : 19,19 % 
Montant de la subvention proposée : 200 000 € 
 
Le montant de la subvention appliquée représente 19,19 % du montant HT des travaux éligibles, soit 
12,01 % du montant HT du projet. 
 
 
 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• LEVALLOIS-PERRET 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 1 665 561,46 100,00% 

Total 1 665 561,46 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Commune de Levallois-
Perret 

1 445 561,46 86,79% 

Subvention Région Île-de-
France (proposée) 

200 000,00 12,01% 

Participation Ligue ou 
Fédération 

20 000,00 1,20% 

Total 1 665 561,46 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX092754 - COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE L'OURCQ (77) : 
Construction de deux courts de padel 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041512-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

580 527,00 € HT 20,67 % 120 000,00 €  

 Montant total de la subvention 120 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 
DE L'OURCQ 

Adresse administrative : 2 AVENUE LOUIS DELAHAYE 

77440 OCQUERRE  

Statut Juridique : Communauté de Communes 

Représentant : Monsieur Pierre EELBODE, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : construction de deux courts de padel 

  

Dates prévisionnelles : 3 mars 2025 - 28 août 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé afin de pouvoir respecter le 
calendrier prévisionnel des travaux et permettre ainsi une mise en service des équipements pour la 
rentrée sportive 2026-2027. 
 
Description :  
La communauté de communes du Pays de l’Ourcq mène une politique sportive orientée vers la création et 
la rénovation des équipements situés sur son territoire afin de favoriser l’accès de toute la population aux 
pratiques sportives.  
 
Elle a ainsi réalisé un gymnase, une piscine, une piste d’athlétisme et un complexe dédié aux arts 
martiaux et aux sports de raquette situé sur la commune d’Ocquerre. Ce dernier comporte un seul court 
de padel ce qui ne permet plus de répondre à la demande de la population.  
 
Le projet consiste ainsi à construire deux courts de padel supplémentaires, dont un couvert, en effectuant 
les travaux suivants, conformément au cahier des charges de la fédération française de tennis :  
- réalisation d’une plateforme, d’un réseau de drainage et de fourreaux pour l’éclairage des deux terrains ;  
- aménagement d’une structure métallo-textile comprenant la construction d’une charpente métallique, 



 
 

permettant de recevoir une couverture et des façades en textile type membrane polyester ;  
- montage d’une structure padel en aluminium comprenant plaques d’ancrages, poteaux et panneaux en 
verre trempé ;  
- installation de 8 projecteurs LED d’une puissance de 150w permettant d’obtenir un éclairement de 300 
lux, avec programmation et variateur d’intensité ; 
- pose d’un sol sportif en gazon synthétique monofibre d’une hauteur de 10 mm et remplissage sable. 
 
Ces deux nouveaux équipements pourront bénéficier à un public loisirs, aux scolaires ainsi qu’au club 
résident, le Tennis club padel du Pays de l’Ourcq, dont la pratique féminine est importante. 
 
Le porteur du projet s’engage à ce que le lycée du Gué à Tresmes bénéficie d'une mise à disposition à 
titre gracieuse de 20h par semaine sur cet équipement. D’autres équipements sportifs communautaires 
sont également mis à disposition de ce lycée plus de 30h hebdomadaire. 
 
Le porteur de projet s'engage à poursuivre ces mises à disposition pour la durée de la convention conclue 
avec la Région.   
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Opération 1 : couverture d’un équipement extérieur 
Montant HT des travaux : 168 885 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 20% 
Montant de la subvention proposée : 33 777 € 
 
Opération 2 : réhabilitation ou construction d’un équipement extérieur avec mise à disposition pour un 
usage lycéen 
Montant HT des travaux : 458 542 € 
Montant HT des travaux éligibles : 411 642 € (sont exclues les dépenses relatives au diagnostic ainsi 
qu’aux circulations piétonnes, d'un montant de 46 900 € HT) 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI et majoration : 40% (30% + majoration de 10% au titre de la 
prise en compte d'autres mises à disposition gracieuse) 
Taux d’intervention ramené à : 20.95% 
Montant de la subvention proposée : 86 223 € 
 
Projet global : opérations 1 + 2  
Montant HT des travaux du projet : 627 427 € 
Montant HT des travaux éligibles du projet : 580 527 € 
Taux d’intervention pour le projet : 20.67% 
Montant de la subvention proposée : 120 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 20.67% du montant HT de la base subventionnable, 
soit 19.13% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• OCQUERRE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
 
 
 



 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 537 727,00 85,70% 

Maitrise d'œuvre 59 700,00 9,52% 

Autres dépenses (études et 
contrôles) 

30 000,00 4,78% 

Total 627 427,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 176 456,20 28,12% 

Région Île-de-France : 
montant proposé 

120 000,00 19,13% 

Département 250 970,80 40,00% 

Agence Nationale du Sport 80 000,00 12,75% 

Total 627 427,00 100,00% 
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CONVENTION N° EX093530 

 

Entre 

 
La Région Île-de-France dont le siège est situé au 2, rue Simone Veil, 93400 Saint-Ouen-sur-Seine, 
représentée par sa présidente, Madame Valérie PÉCRESSE, 
En vertu de la délibération N° CP2025-226 du 25 septembre 2025, 
ci-après dénommée « la Région » 
 d’une part, 
et 
 
Le bénéficiaire dénommé : COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE 
dont le statut juridique est : Commune 
N° SIRET : 219400173 - 00015  
Code APE : 84.11Z  
dont le siège social est situé au : 14 RUE LOUIS TALAMONI CHAMPIGNY-SUR-MARNE 
ayant pour représentant Monsieur Laurent JEANNE, Maire  
ci-après dénommé « le bénéficiaire » 
 d’autre part,  
 
 

PREAMBULE : 

La Région s’engage en faveur d’un accès équitable à la pratique sportive pour tous, en soutenant une 
offre diversifiée, allant des premières découvertes sportives jusqu’à la haute performance, du loisir à la 
compétition. Face à un manque généralisé d’équipements sportifs sur le territoire, elle accompagne 
activement les collectivités dans leurs projets de création ou de rénovation d’infrastructures sportives. 
 
L’attribution par la Région d’une subvention et son versement se font dans le respect des règles fixées 
par son règlement budgétaire et financier approuvé par délibération du conseil régional n° CR 2022-078 
du 12 décembre 2022, et des conditions suivantes. 
 
La Région soutient la création et la réhabilitation des équipements sportifs franciliens qui contribuent à : 
 
- favoriser l’accès pour tous à la pratique sportive, avec une attention particulière pour le public féminin et 
les personnes en situation de handicap ;  
- réduire les carences en équipements sportifs en Île-de-France et favoriser l’aménagement équilibré du 
territoire régional ; 
- augmenter les créneaux horaires d’utilisation et la capacité d’accueil des pratiquants multisports ;  
- répondre aux besoins des lycées publics et privés sous contrat d’association en matière d’éducation 
physique et sportive ;  
- accompagner le développement de grands équipements structurants portés par des fédérations 
sportives agréées et leurs structures déconcentrées franciliennes. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
  
Par délibération N° CP 2025-226 du 25 septembre 2025, la Région Île-de-France a décidé de soutenir 
COMMUNE DE CHAMPIGNY SUR MARNE pour la réalisation de l’opération suivante dont le descriptif 
complet figure dans l’annexe à la présente convention : réhabilitation du stade Duprat (référence dossier 
n°EX093530).  
 
Dans cet objectif, elle accorde au bénéficiaire une subvention correspondant à 20,42 % de la dépense 
subventionnable dont le montant prévisionnel s’élève à 4 895 000 €, soit un montant maximum de 
subvention de 1 000 000 €.  
 
Le plan de financement prévisionnel de l’opération, précisant les montants HT et/ou TTC, est détaillé 
dans l’annexe à la présente convention. 
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ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 
  
ARTICLE 2.1 : OBLIGATIONS RELATIVES AU PROJET SUBVENTIONNE  
 
Le bénéficiaire s’engage à réaliser, à son initiative et sous sa responsabilité, les investissements dont le 
contenu est précisé dans l’annexe à la présente convention. 
Le bénéficiaire s’engage à maintenir pendant une durée de 10 ans selon la nature du ou des projets visés 
par la présente convention. 
 
Engagements communs pour tous les projets 
 
Le bénéficiaire s’engage à : 
- réaliser (ou faire réaliser en cas de maitrise d’ouvrage déléguée) le projet de l’équipement visé à l’article 
1 conformément au projet déposé auprès des services régionaux ; 
- recourir à des matériaux, produits et procédés de construction durables, réputés sûrs et conformes aux 
normes en vigueur au moment de leur utilisation ; 
- être en conformité avec les principales orientations du SDRIF-E (schéma Directeur de la Région Ile-de-
France – Environnemental) et s’inscrire prioritairement dans une démarche de renouvellement des 
espaces urbanisés. 
 
A partir de la mise en service de l’équipement, quel que soit le mode de gestion retenu, le bénéficiaire 
s’engage à : 
- prévoir les moyens nécessaires (humains, matériels et financiers) garantissant le bon fonctionnement et 
l’entretien approprié de l’équipement, ainsi qu’une pratique sécurisée et de qualité pour les usagers ; 
- mettre l’équipement sportif soutenu, sauf s’il s’agit d’un équipement en accès libre ou sauf impossibilité 
déjà justifiée dans le cadre du dossier de demande de subvention, à la disposition d’un ou plusieurs clubs 
résidents locaux accueillant une pratique sportive mixte ou possédant une section féminine ; 
- réserver des créneaux horaires à des conditions horaires privilégiées aux lycées ; 
- refuser toutes les demandes qui viseraient à instaurer un traitement discriminatoire dans l’utilisation de 
l’équipement, fondé notamment sur la religion, l’origine ethnique ou sociale, ou le sexe des usagers. 
 
Engagements spécifiques pour les projets portant un terrain extérieur de grands jeux normés et/ou un 
terrain synthétique 
 
Le bénéficiaire s’engage à : 
- transmettre l’avis d’homologation de la ou des fédérations concernées ; 
- ne pas procéder à un remplissage en polymère si le projet prévoyait un remplissage naturel. 
 
ARTICLE 2.2 : OBLIGATIONS EN MATIERE D’ETHIQUE 
 
Le Bénéficiaire s’engage à respecter tout droit applicable ayant pour objet la prévention et la répression 
des atteintes à la probité :  corruption, trafic d’influence, prise illégale d’intérêts, concussion, favoritisme et 
détournement de fond public et, le cas échéant, mettre en place et maintenir ses propres politiques et 
procédures relatives à l’éthique et à la lutte contre la corruption et autres atteintes à la probité 
conformément aux bonnes pratiques en la matière. 
 
La Région est amenée à collecter des données publiques relatives à la probité du demandeur dans le 
cadre de son dispositif d’évaluation des tiers. En fonction de l’analyse de ces données et/ou de 
manquement constaté et motivé en matière d’atteinte à la probité, la Région se réserve la possibilité de 
ne pas attribuer la subvention demandée, de suspendre son versement ou de demander son 
remboursement. 
 
Toute autre source d’information type voie de presse pourra également être prise en compte par la 
Région. 
 
ARTICLE 2.3 : OBLIGATIONS RELATIVES A L'OBLIGATION D'OFFRE DE STAGE(S) OU 
D'ALTERNANCE(S) 
 
Le bénéficiaire s’engage à publier 3 offres de stages ou de contrat(s) de travail en alternance (contrat 
d'apprentissage ou de professionnalisation) d'une période minimale de deux mois sur la plateforme 
https://stages.iledefrance.fr, selon les modalités qui lui sont communiquées par la Région. 
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ARTICLE 2.4 : OBLIGATIONS ADMINISTRATIVES ET COMPTABLES 
 
Le bénéficiaire s’engage à :  
 
Informer la Région dans les deux mois de la survenance de l’évènement, par écrit et documents à l’appui, 
de toute modification survenue dans son organisation : changements de personnes chargées d’une part 
des instances de décision et d’autre part de l'administration, nouveaux établissements fondés, 
changement d’adresse du siège social, nom et coordonnées de la ou des personnes chargées de certifier 
les comptes, changement de domiciliation bancaire. 
 
Informer la Région des autres participations financières attribuées en cours d'exécution de la présente 
convention et relatives à l’objet de cette dernière. 
 
Informer la Région par écrit, documents à l’appui, de toutes difficultés liées à sa situation juridique ou 
financière susceptible de perturber la bonne exécution de ses engagements dans la présente convention. 
 
Conserver pendant dix ans les documents comptables et les pièces justificatives. 
 
Faciliter tout contrôle par la Région, ou par toute personne habilitée par ses services, sur pièces ou sur 
place, de la réalisation des actions et de l'emploi des fonds notamment par l'accès aux documents 
administratifs et comptables ainsi qu'à toutes pièces justificatives.  
 
Tenir une comptabilité analytique relative au projet subventionné.  
 
ARTICLE 2.5 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE COMMUNICATION 
 

Afin de participer à la notoriété et à la lisibilité de l’action de la Région Île-de-France auprès des 

usagers finaux et du grand-public, le bénéficiaire s’engage à mentionner, dès la notification de 

l’attribution de la subvention, la contribution régionale pour toutes les actions de communication 

liées à l’objet de la présente convention. La mise en œuvre de ces obligations en matière de 

communication doit se faire dans le respect de la « Charte de visibilité régionale » disponible 

sur www.iledefrance.fr/logo-et-chartes-IDF dont les principes sont : 
 

Mention du soutien de la Région Île-de-France et apposition du logo régional : 

L’information relative à ce soutien prend notamment la forme de la mention « Action financée par la 
Région Île-de-France » et de l’apposition du logo sur l’ensemble des supports d’information et de 
communication qu’ils soient imprimés, digitaux et audiovisuels. L’usage du logo, sa taille et son 
positionnement doivent se faire conformément à la charte graphique et à la charte de visibilité régionale. 
L’ensemble des supports réalisés doit être transmis à la Région pour validation avant fabrication et/ou 
diffusion.  
 

Relations presse / relations publiques :  

Pour toute opération de relations presse, relations publiques ou action de médiatisation, le bénéficiaire 

s’engage à informer les services de la Région Île-de-France des dates prévisionnelles de ces actions et à 

faire expressément référence à l’implication de la Région dans l’ensemble des interviews, conférence de 

presse, communiqué et dossier de presse qui y sont associés.   

 
Visibilité provisoire et pérenne : 
Qu’il s’agisse d’une subvention en investissement ou en fonctionnement, une signalétique provisoire 
et/ou pérenne doit être prévue par le bénéficiaire, conformément aux applications, aux formats et aux 
délais indiqués dans la charte de visibilité régionale (panneaux, stickers, autocollant sur le matériel 
acquis…).  
 
Justificatifs de visibilité : 
Le bénéficiaire s’engage à fournir des justificatifs du bon respect de ses obligations de communication à 
l’occasion en particulier de la demande de versement d’acompte ou du solde de la subvention : envoi 
d’exemplaires de tous les documents imprimés, photos des panneaux de chantiers et pérennes, de la 
signalétique événementielle, copie d’écran des sites web et réseaux sociaux... Les services de la 
Région peuvent procéder à des contrôles. 
 
 
 

http://www.iledefrance.fr/logo-et-chartes-IDF
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Organisation d’un temps protocolaire : 
Tout événement public de valorisation du projet subventionné (pose de première pierre, inauguration, 
annonces de manifestations culturelles, sportives...) doit être préalablement défini avec la Région Île-de-
France. Le bénéficiaire s’engage notamment à informer bien en amont les services de la Région de la 
date retenue, à soumettre pour validation tous les supports s’y rapportant (invitation, save the date, 
plaque inaugurale, signalétique…) et à respecter les usages et préséances protocolaires.  
 
Coopération aux actions de communication décidées par la Région en lien avec l’objet de la 
convention :  
Selon la nature du projet, de l’événement et du montant attribué, la Région Île-de-France se réserve le 
droit de mettre en place une communication spécifique en lien avec le bénéficiaire (autorisation de prise 
de vues ou de tournage, apposition de drapeaux, banderoles ou signalétique spécifique…) visant à 
assurer la visibilité régionale. Dans ce cadre, le bénéficiaire autorise, à titre gracieux, la Région à utiliser 
les résultats du projet subventionné (publications y compris photographiques, communication à des tiers, 
données…) à des fins de communication relative à l’action régionale. La Région ne revendique aucun 
droit de propriété intellectuelle sur le projet. Toute utilisation ou exploitation commerciale du projet par la 
Région est interdite.  
 
La commune bénéficiaire s’engage à autoriser et à faciliter l’implantation de panneaux « d’entrée de 
ville » mentionnant le soutien financier de la Région à la collectivité. La Région assure la fourniture et 
l’implantation des panneaux dès le vote de la subvention régionale. 
 
La commune met en œuvre les procédures d’autorisation d’implantation et s’assure de la bonne 
exécution de cette obligation. Les bénéficiaires doivent justifier du respect de ces obligations. Leur non-
respect peut entraîner la suspension du versement ou le reversement des subventions octroyées. 
 
Les services concernés de la Région sont chargés de contrôler la bonne réalisation des obligations ci-
dessus et de conseiller le bénéficiaire dans sa démarche. 
  
 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
  
ARTICLE 3.1 : CADUCITE  
  
Si à l’expiration d’un délai de 3 ans à compter de la date d’adoption de la délibération d’attribution de la 
subvention par l’assemblée délibérante, le bénéficiaire n’a pas transmis à l’administration régionale une 
première demande de paiement conforme aux pièces attendues pour chaque type de versement 
(versement unique, acompte ou avance), ladite subvention devient caduque et est annulée. Ce délai peut 
être exceptionnellement prolongé de 1 an par décision de la Présidente, si le bénéficiaire établit, avant 
l’expiration du délai mentionné ci-avant, que les retards dans le démarrage de l’opération ne lui sont pas 
imputables.  
 
A compter de la date de première demande de versement, le bénéficiaire dispose d’un délai maximum de 
4 années pour présenter le solde de l’opération. A défaut, le reliquat de la subvention non versé est 
caduc.  
 
ARTICLE 3.2 : MODALITES DE VERSEMENT 
  
Le versement de la subvention régionale est effectué sur demande du bénéficiaire.  
Chaque demande de versement de subvention doit être remplie et signée par le représentant légal du 
bénéficiaire de la subvention qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l'opération 
subventionnée. Elle est revêtue du nom et de la qualité du signataire, et le cas échéant, du cachet de 
l’organisme. 
 
ARTICLE 3.2.1: VERSEMENT D'AVANCES 
  
Le bénéficiaire peut effectuer une demande d’avance à valoir sur les paiements prévus dans les 3 mois, 
en proportion du taux de subvention ou du barème de la subvention, s’il justifie ne pas disposer de 
trésorerie. Le cumul du montant des avances à verser est limité à 30 % du montant de la subvention. 
 
En l’absence de justification des avances à l’échéance des délais de caducité de la subvention prévus à 
l’article 3.1 de la présente convention, une demande de remboursement à hauteur du montant des 
avances versées sera formulée par la Région par l’émission d’un titre de recettes. 
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ARTICLE 3.2.2 : VERSEMENT D’ACOMPTES  
 
Le bénéficiaire peut demander le versement d’acomptes à valoir sur les paiements déjà effectués, en 
proportion du taux ou du barème de la subvention. 
 
Dans le cas d'une demande d'acompte, un état récapitulatif des paiements doit impérativement être 
produit. Il précise notamment les références, dates et montants des factures, marchés ou actes payés au 
titre de l’opération, le nom du fournisseur et la nature exacte des prestations réalisées. Cet état 
récapitulatif est daté, signé par le représentant légal du bénéficiaire et revêtu du nom et de la qualité du 
signataire, et le cas échéant, du cachet de l’organisme. 
 
Le cumul des avances et acomptes ne peut excéder 80 % du montant prévisionnel de la subvention. 
 
ARTICLE 3.2.3 : VERSEMENT DU SOLDE 
 
La subvention ne peut être versée en totalité qu’après justification par le bénéficiaire de l’achèvement et 
du paiement complet de l’opération subventionnée, ou de la tranche d’opération si l’opération s’exécute 
par tranche. 
 
Toute demande de solde est ferme et définitive. 
 
Pour les personnes morales de droit public, le versement du solde est subordonné à la production d’un 
état récapitulatif des dépenses qui comprend l’ensemble des dépenses de l’opération subventionnée. Il 
précise notamment les références, dates et montants des factures, marchés ou actes payés au titre de 
l’opération, le nom du fournisseur et la nature exacte des prestations réalisées ainsi que la date de mise 
en service la date de mise en service de l’immobilisation financée par la Région.  
Cet état récapitulatif daté et signé par le représentant légal du bénéficiaire, revêtu du nom et de la qualité 
du signataire, et le cas échéant du cachet de l’organisme, doit comporter en outre la signature du 
comptable public qui certifie la prise en charge des dépenses dans sa comptabilité ainsi que leur 
règlement. 
Ce document doit par ailleurs comporter la date de mise en service effective du bien financé par la 
Région 
 
Le bénéficiaire s’engage à signaler toute modification concernant la durée d’amortissement du bien 
financé communiquée initialement aux services de la Région. 
 
Le bénéficiaire s’engage à transmettre les justificatifs de réception de l’opération ainsi que, le cas 
échéant, l’arrêté d’ouverture au public. 
 
Pour les terrains de grands jeux synthétiques, le bénéficiaire s’engage à transmettre les résultats des 
tests réalisés à la mise en service du terrain. Les résultats de ces tests devront nécessairement attester 
du respect des normes de toxicité et environnementales prévues. 
Le comptable assignataire est le Directeur régional des Finances Publiques d’Île-de-France et du 
Département de Paris. 
 
ARTICLE 3.3 : REVISION DU MONTANT SUBVENTIONNE 
  
Le montant de la subvention, tel qu’indiqué à l’article 1 de la présente convention, constitue un plafond. 
 
Dans le cas où la dépense acquittée justifiée par le bénéficiaire de la subvention s’avère inférieure au 
montant total de la base subventionnable initialement prévu, la subvention régionale attribuée peut-être 
révisée en proportion du niveau d’exécution constaté, par application du taux ou du barème unitaire 
indiqué à l’article 1 de la présente convention. Elle fait l’objet d’un versement au prorata de la dépense 
réalisée, effectivement justifiée, voire d’un reversement à la Région en cas de trop perçu. 
 
Les avances perçues par le bénéficiaire et pour lesquelles ce dernier n’a pas produit les pièces 
justificatives mentionnées au 3.2 (versement du solde) dans le délai de 4 années indiqué à l’article 3.1 de 
la présente convention donnent lieu à l’émission d’un titre de recettes par la Région. 
 
ARTICLE 3.4 : ELIGIBILITE DES DEPENSES SUBVENTIONNABLES 
 
Les dépenses subventionnables sont prises en compte à compter du 11 juillet 2023 et jusqu’à la date de 
la demande de versement du solde ou jusqu’à la date d’application des règles de caducité de la 
subvention figurant à l’article 3.1 de la présente convention. 
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ARTICLE 4 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
  
La présente convention prend effet à compter de la date d’attribution par l’assemblée régionale de la 
subvention au bénéficiaire, à savoir le 25 septembre 2025. 
Elle prend fin une fois expirée la période d’affectation des biens subventionnés indiquée à l’article 2, ou le 
cas échéant par application des règles de caducité de la subvention figurant à l’article 3.1 de la présente 
convention. 
 
 
ARTICLE 5 : RESILIATION DE LA CONVENTION  
  
La Région peut prononcer la résiliation de la présente convention pour motif d’intérêt général. Cette 
résiliation prend effet au terme du délai, qui ne peut être inférieur à quinze jours, indiqué par la décision 
notifiée par courrier envoyé en recommandé avec demande d’avis de réception postal par la Région. 
 
La Région peut en outre prononcer la résiliation en cas d’inexécution d’une ou plusieurs de ses 
obligations par le bénéficiaire de l’aide régionale. Dans ce cas, la Région adresse au bénéficiaire une 
mise en demeure de remplir les obligations inexécutées dans un délai fixé. Si, au terme de ce délai, les 
obligations mentionnées dans la mise en demeure restent en tout ou partie inexécutées, la Région 
adresse au bénéficiaire la décision de résiliation. Cette décision prend effet à la date de réception de la 
lettre recommandée avec avis de réception notifiant la décision, sauf s’il en est disposé autrement par 
cette décision. 
 
Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente convention 
jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. La résiliation prononcée en application du présent article 
n’ouvre droit à aucune indemnisation du bénéficiaire par la Région. 
 
La résiliation de la convention implique la réalisation d’un arrêté définitif des comptes, et la restitution de 
tout ou partie de la subvention versée par la Région. 
 
 
ARTICLE 6 : RESTITUTION DE LA SUBVENTION 
  
La Région se réserve le droit d’exiger la restitution de tout ou partie de la subvention versée au regard de 
la qualité des actions réalisées. 
 
Le reversement total ou partiel de la subvention est exigé : 

- si l’objet de la subvention a été modifié sans autorisation ; 

- dans le cas de non-respect des obligations du bénéficiaire fixées par les lois et règlements, par le 
règlement budgétaire et financier ou prévues par la convention ; 

- en l’absence de production des pièces nécessaires à la justification de l’utilisation de la subvention 
conformément à l’objet pour lequel celle-ci a été attribuée  
 
Si la résiliation repose sur l’hypothèse du non-respect de l’affectation des biens subventionnés ou d’un 
changement de propriétaire tel que prévu à l’article 2 de la présente convention, cette résiliation implique 
la restitution d’une partie de la subvention versée par la Région, restitution calculée de la façon suivante :  

 
Subvention restituée = subvention versée x ((durée de la convention – durée d’affectation des biens 
subventionnés réalisée conformément à la convention) / durée de la convention) 
 
La Région se réserve le droit d'exiger la restitution de l'intégralité de la subvention versée en cas de non-
respect des obligations relatives aux stagiaires ou alternants. 
 
Avant toute demande de restitution de tout ou partie de la subvention, le bénéficiaire est invité à 
présenter ses observations écrites sur les conditions d’exécution du projet subventionné et le cas 
échéant, sur sa demande, ses observations orales dans un délai de quinze jours. 
 
Tous les frais engagés par la Région pour recouvrer les sommes dues par le bénéficiaire sont à la charge 
de ce dernier. 
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ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  
  
Toute modification de la convention fait l’objet d'un avenant dont la signature est autorisée par 
l’assemblée délibérante régionale.  
 
 
ARTICLE 8 : PIECES CONTRACTUELLES 
  
Les pièces contractuelles comprennent la convention proprement dite et l’annexe « présentation du 
projet » adoptée par délibération N° CP2025-226 du 25 septembre 2025. 
 
 
Fait à Saint-Ouen-sur-Seine en 2 exemplaires originaux  
 
Le 25 septembre 2025 
 
Pour la Présidente  
du Conseil Régional d’Île-de-France,  
La Directrice des Sports et des Loisirs  
du Pôle des Politiques sportives, de santé, de solidarité et de sécurité  
 
 
 
 
 
Marjorie LESCURE 
 
 
 
 
Le  
 
Le bénéficiaire  
COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE 
Monsieur Laurent JEANNE, Maire  
 
 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093530 - COMMUNE DE CHAMPIGNY-SUR-MARNE (94) : Réhabilitation du stade 
Duprat 

 
 
 

Dispositif : Subvention spécifique sports et Jeux Olympiques et Paralympiques, loisirs, citoyenneté et 
politique de la ville, et vie associative (investissement) (n° 00001071)   

Imputation budgétaire : 903-325-2041482-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Subvention spécifique sports et 
Jeux Olympiques et 
Paralympiques, loisirs, citoyenneté 
et politique de la ville, et vie 
associative (investissement) 

4 895 000,00 € HT 20,43 % 1 000 000,00 €  

 Montant total de la subvention 1 000 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE CHAMPIGNY SUR MARNE 

Adresse administrative : 14 RUE LOUIS TALAMONI 

94500 CHAMPIGNY SUR MARNE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Laurent JEANNE, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation du stade Duprat 

  

Dates prévisionnelles : 11 juillet 2023 - 3 juin 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune de Champigny-sur-Marne souhaite finaliser cet équipement 
avant la rentrée sportive 2025/2026 afin de proposer de nouveaux créneaux sportifs aux pratiquants. 
 
Description :  
La commune de Champigny-sur-Marne, compte cinq clubs de football, dont trois engagés en compétitions 
officielles : le CFC94, l’APAC et l’ASOMBA. Actuellement, aucun des terrains présents sur la commune 
n’est adapté au niveau de pratique de l’équipe première du CFC94, qui est contrainte de jouer au parc du 
Tremblay. Cette situation limite les ambitions sportives locales et crée une contrainte logistique pour les 
clubs et les supporters.  
 
Parallèlement, le stade Duprat, bien que central dans la pratique du football local, ne répond plus aux 
standards d’accueil attendus : son état général est vétuste, tant sur le plan des infrastructures sportives 
que sur celui des bâtiments annexes. En réponse à une volonté politique affirmée, la municipalité 
envisage la réhabilitation complète de ce site stratégique afin d’en faire un équipement conforme aux 
exigences fédérales de niveau 5, tout en valorisant l’usage scolaire et associatif. 
 



 
 

Le projet de réhabilitation prévoit un ensemble de travaux cohérents pour moderniser et diversifier les 
usages du stade. La pelouse actuelle sera remplacée par un terrain synthétique de 105 x 68 mètres, 
adapté à la pratique du football à 11 et à 7, avec un remplissage en noyaux d’olives, plus durable et 
respectueux de l’environnement.  
Ce terrain sera équipé d’un éclairage à LED performant pour permettre l’organisation de rencontres en 
soirée, en conformité avec les critères d’homologation. Pour renforcer l’accueil des sportifs, un nouveau 
bâtiment regroupera six vestiaires, tous accessibles aux personnes à mobilité réduite, dont deux avec 
douches et sanitaires adaptés PMR.  
 
En complément, une piste d’athlétisme de 100 mètres avec quatre couloirs viendra enrichir l’offre 
d’activités physiques sur le site. Ce nouvel aménagement permettra ainsi de combiner pratique du football 
et entraînement athlétique, avec des équipements répondant aux dernières normes en matière 
d’accessibilité, de sécurité et de confort. 
 
Les bénéficiaires de cette opération sont multiples. En premier lieu, les clubs de football locaux, et 
particulièrement le CFC94, disposeront enfin d’un terrain à la hauteur de leur niveau de compétition, leur 
évitant de devoir se délocaliser pour les matchs officiels. Ensuite, les établissements scolaires de la 
commune de Champigny-sur-Marne, bénéficieront d’un cadre plus adapté pour leurs séances d’éducation 
physique et sportive. Les services municipaux, tels que les centres de loisirs, la direction jeunesse ou le 
service des sports, trouveront dans cette nouvelle infrastructure un outil structurant pour développer leurs 
activités à destination des jeunes et du grand public.  
 
Le projet participe pleinement à une dynamique de valorisation du sport pour tous, en offrant un lieu 
moderne, accessible et fonctionnel, capable d’accueillir à la fois l’élite locale, les jeunes en formation et 
les habitants dans une pratique plus libre ou éducative. Ce chantier, en plus de répondre à une exigence 
sportive, s’inscrit dans une logique d’aménagement durable au service de l’ensemble de la population 
campinoise.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement extérieur 
Montant HT des travaux : 4 895 000 €  
Montant HT des travaux éligibles : 4 895 000 € 
Taux d’intervention : 20,43%  
Montant de la subvention proposée : 1 000 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 20,43% du montant HT de la base subventionnable et 
du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• CHAMPIGNY-SUR-MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 4 045 000,00 82,64% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

850 000,00 17,36% 

Total 4 895 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

2 891 536,00 59,07% 

Subvention Région Ile-de-
France (proposée) 

1 000 000,00 20,43% 

Métropole du Grand Paris 375 000,00 7,66% 

Dotation Politique de la Ville 628 464,00 12,84% 

Total 4 895 000,00 100,00% 
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Commission permanente du 19 juin 2025 - CP2025-124 
Modifiée par commission permanente du 25 septembre 2025 – CP2025-226 

 

DOSSIER N° EX091503 - COMMUNE DE SAACY-SUR-MARNE (77) : Création d'une aire de fitness 
en accès-libre 

 
 
 

Dispositif : Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens (n° 00001340) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à la création et à la 
réhabilitation d’équipements 
sportifs franciliens 

94 600,00 € HT 50,00 % 47 300,00 €  

 Montant total de la subvention 47 300,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE SAACY-SUR-MARNE 

Adresse administrative : RUE DES ECOLES 

77730 SAACY SUR MARNE  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Katy VEYSSET, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : création d'une aire de fitness en accès-libre 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé du projet afin de pouvoir 
respecter le calendrier prévisionnel des travaux et ouvrir ce nouvel espace pour la rentrée 2024. 
 
Description :  
La commune de Saâcy-sur-Marne, d’une population de 1869 habitants, est équipée d’un terrain 
multisports, une piste d’athlétisme, un dojo, deux terrains de grands jeux et un skatepark le plus souvent 
en accès-libres et gratuits.  
 
Elle est cependant dépourvue d’équipements sportifs dédiés au sport-santé et au bien-être, utilisables par 
toutes les tranches d’âges, dans le cadre d'une pratique libre et autonome. Forte de ce constat, et dans 
l’objectif de lutter contre la sédentarité, contribuer au bien-être de la population et améliorer le lien social 
par la création de véritables lieux de vie et de partage, la commune a pour projet de créer une aire de 
fitness en plein-air.   
 
Le projet consiste à aménager, sur une partie du terrain de football engazonné (peu utilisé et délaissé au 
profit du terrain multisports), une station de street workout ainsi que les 5 appareils de fitness suivants : un 
ski de fond, un appareil « patins simples », un vélo, un double blanc abdo et un rameur.  



 
 

 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », la commune 
bénéficie d'une dérogation exceptionnelle à la publication d’une ou plusieurs offre(s) de stage ou de 
contrat d’apprentissage en raison du nombre d’habitants inférieur à 2 000 administrés.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation ou construction d’un équipement sportif de proximité en accès libre 
 
Montant HT des travaux : 94 600 € 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 50%  
Montant de la subvention proposée : 47 300 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 50% du montant HT de la base subventionnable et du 
montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• SAACY-SUR-MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 22 900,00 24,21% 

Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

71 700,00 75,79% 

Total 94 600,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 18 920,00 20,00% 

Région Île-de-France : 
montant proposé 

47 300,00 50,00% 

Département 28 380,00 30,00% 

Total 94 600,00 100,00% 
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Commission permanente du 28 mars 2024 - CP2024-077 
Modifiée par commission permanente du 25 septembre 2025 – CP2025-226 

 

DOSSIER N° EX080560 - VILLEMARECHAL (77) : Installation d'un parcours fitness 

 
 
 

Dispositif : Equipements sportifs de proximité (n° 00001019) 

Délibération Cadre : CR204-16 modifiée du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 903-325-2041412-132003-300 

                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Equipements sportifs de proximité 13 000,00 € HT 50,00 % 6 500,00 €  

 Montant total de la subvention 6 500,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE VILLEMARECHAL 

Adresse administrative : 8 RUE DE LA MAIRIE 

77710 VILLEMARECHAL  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Laurence KLEIN, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : installation d'un parcours fitness. 

  

Dates prévisionnelles : 5 avril 2023 - 31 décembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Au vu de la nature du projet et des délais, la commune souhaitait finaliser 
cette opération avant la fin de l'année 2023 afin de permettre une nouvelle activité pour les bénéficiaires. 
 
Description :  
La commune souhaite aménager un parcours de fitness afin d'offrir à sa population un équipement sportif 
de proximité, d'accès libre et gratuit. 
 
Les travaux prévus comprennent la fourniture et pose de dix agrès de fitness et de remise en forme 
spécifiques (flexion des bras, double banc abdos, double rameur, chaise, étirements jambes, patins 
simples, ski de fond, barres parallèles et bicyclette).  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : réhabilitation/construction équipement en accès libre 
 
Montant HT des dépenses éligibles : 13 000 € 
Taux d'intervention maximum ciblé dans le RI : 50% 
Montant de la subvention proposée : 6 500 € 
 
La participation régionale représente 50% des dépenses éligibles et du coût global du projet HT. 



 
 

 
Localisation géographique :  

• VILLEMARECHAL 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Pose et fourniture 
équipements sportifs et 
matériel 

13 000,00 100,00% 

Total 13 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres de la 
Commune 

6 500,00 50,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (proposée) 

6 500,00 50,00% 

Total 13 000,00 100,00% 
 

 
 

 
 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 146 RAPPORT N° CP 2025-226

Annexe 7 - Fiche projet - Plan régional piscines et patinoires

12/09/2025 09:30:36 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX093363 - COMMUNE DE RUEIL-MALMAISON (92) : Réhabilitation de la piscine des 
Closeaux 

 
 
 

Dispositif : Plan régional piscines et patinoires (n° 00000085) 

Délibération Cadre : CR204-16 modifiée du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 903-323-2041412-132001-300 

                            Action : 13200101- Plan piscines     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 680 000,00 € HT 15,00 % 102 000,00 €  

 Montant total de la subvention 102 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE RUEIL-MALMAISON 

Adresse administrative : 13 BD DU MARECHAL FOCH 

92501 RUEIL MALMAISON  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Patrick OLLIER, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : réhabilitation de la piscine des Closeaux 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2025 - 31 mai 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  La commune sollicite un démarrage anticipé afin de pouvoir respecter le 
phasage des travaux et limiter ainsi l'impact des fermetures sur les usagers. 
 
Description :  
La commune de Rueil-Malmaison est dotée de deux équipements sportifs aquatiques, dont la piscine des 
Closeaux. Située au sein du pôle sportif et construite en 1971, celle-ci est composée d’un bassin sportif 
25m x 15m de 6 couloirs, d’un bassin d’apprentissage 12.5m x 15m, d’une pataugeoire et, en extérieur, 
d’un bassin sportif et d’un solarium situé dans un espace vert arboré.  
 
Cet équipement présente des signes de vétusté qui ne permettent ni de garantir une pratique sportive 
dans des conditions optimales ni de répondre aux usages et besoins actuels. Il nécessite dès lors des 
travaux de réhabilitation tant au niveau structurel que fonctionnel.  
 
Le projet prévoit de réaliser les travaux en 2 phases, la première phase ayant déjà eu lieu lors de la 
vidange 2024. Les travaux concernent ainsi la seconde phase et consistent à effectuer les opérations 
suivantes :  
- remplacement du filtre à sable du grand bassin et des masses filtrantes ; 
- nouvelle étanchéité des joints et isolation des parois extérieures ; 
- renforcement structurel des zones de charpente ; 
- remplacement de la ventilation de la galerie technique ; 



 
 

- réfection de la distribution hydraulique ; 
- mise aux normes ICPE ; 
- rénovation des vestiaires. 
 
Le bénéficiaire s’engage à mettre des créneaux à disposition à titre gracieux à un club résident local, ainsi 
qu’à réserver des créneaux, à des conditions tarifaires privilégiées, aux lycées qui en feraient la demande. 
 
Le bénéficiaire s’engage par ailleurs à installer un dispositif permettant aux personnes en situation de 
handicap d’accéder au bassin, l’équipement ne disposant actuellement pas de ce type d’appareil.  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'opération : Réhabilitation sans extension d’un équipement aquatique  
 
Montant HT des travaux : 680 000 € 
Taux d’intervention maximum ciblé dans le RI : 15%  
Montant de la subvention proposée : 102 000 € 
 
Le montant de la subvention proposée représente 15% du montant HT de la base subventionnable et du 
montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• RUEIL-MALMAISON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux 650 000,00 95,59% 

Maîtrise d'œuvre (phase 
APS) 

30 000,00 4,41% 

Total 680 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Ile-de-France 
(montant proposé) 

102 000,00 15,00% 

Commune 398 000,00 58,53% 

Métropole Grand Paris 180 000,00 26,47% 

Total 680 000,00 100,00% 
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Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX095662 - FEDERATION FRANCAISE DE GOLF - Acquisition d'un paragolfer, 
Fauteuil électrique verticalisateur pour le Golf 

 
 
 

Dispositif : Soutien régional à l’acquisition de matériels sportifs, Esportifs ou Parasportifs (n° 00001355) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-20421-132003-300 

                            Action : 13200302- Achat d'équipements en faveur du handisport    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien régional à l’acquisition de 
matériels sportifs, Esportifs ou 
Parasportifs 

30 000,00 € TTC 80,00 % 24 000,00 €  

 Montant total de la subvention 24 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FEDERATION FRANCAISE DE GOLF 

Adresse administrative : 68 RUE ANATOLE FRANCE 

92300 LEVALLOIS PERRET  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur PASCAL GRIZOT, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : acquisition d'un paragolfer, Fauteuil électrique verticalisateur pour le Golf  

National 

  

Dates prévisionnelles : 14 mars 2025 - 2 octobre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le porteur de la demande sollicite un démarrage anticipé afin de 
respecter le calendrier prévisionnel de son projet. 
 
Description :  
La Fédération Française de Golf (FFGolf) s’engage à rendre le golf accessible à tous, y compris aux 
personnes en situation de handicap. Elle promeut une pratique inclusive et développe des solutions 
adaptées pour permettre à chacun de pratiquer le golf dans de bonnes conditions. 
 
Actuellement, le Golf National ne dispose pas de matériel adapté comme le Paragolfer. Cette absence 
limite l’accès au golf pour les personnes en situation de handicap moteur. Elle empêche aussi une 
joueuse de l’équipe de France Paragolf de s’entraîner sur site sans devoir transporter sa propre machine 
depuis Grenoble, ce qui complique sa préparation. 
 
Le projet prévoit l’acquisition d’un Paragolfer, un fauteuil verticalisateur spécifique. Il permettra l’initiation 
au golf pour les publics en situation de handicap moteur. Il sera également utilisé lors des regroupements 
de l’équipe de France Paragolf. Ce matériel garantira de meilleures conditions d’entraînement et plus 
d’autonomie.  



 
 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'acquisition : Acquisition de matériel parasportif. 
Montant TTC du projet : 30 000€ 
Taux d'intervention maximum prévu dans le RI : 80% 
Montant de la subvention proposée : 24 000€ 
Le montant de la subvention proposée représente 80% des dépenses éligibles et du montant du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de matériels, 
équipements 

30 000,00 100,00% 

Total 30 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres 6 000,00 20,00% 

Subvention Région Île-de-
France (montant proposé) 

24 000,00 80,00% 

Total 30 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX095805 - FFKDA FEDERATION FRANCAISE DE KARATE ET DISCIPLINES 
ASSOCIEES - Acquisition de 10 fauteuils roulants para-karaté 

 
 
 

Dispositif : Soutien régional à l’acquisition de matériels sportifs, Esportifs ou Parasportifs (n° 00001355) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-20421-132003-300 

                            Action : 13200302- Achat d'équipements en faveur du handisport    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien régional à l’acquisition de 
matériels sportifs, Esportifs ou 
Parasportifs 

3 135,90 € TTC 80,00 % 2 508,72 €  

 Montant total de la subvention 2 508,72 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FEDERATION FRANCAISE DE KARATE ET 
DISCIPLINES ASSOCIEES 

Adresse administrative : 39  RUE BARBES 

92120 MONTROUGE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur BRUNO VERFAILLIE, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : acquisition de 10 fauteuils roulants para-karaté 

  

Dates prévisionnelles : 24 avril 2025 - 25 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le porteur de la demande sollicite un démarrage anticipé afin de 
respecter le calendrier prévisionnel de son projet. 
 
Description :  
La Fédération Française de Karaté (FFKDA) s’engage à rendre la pratique des arts martiaux accessible à 
tous. Elle défend des valeurs d’égalité et d’inclusion, et œuvre activement au développement du 
handisport. Son objectif est de répondre aux besoins des licenciés et de favoriser l’émergence de 
nouveaux talents. 
 
Actuellement, la location de fauteuils adaptés engendre des coûts élevés et des contraintes logistiques. 
Disposer de matériel en propre permettrait de maîtriser le budget et de renforcer l’inclusivité. Le projet 
vise à lever les freins matériels à la pratique du para-karaté et à élargir son accès. Il répond à une 
nécessité : proposer une offre adaptée et de qualité aux publics concernés. 
 
Le projet prévoit l’acquisition de 10 fauteuils para-karaté ergonomiques et sécurisés. 
Ils serviront aux formations continues des enseignants pour mieux comprendre le handisport. Ils seront 
mis à disposition lors d’événements, stages et journées d’initiation.  



 
 

Enfin, ces fauteuils soutiendront la participation des athlètes aux compétitions handisports.  
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'acquisition : acquisition de matériel parasportif. 
Montant TTC du projet : 3 135,90€ 
Taux d'intervention maximum prévu dans le RI : 80% 
Montant de la subvention proposée : 2 508,72€ 
Le montant de la subvention proposée représente 80% du montant TTC de la base subventionnable et du 
montant du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de matériels, 
équipements 

3 135,90 100,00% 

Total 3 135,90 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres 627,18 20,00% 

Subvention Région Île-de-
France (montant proposé) 

2 508,72 80,00% 

Total 3 135,90 100,00% 
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Commission permanente du 30 janvier 2025 - CP2025-007 
Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 

 

DOSSIER N° EX089685 – SYNDICAT DE COMMUNES POUR L’ETUDE, LA REALISATION ET LA 
GESTION D’INSTALLATIONS SPORTIVES ET AUTRES (95) - acquisition de 6 fauteuils roulants 

sportifs 

 
 
 

Dispositif : Soutien régional à l’acquisition de matériels sportifs, Esportifs ou Parasportifs (n° 00001355) 

Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 903-325-2041411-132003-300 

                            Action : 13200302- Achat d'équipements en faveur du handisport    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien régional à l’acquisition de 
matériels sportifs, Esportifs ou 
Parasportifs 

7 015,80 € HT 50,00 % 3 507,90 €  

 Montant total de la subvention 3 507,90 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SYNDICAT DE COMMUNES POUR L'ETUDE, LA 
REALISATION ET LA GESTION D'INSTALLATIONS 
SPORTIVES ET AUTRES (SCERGIS) 

Adresse administrative : 2 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 

95230 SOISY SOUS MONTMORENCY  

Statut Juridique : Syndicat de communes ou mixtes 

Représentant : Monsieur LUC STREHAIANO, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : acquisition de 6 fauteuils roulants sportifs 

  

Dates prévisionnelles : 28 juin 2024 - 30 janvier 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le démarrage anticipé est motivé par l'acquisition d'un lot de fauteuils 
roulants sportifs destiné à la pratique handisport dès la rentrée scolaire 2024/2025. 
 
Description :  
Le syndicat de communes pour l’étude, la réalisation et la gestion d’installations sportives et autres 
(SCERGIS) qui est une collectivité très active pour l'encouragement de la pratique sportive en faveur 
des personnes en situation de handicap, a sollicité une aide pour l'acquisition de 6 fauteuils roulants 
sportifs. 
 
Cet achat a pour objectif de formaliser la volonté de construire un projet autour du handicap dans le 
cadre de la rentrée scolaire 2024-2025 lors d'un cycle d’apprentissage complet de 8 séances auprès de 
tous les élèves du CP au CM2 et pendant une journée "découverte du handicap". 
 
A cette occasion, les interventions seront faites par des éducateurs sportifs du SCERGIS avec le renfort 
de deux associations investies dans de domaine du handicap ainsi que par des associations sportives 
locales. 



 
 

 
 
L’objectif de ce projet, portée par le SCERGIS, est également de sensibiliser le plus de Soiséens 
possibles sur le handicap physique grâce à l’initiation autour de nombreux ateliers et en particulier le 
basket fauteuil, le tennis fauteuil, l'escrime en fauteuil ainsi que le tir à l’arc handisport. 
 
Par conséquent l'acquisition d'un lot de fauteuils permettra la mise en place d’ateliers variés et offrira de 
nouvelles pratiques aux Soiséens. 
 
Cette acquisition est destinée à plus de 80 scolaires par an. 
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Type d'acquisition : Matériels sportifs destinés à la pratique handisport 
Taux maximum ciblé dans le RI : 50% 
Montant de la subvention proposée : 3 507,90 € 
Le montant de la subvention proposée représente 50% du montant HT du projet. 
 
 
Localisation géographique :  

• SOISY-SOUS-MONTMORENCY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats de matériels, 
équipements 

7 015,80 100,00% 

Total 7 015,80 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Fonds propres 3 507,90 50,00% 

Subvention de la Région Ile-
de-France 

3 507,90 50,00% 

Total 7 015,80 100,00% 
 

 

 



Avenant n° 1 à la convention EX089685 

 
La Région Île-de-France 

Dont le siège est situé au 2, rue Simone Veil, 93400 Saint-Ouen-sur-Seine, 
Représentée par sa Présidente, Madame Valérie PECRESSE, 
En vertu de la délibération ° CP 2025-226 du 25 septembre 2025 

ci-après dénommée « la Région » 

d’une part, 

La COMMUNE DE SOISSY-SOUS-MONTMORENCY 
dont le siège est situé au 2, avenue du Général de Gaulle 95230 SOISY-SOUS- 
MONTMORENCY, 
Représentée par Monsieur Luc STREHAIANO, Maire 
 
ci-après dénommée « COMMUNE DE SOISSY-SOUS-MONTMORENCY » 

 
et 

Le SYNDICAT DE COMMUNES POUR L'ETUDE, LA REALISATION ET LA GESTION 
D'INSTALLATIONS SPORTIVES ET AUTRES (SCERGIS) 
dont le siège est situé au 2, avenue du Général de Gaulle 95230 SOISY-SOUS- 
MONTMORENCY, 
Représenté par Monsieur Luc STREHAIANO, Président 
 
ci-après dénommé « SYNDICAT DE COMMUNES POUR L'ETUDE, LA REALISATION ET LA 
GESTION D'INSTALLATIONS SPORTIVES ET AUTRES (SCERGIS) » 
 
d’autre part, 

Après avoir rappelé : 
 

Le règlement budgétaire et financier de la Région Île-de-France, approuvé par la délibération 
n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire et financier 
et règlement relatif aux méthodes comptable et durée d’amortissement applicable à tout 
versement de subvention par la Région y compris celle versée au titre du présent avenant, 
 
Les termes de la délibération n° CP 2024-085 du 28 mars 2024 portant règlement d’attribution 
de l’aide régionale du dispositif « Soutien régional à l’acquisition de matériels sportifs, Esportifs 
ou Parasportif », 

 
Les termes de la délibération n° CP 2025-007 du 30 janvier 2025 adoptée par l’assemblée 
délibérante, par laquelle la Région Île de France a attribué à la COMMUNE DE SOISSY-SOUS- 
MONTMORENCY, une subvention d’un montant maximum de 3 507,90 €, représentant 
50,00% des dépenses éligibles estimées à 7 015,80 € afin que le bénéficiaire réalise son projet 
d’acquisition de 6 fauteuils roulants sportifs. 



Les stipulations de la convention EX089685 conclue le 30 janvier 2025, entre la Région et la 
COMMUNE DE SOISSY-SOUS-MONTMORENCY, 

Considérant que ce projet sera finalement réalisé par le SYNDICAT DE COMMUNES POUR 
L'ETUDE, LA REALISATION ET LA GESTION D'INSTALLATIONS SPORTIVES ET AUTRES 
(SCERGIS), 

 
Il y a lieu, par le présent avenant, de modifier la convention d’investissement n° EX089685 
précitée afin de faire du SYNDICAT DE COMMUNES POUR L'ETUDE, LA REALISATION ET 
LA GESTION D'INSTALLATIONS SPORTIVES ET AUTRES (SCERGIS) le bénéficiaire direct 
de la subvention. 

 
Sont convenu(e)s de ce qui suit : 

 
 

Article 1 : 
 

Le présent avenant a pour objet de transférer la totalité de la subvention attribuée par la 
délibération n° CP2025-007 du 30 janvier 2025 à la COMMUNE DE SOISSY-SOUS- 
MONTMORENCY, vers le SYNDICAT DE COMMUNES POUR L'ETUDE, LA REALISATION 
ET LA GESTION D'INSTALLATIONS SPORTIVES ET AUTRES (SCERGIS) qui reprend le 
projet et en assure la maitrise d’ouvrage. 

 
Le SYNDICAT DE COMMUNES POUR L'ETUDE, LA REALISATION ET LA GESTION 
D'INSTALLATIONS SPORTIVES ET AUTRES (SCERGIS) s’engage à reprendre et à respecter 
l’ensemble des droits et obligations de la COMMUNE DE SOISSY-SOUS- MONTMORENCY à 
l’égard de la Région, conformément aux dispositions de la convention précitée. 

 
 

Article 2 : 
 
Dans tous les articles de la convention n° EX089685, le terme « bénéficiaire » désigne le 
SYNDICAT DE COMMUNES POUR L'ETUDE, LA REALISATION ET LA GESTION 
D'INSTALLATIONS SPORTIVES ET AUTRES (SCERGIS). 

 
 

Article 3 : 
 

Le versement sera à effectuer à : 
 

Nom de l’organisme : TRESORERIE DE MONTMORENCY 
Adresse de l’organisme : 11, rue des Moulins BP40107 – 95160 MONTMORENCY  
N° de compte à créditer : Nom de la Banque : BDF PONTOISE 
Code Banque : - Code Guichet : 30001 00651 N° 
de compte et Clé : E950 0000000 07 

 
Article 4 : 

Les dispositions de la convention n° EX089685 non modifiées par le présent avenant 
demeurent inchangées. 



Article 5 : 

Les pièces contractuelles comprennent la convention n° EX089685, le présent avenant à la 
convention ainsi que la fiche projet n° EX089685 telle que modifiée par le présent avenant, ci- 
annexée. 

 
 
 

Fait à Saint-Ouen-sur-Seine en 3 exemplaires originaux, le 25/09/2025 
 
 
 

Pour la commune de Soisy-
Sous- Montmorency 

Pour la Présidente du  Conseil 
Régional d’Île-de-France 

Pour le Syndicat de communes 
pour l’étude, la réalisation et la 
gestion d’installations sportives 
et autres (SCERGIS) 
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Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 

 
DOSSIER N° EX095994 - MOISSY-CRAMAYEL (77) - aide à l'acquisition d'un minibus 

 
 
 

Dispositif : Aide à l’acquisition de minibus pour les besoins de structures sportives (n° 00001310) 
Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  
Imputation budgétaire : 903-325-2041411-132003-300 
                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide à l’acquisition de minibus pour 
les besoins de structures sportives 

31 250,00 € HT 80,00 % 25 000,00 €  

 Montant total de la subvention 25 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE MOISSY CRAMAYEL 
Adresse administrative : PLACE DU SOUVENIR 

77550 MOISSY CRAMAYEL  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Madame Line MAGNE, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : acquisition d'un minibus 
  
Dates prévisionnelles : 1 octobre 2024 - 30 octobre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais de livraison des véhicules neufs, le 
bénéficiaire a souhaité anticiper sa commande. 
 
Description :  
La commune de Moissy-Cramayel sollicite une aide pour l'acquisition d'un minibus neuf électrique de 9 
places, afin d’assurer la continuité des missions municipales dans de bonnes conditions. 
 
Dans le cadre de sa politique en faveur du développement du sport local, la commune s’attache à 
soutenir activement les 33 associations sportives recensées sur son territoire. 
 
L’un des leviers essentiels de cet accompagnement réside dans la mise à disposition de véhicules 
municipaux au bénéfice des clubs, permettant ainsi le transport de leurs adhérents vers les 
compétitions organisées à travers la France. 
 
En prenant en charge cet aspect logistique, la collectivité contribue directement au rayonnement, à la 
performance et à la pérennité du tissu sportif local. Actuellement, deux véhicules sont affectés à cet 
usage. Leur maintien est indispensable : la suppression de l’un d’eux compromettrait gravement la 
qualité du service rendu et limiterait l’appui concret apporté aux clubs. 
 
La commune réaffirme donc son engagement en faveur d’un accès équitable et opérationnel aux 
moyens de transport, condition essentielle à une politique sportive ambitieuse et inclusive. 



 
 

Localisation géographique :  
 MOISSY-CRAMAYEL 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat véhicule + flocage 31 250,00 100,00% 
Total 31 250,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Ressources propres 6 250,00 20,00% 
Subvention Région Ile-
de-France 

25 000,00 80,00% 

Total 31 250,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX096017 - UNSS VERSAILLES - aide à l'acquisition d'un minibus 

 
 
 

Dispositif : Aide à l’acquisition de minibus pour les besoins de structures sportives (n° 00001310) 
Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  
Imputation budgétaire : 903-325-20421-132003-300 
                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide à l’acquisition de minibus pour 
les besoins de structures sportives 

25 000,00 € TTC 80,00 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : UNSS UNION NATIONAL DU SPORT 

SCOLAIRE 
Adresse administrative : 11 RUE LEPLAT 

78160 MARLY LE ROI  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Monsieur Vincent CHARRIER, Directeur 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : acquisition d'un minibus 
  
Dates prévisionnelles : 1 mai 2025 - 30 mai 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais de livraison des véhicules neufs, le bénéficiaire a 
souhaité anticiper sa commande. 
 
Description :  
L’UNSS de l’académie de Versailles souhaite acquérir un minibus neuf, motorisation essence classée 
Crit’Air 1, afin d’assurer le transport de matériel et de jeunes participants lors des événements sportifs et 
éducatifs organisés tout au long de l’année. 
 
Avec plus de 5 200 rencontres sportives annuelles sur l’ensemble du territoire académique, les besoins 
logistiques sont croissants. Le volume du matériel transporté ne permet pas l’utilisation de véhicules 
personnels, entraînant des locations fréquentes, coûteuses et peu durables. 
 
Le minibus sera utilisé pour des opérations pédagogiques itinérantes telles que la Caravane du Savoir 
Rouler (présente dans une vingtaine d’établissements par an) et la Caravane Santé, ainsi que pour les 
compétitions UNSS et les actions de promotion du sport scolaire. 
 
Ce véhicule sera mutualisé entre le service régional UNSS et les quatre services départementaux 
(Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Val-d’Oise), bénéficiant ainsi aux 700 associations sportives 
scolaires de l’académie. 



 
 

 
L’achat du minibus permettrait plus d’autonomie, une meilleure organisation logistique et une réduction 
des coûts. Ce projet s’inscrit dans une dynamique d’éducation par le sport, de mobilité durable et d’égalité 
d’accès  
 
Localisation géographique :  

 MARLY-LE-ROI 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat véhicule + flocage 25 000,00 100,00% 
Total 25 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France proposée 

20 000,00 80,00% 

Fonds propres 5 000,00 20,00% 
Total 25 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX096279 - PARIS 92 - aide à l'acquisition de deux minibus - 

 
 
 

Dispositif : Aide à l’acquisition de minibus pour les besoins de structures sportives (n° 00001310) 
Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  
Imputation budgétaire : 903-325-20421-132003-300 
                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide à l’acquisition de minibus pour 
les besoins de structures sportives 

50 000,00 € HT 80,00 % 40 000,00 €  

 Montant total de la subvention 40 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : PARIS 92 
Adresse administrative : 4 BOULEVARD DES FRERES VOISIN 

92130 ISSY-LES-MOULINEAUX  
Statut Juridique : Société par Actions Simplifiées 
Représentant : Monsieur PIERRE-LOUIS AMATE, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Acquisition de deux minibus 
  
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais de livraison des véhicules neufs, le 
bénéficiaire a souhaité anticiper sa commande. 
 
Description :  
Le Paris 92 sollicite une aide pour l’acquisition de deux nouveaux minibus hybrides destinés aux 
déplacements hebdomadaires de l’équipe réserve et des jeunes du centre de formation. 
 
Ces véhicules vont permettre de couvrir environ 50 déplacements par an, représentant près de 15 000 
km, principalement en Île-de-France. 
 
Ce projet vise à réduire les coûts actuels de location, à améliorer la logistique des trajets et à renforcer 
notre autonomie. Les minibus seront également mis à disposition des équipes jeunes, notamment 
l’équipe U17 nationale, et ponctuellement mutualisés avec les clubs partenaires du territoire. 
 
L’utilisation partagée sera encadrée par l’Association Issy Paris Hand, basée à Issy-les-Moulineaux. 
Les bénéficiaires sont les publics jeunes et adultes du club. Aucun usage spécifique lié à l’handisport 
n’est prévu. 
 
L’option hybride s’inscrit dans une démarche de mobilité durable, en cohérence avec les engagements 
environnementaux de leur structure. 



 
 

  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et 
de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

 ISSY-LES-MOULINEAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat véhicule + coût flocage 50 000,00 100,00% 
Total 50 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France 

40 000,00 80,00% 

Fonds propres 10 000,00 20,00% 
Total 50 000,00 100,00% 

 

 
 
 



 
 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-226 
 

DOSSIER N° EX096314 - ACHÈRES (78) - aide à l'acquisition d'un minibus 
 
 
 

Dispositif : Aide à l’acquisition de minibus pour les besoins de structures sportives (n° 00001310) 
Délibération Cadre : CP2024-085 du 28/03/2024  
Imputation budgétaire : 903-325-2041411-132003-300 
                            Action : 13200305- Equipements sportifs de proximité    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide à l’acquisition de minibus pour 
les besoins de structures sportives 

25 000,00 € HT 80,00 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE D'ACHERES 
Adresse administrative : 6-8 RUE DESCHAMPS GUERIN 

78260 ACHERES  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Marc HONORE, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : acquisition d'un minibus 
  
Dates prévisionnelles : 1 juin 2025 - 30 mai 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais de livraison des véhicules neufs, le 
bénéficiaire a souhaité anticiper sa commande. 
 
Description :  
La Ville d’Achères souhaite acquérir un minibus neuf, motorisation essence classée Crit’Air 1, afin 
d’assurer le transport de groupes dans le cadre d’activités sportives, éducatives et inclusives. Le 
véhicule sera utilisé toute l’année, pendant les temps scolaires, périscolaires, extrascolaires, ainsi que 
les week-ends et lors de séjours. Il va permettre notamment les déplacements d'équipes sportives lors 
de compétitions officielles en Île-de-France et au-delà. 
 
Ce minibus répond à un besoin clairement identifié, lié à la situation géographique de la commune et 
aux nombreux trajets intercommunaux ou nationaux. L’utilisation sera mutualisée entre les services 
municipaux (sports, enfance, jeunesse, inclusion) et les associations sportives locales. 
 
Environ 3 700 licenciés sont concernés via les clubs locaux : CLOCA (14 sections), Football Club 
Achérois, BO Boxing, La Gymnastique Achéroise, Rugby Club Achérois. Un calendrier partagé sera 
mis en place pour une répartition équitable des usages. 
 
Le véhicule ne sera pas aménagé PMR, mais participera indirectement aux actions d’inclusion (Alia). Il 
est prévu pour parcourir environ 7 000 km par an. Ce projet s’inscrit dans une démarche de 
rationalisation des moyens de transport et de soutien à la vie associative locale  



 
 

Localisation géographique :  
 ACHERES 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat véhicule + flocage 25 000,00 100,00% 
Total 25 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-
de-France 

20 000,00 80,00% 

Fonds propres 5 000,00 20,00% 
Total 25 000,00 100,00% 
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Avenant n°3 à la convention de participation au financement des 
ouvrages olympiques en vue des jeux Olympiques et Paralympiques 

de Paris 2024 
 
 
 
Entre les soussignés 
 
La Région Ile de France, dont le siège est situé 2 rue Simone Veil 93400 Saint – Ouen, représentée par 
sa présidente Madame Valérie Pécresse en vertu de la délibération n° CR 2025-XX du [……] 2025.   
 
Ci-après dénommé « le Financeur » 
 

De première part, 
 
 
 
La Société de Livraison des Ouvrages Olympiques,  
 
Etablissement public national industriel et commercial créé par la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 
et dont les statuts ont été établis suivant le décret n° 2017-1764 du 27 décembre 2017, ayant son siège 
social à PARIS (75009), 18 rue de Londres, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Paris sous le numéro 834 553 729,  
 
Représentée par son Directeur général exécutif, Yann KRYSINSKI, habilité aux fins des présentes suivant 
délibération du conseil d’administration n° 2025-19 en date du 13 mars 2025, 

 

Ci-après « la SOLIDEO »  

 

De seconde part 
 
 
 
 
 
Ensemble désignés « les Parties » 
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Préambule 
 

1. La SOLIDEO, Société de livraison des ouvrages olympiques, établissement public national à caractère 
industriel et commercial en vertu de l'article 53 de la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au 
statut de Paris et à l'aménagement métropolitain modifiée par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, qui précise les missions de l’établissement en ces termes : 

 
« II. – Cet établissement a pour mission de veiller à la livraison de l'ensemble des ouvrages et à 
la réalisation de l'ensemble des opérations d'aménagement nécessaires à l'organisation des 
Jeux olympiques et paralympiques à Paris en 2024, dans les délais fixés par le Comité 
international olympique. L'établissement a également pour mission de veiller à la destination 
de ces ouvrages et de ces opérations à l'issue des jeux Paralympiques de 2024. 

 
1. A cet effet, la société passe avec le Comité d'organisation des Jeux olympiques et 
paralympiques une convention qui fixe la liste, la programmation et le descriptif des ouvrages. 

  
2. Pour l'exercice de sa mission, la société coordonne, notamment en organisant leurs 
interventions, les maîtres d'ouvrage et maîtres d'ouvrage délégués responsables des ouvrages 
et des opérations d'aménagement nécessaires à l'organisation des Jeux olympiques et 
paralympiques de 2024, avec lesquels elle conclut des conventions relatives au financement et 
au calendrier de livraison de ces ouvrages ou de réalisation des opérations d'aménagement. 
Elle contrôle le respect de ce calendrier de livraison ou de réalisation. 

 
3. Elle peut assurer la maîtrise d'ouvrage ou la maîtrise d'ouvrage déléguée de certains des 
ouvrages ou de certaines opérations d'aménagement. Pour la réalisation de cette mission, la 
société exerce les compétences reconnues aux établissements publics d'aménagement. 

 
La société peut se substituer au maître d'ouvrage, en cas de défaillance de celui-ci caractérisée 
par au moins l'un des manquements suivants : 

 
a) La méconnaissance du calendrier de livraison ou de réalisation des ouvrages ; 

 
b) Le dépassement des budgets prévisionnels ; 

 
c) Le non-respect du programme ; 

 
d) Tout autre élément conduisant à un retard ou à l'interruption de la conception, de la 
réalisation ou de la construction de tout ou partie des ouvrages ou des aménagements 
nécessaires aux jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. 

 (…) 
 

4. La société participe au financement de tout ou partie des coûts des ouvrages et des 
opérations d'aménagement olympiques. 

 
5. A l'issue des jeux Paralympiques de 2024, l'établissement a pour mission d'aménager les sites 
olympiques et paralympiques dans le cadre d'un projet urbain durable en lien avec les projets 
des collectivités territoriales. ». 
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(…) 
 

IV. – Ses recettes sont les suivantes : 
 
1° Les contributions financières de l'Etat déterminées en loi de finances ; 
 
2° Les contributions des collectivités territoriales participant au financement des Jeux 
olympiques et paralympiques définies dans le cadre de conventions bilatérales passées avec la 
société ; 
 
3° Toutes les recettes autorisées par les lois et règlements ; 
 
4° Les dons et legs. 

 
2. L’article 8 du décret n°2017-1764 du 27 décembre 2017 relatif à l'établissement public Société de 

livraison des ouvrages olympiques précise par ailleurs que « Des conventions entre l'établissement, 
l'Etat et les collectivités territoriales et établissements publics de coopération intercommunale sur le 
territoire desquels se dérouleront des événements liés aux jeux Olympiques et Paralympiques fixent les 
contributions financières de chacune des parties à la réalisation des missions de l'établissement 
public. ». 

 
3. Suivant délibération n° 2018-23 en date du 5 juillet 2018, le conseil d’administration de la SOLIDEO a 

approuvé le Protocole pour des Jeux Olympiques et Paralympiques ambitieux pour toute la France – 
Nouvelle Maquette financière (valeur octobre 2016), à intervenir entre l’Etat, la ville de Paris, la Région 
Ile-de-France, le Département de Seine-Saint-Denis, le Département des Hauts-de-Seine, le 
Département des Yvelines, la Métropole du Grand Paris, l’Etablissement Public Territorial Plaine 
Commune, l’Etablissement Public Territorial Paris Terres d’Envol, la Communauté d’agglomération de 
Saint-Quentin-en-Yvelines, la ville de Marseille, la ville du Bourget, la ville de Dugny, Paris 2024, le 
Comité Nationale Sportif Français, le Comité Paralympique Sportif Français, et la SOLIDEO. Ce 
protocole, signé le 14 juin 2018, définit le programme optimisé des réalisations pour les JOP 2024, 
arrête un nouveau tableau financier intégrant une maquette financière en valeur octobre 2016, et 
convient de la mise en place d’une clause de revoyure afin de prendre en compte l’actualisation à due 
proportion des apports de chacune des parties signataires à l’horizon 2021. 

 
4. Par la suite, divers documents ont été présentés à l’approbation du conseil d’administration de la 

SOLIDEO du 16 octobre 2018 comme résultant de l’exécution du Protocole du 14 juin 2018 ci-dessus 
visé. 

 
5. Ainsi, suivant délibération n° 2018-35 en date du 16 octobre 2018, le conseil d’administration de la 

SOLIDEO a approuvé le tableau de répartition des financements à la charge des pouvoirs publics 
dénommé « tableau financier » visé dans le pacte financier, qui détaille la contribution de chacun des 
financeurs à la réalisation des missions de la SOLIDEO.  
Ce tableau financier fait apparaitre : 

• Une ligne par opération ; 
• Une réserve pour évolutions programmatiques ;  
• Un fonds pour l’innovation, notamment écologique ; 
• Une ligne pour les frais de SOLIDEO ; 
• La ventilation des contributions des financeurs entre chacune de ces lignes. 
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6. Suivant délibération n° 2018-36 en date du 16 octobre 2018, le conseil d’administration de la SOLIDEO 

a approuvé le pacte financier. Ce dernier détaille les règles d’utilisation des fonds apportés par les 
financeurs, les principes de recours à la réserve pour complément de programme et au fonds 
innovation et établit le cadre général de versement des fonds aux maîtres d’ouvrage ainsi que le 
calendrier de versement des contributions des financeurs. 

 
7. Suivant délibération n° 2018-37 en date du 16 octobre 2018, le conseil d’administration de la SOLIDEO 

a approuvé le projet de convention type de participation au financement des ouvrages olympiques en 
vue des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 et a autorisé le Directeur général exécutif de 
la SOLIDEO à signer lesdites conventions avec chacun des financeurs. 

 
8. Suivant délibération n° CP 2018-471 du 17 octobre 2018, le Conseil régional d’Ile de France a approuvé 

le projet de convention de participation au financement des ouvrages olympiques en vue des jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 et autorisé Madame la présidente à le signer. Ladite 
convention a été signée par les Parties le 20 novembre 2018. 

 
9. Par la suite, suivant délibération n°2020-28 du 13 octobre 2020, le conseil d’administration de la 

SOLIDEO a approuvé la nouvelle maquette financière en valeur 2016 qui se substitue au tableau 
financier joint au Protocole signé le 14 juin 2018. 
 

10. Depuis lors, suivant délibération n°2021-04 en date du 4 mars 2021, le conseil d’administration de la 
SOLIDEO a approuvé les modalités de mise en œuvre de la clause d’indexation du Protocole du 14 juin 
2018, et a demandé au Directeur général exécutif de les traduire dans des projets d’avenants aux 
conventions de financement conclues entre la SOLIDEO et ses douze cofinanceurs, avec pour objectif 
de les soumettre au prochain conseil d’administration. 

 
11. Suivant délibération n° 2021-39 en date du 13 juillet 2021, le conseil d’administration de la SOLIDEO a 

notamment approuvé le nouveau tableau de répartition des financements à la charge des pouvoirs 
publics dénommé « tableau financier » en exécution du pacte financier intégrant la maquette 
financière en valeur 2016 ainsi que ledit tableau financier en euro courant et l’échéancier lissé 
intégrant l’indexation en euro courant. 

 
12. Suivant délibération n°2021-73 en date du 22 novembre 2021, le conseil d’administration de la 

SOLIDEO a approuvé le nouveau tableau de répartition des financements à la charge des pouvoirs 
publics dénommé « tableau financier » en exécution du pacte financier intégrant le tableau financier 
en euro courant ainsi que ledit tableau financier en euro 2016 et autorisé le Directeur général exécutif 
de la Société de livraison des ouvrages olympiques à mettre au point et signer les avenants aux 
conventions de financement conformes au tableau financier avec chacun des financeurs et plus 
généralement tout acte s’y rapportant.  

 
13. Suivant délibération n° CP 2022-106 du 23 mars 2022, le Conseil régional d’Ile de France a approuvé le 

projet d’avenant n°1 à la convention de participation au financement des ouvrages olympiques en vue 
des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. L’avenant n°1 à la convention de participation 
au financement des ouvrages olympiques en vue des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 
a été signé par les Parties le 22 avril 2022. 
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14. Suivant délibération n°2022-37 en date du 28 mars 2022, le conseil d’administration de la SOLIDEO a 
approuvé la nouvelle maquette financière en € 2016, le nouveau tableau de répartition des 
financements à la charge des pouvoirs publics dénommé « tableau financier » en exécution du pacte 
financier intégrant le tableau financier en euro courant ainsi que ledit tableau financier en euro 2016 et 
a autorisé le Directeur général exécutif de la Société de livraison des ouvrages olympiques à mettre au 
point et signer les avenants aux conventions de financement conformes au tableau financier avec 
chacun des financeurs et plus généralement tout acte s’y rapportant.  

 
15. Suivant délibération n°2022-90 en date du 16 décembre 2022, le conseil d’administration de la 

SOLIDEO a approuvé la nouvelle maquette financière en € 2016 et en € courants. Le conseil 
d’administration a également approuvé le nouveau tableau de répartition des financements à la 
charge des pouvoirs publics dénommé « tableau financier » en exécution du pacte financier intégrant 
le tableau financier en euro courant ainsi que ledit tableau financier en euro 2016 et a autorisé le 
Directeur général exécutif de la Société de livraison des ouvrages olympiques à mettre au point et 
signer les avenants aux conventions de financement conformes au tableau financier avec chacun des 
financeurs et plus généralement tout acte s’y rapportant.  

 
16. Suivant délibération n°2023-17 en date du 19 juillet 2023, le conseil d’administration de la SOLIDEO a 

approuvé la nouvelle maquette financière en € 2016 et en € courants. Le conseil d’administration a 
également approuvé le nouveau tableau de répartition des financements à la charge des pouvoirs 
publics dénommé « tableau financier » en exécution du pacte financier intégrant le tableau financier 
en euro courant ainsi que ledit tableau financier en euro 2016 et a autorisé le Directeur général 
exécutif de la Société de livraison des ouvrages olympiques à mettre au point et signer, avec chacun 
des financeurs, des avenants aux conventions de financement conformes au tableau financier susvisé 
ainsi que, plus généralement, tout acte ou document s’y rapportant. Enfin le conseil d’administration 
a également autorisé le Directeur général exécutif de la Société de livraison des ouvrages olympiques 
à mettre au point et signer les avenants aux conventions d’objectifs conformes au tableau financier 
susvisé avec chacun des maîtres d’ouvrages concernés et Paris 2024. 

 

17. Suivant délibération n°2023-60 en date du 25 octobre 2023, le conseil d’administration de la SOLIDEO 
a approuvé la nouvelle maquette financière en € 2016 et en € courants. Le conseil d’administration a 
également approuvé le nouveau tableau de répartition des financements à la charge des pouvoirs 
publics dénommé « tableau financier » en exécution du pacte financier intégrant le tableau financier 
en euro courant ainsi que ledit tableau financier en euro 2016 et a autorisé le Directeur général 
exécutif de la Société de livraison des ouvrages olympiques à mettre au point et signer, avec chacun 
des financeurs, des avenants aux conventions de financement conformes au tableau financier susvisé 
ainsi que, plus généralement, tout acte ou document s’y rapportant. Enfin le conseil d’administration 
a également autorisé le Directeur général exécutif de la Société de livraison des ouvrages olympiques 
à mettre au point et signer les avenants aux conventions d’objectifs conformes au tableau financier 
susvisé avec chacun des maîtres d’ouvrages concernés et Paris 2024. 

 

18. Suivant délibération n°2023-73 en date du 8 décembre 2023, le conseil d’administration de la SOLIDEO 
a approuvé la nouvelle maquette financière en € 2016 et en € courants. Le conseil d’administration a 
également approuvé le nouveau tableau de répartition des financements à la charge des pouvoirs 
publics dénommé « tableau financier » en exécution du pacte financier intégrant le tableau financier 
en euro courant ainsi que ledit tableau financier en euro 2016 et a autorisé le Directeur général 
exécutif de la Société de livraison des ouvrages olympiques à mettre au point et signer, avec chacun 
des financeurs, des avenants aux conventions de financement conformes au tableau financier susvisé 
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ainsi que, plus généralement, tout acte ou document s’y rapportant. Enfin le conseil d’administration 
a également autorisé le Directeur général exécutif de la Société de livraison des ouvrages olympiques 
à mettre au point et signer les avenants aux conventions d’objectifs conformes au tableau financier 
susvisé avec chacun des maîtres d’ouvrages concernés et Paris 2024. 

 
19. Suivant délibération n° CR 2023-57 des 20 et 21 décembre 2023, le Conseil régional d’Ile de France a 

approuvé le tableau financier et le projet d’avenant n°2 à la convention de participation au 
financement des ouvrages olympiques en vue des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. 
L’avenant n°2 à la convention de participation au financement des ouvrages olympiques en vue des 
jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 a été signé par les Parties le 26 février 2024. 

 
20. Suivant délibération n°2024-14 en date du 12 mars 2024, le conseil d’administration de la SOLIDEO a 

approuvé la nouvelle maquette financière en € 2016 et en € courants. Le conseil d’administration a 
également approuvé le nouveau tableau de répartition des financements à la charge des pouvoirs 
publics dénommé « tableau financier » en exécution du pacte financier intégrant le tableau financier 
en euro courant ainsi que ledit tableau financier en euro 2016 et a autorisé le Directeur général 
exécutif de la Société de livraison des ouvrages olympiques à mettre au point et signer, avec chacun 
des financeurs, des avenants aux conventions de financement conformes au tableau financier susvisé 
ainsi que, plus généralement, tout acte ou document s’y rapportant. Enfin le conseil d’administration 
a également autorisé le Directeur général exécutif de la Société de livraison des ouvrages olympiques 
à mettre au point et signer les avenants aux conventions d’objectifs conformes au tableau financier 
susvisé avec chacun des maîtres d’ouvrages concernés et Paris 2024. 
 

21. Suivant délibération n°2024-38 en date du 3 juillet 2024, le conseil d’administration de la SOLIDEO a 
approuvé, conformément à la réunion interministérielle du 28 mai 2024 et dans un contexte de baisse 
de la subvention de l’Etat pour un montant de 10.5 M€, l’affectation des produits de cession du fonds 
« Paris Fonds Vert » au budget de la SOLIDEO. Le conseil d’administration a également approuvé la 
nouvelle maquette financière en € 2016 et en € courants ainsi que le nouveau tableau de répartition 
des financements à la charge des pouvoirs publics dénommé « tableau financier » en exécution du 
pacte financier intégrant le tableau financier en euro courant ainsi que ledit tableau financier en euro 
2016. Le conseil d’administration a également autorisé le Directeur général exécutif de la Société de 
livraison des ouvrages olympiques à mettre au point et signer, avec chacun des financeurs, des 
avenants aux conventions de financement conformes au tableau financier susvisé ainsi que, plus 
généralement, tout acte ou document s’y rapportant. Enfin le conseil d’administration a également 
autorisé le Directeur général exécutif de la Société de livraison des ouvrages olympiques à mettre au 
point et signer les avenants aux conventions d’objectifs conformes au tableau financier susvisé avec 
chacun des maîtres d’ouvrages concernés et Paris 2024. 
 

22. Suivant délibération n°2024-60 en date du 15 octobre 2024, le conseil d’administration de la SOLIDEO 
a approuvé la nouvelle maquette financière en € 2016 et en € courants. Le conseil d’administration a 
également approuvé le nouveau tableau de répartition des financements à la charge des pouvoirs 
publics dénommé « tableau financier » en exécution du pacte financier intégrant le tableau financier 
en euro courant ainsi que ledit tableau financier en euro 2016 et a autorisé le Directeur général 
exécutif de la Société de livraison des ouvrages olympiques à mettre au point et signer, avec chacun 
des financeurs, des avenants aux conventions de financement conformes au tableau financier susvisé 
ainsi que, plus généralement, tout acte ou document s’y rapportant. Enfin le conseil d’administration 
a également autorisé le Directeur général exécutif de la Société de livraison des ouvrages olympiques 
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à mettre au point et signer les avenants aux conventions d’objectifs conformes au tableau financier 
susvisé avec chacun des maîtres d’ouvrages concernés et Paris 2024. 
 

23. Suivant délibération n°2024-85 en date du 11 décembre 2024, le conseil d’administration de la 
SOLIDEO a approuvé la nouvelle maquette financière en € 2016 et en € courants. Le conseil 
d’administration a également approuvé le nouveau tableau de répartition des financements à la 
charge des pouvoirs publics dénommé « tableau financier » en exécution du pacte financier intégrant 
le tableau financier en euro courant ainsi que ledit tableau financier en euro 2016 et a autorisé le 
Directeur général exécutif de la Société de livraison des ouvrages olympiques à mettre au point et 
signer, avec chacun des financeurs, des avenants aux conventions de financement conformes au 
tableau financier susvisé ainsi que, plus généralement, tout acte ou document s’y rapportant. Enfin le 
conseil d’administration a également autorisé le Directeur général exécutif de la Société de livraison 
des ouvrages olympiques à mettre au point et signer les avenants aux conventions d’objectifs 
conformes au tableau financier susvisé avec chacun des maîtres d’ouvrages concernés et Paris 2024. 
 

24. Suivant délibération n°2025-19 en date du 13 mars 2025, le conseil d’administration de la SOLIDEO a 
approuvé la nouvelle maquette financière en € 2016 et en € courants. Le conseil d’administration a 
également approuvé le nouveau tableau de répartition des financements à la charge des pouvoirs 
publics dénommé « tableau financier » en exécution du pacte financier intégrant le tableau financier 
en euro courant ainsi que ledit tableau financier en euro 2016 et a autorisé le Directeur général 
exécutif de la Société de livraison des ouvrages olympiques à mettre au point et signer, avec chacun 
des financeurs, des avenants aux conventions de financement conformes au tableau financier susvisé 
ainsi que, plus généralement, tout acte ou document s’y rapportant. Enfin le conseil d’administration 
a également autorisé le Directeur général exécutif de la Société de livraison des ouvrages olympiques 
à mettre au point et signer les avenants aux conventions d’objectifs conformes au tableau financier 
susvisé avec chacun des maîtres d’ouvrages concernés et Paris 2024. 

 
25. Enfin, ainsi que précisé dans l’avenant n°2 à la convention de participation au financement des 

ouvrages olympiques en vue des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, la SOLIDEO a engagé 
sur 2024 et 2025 la phase de clôture des conventions d'objectifs des ouvrages financés avec la 
contribution du Financeur comprenant notamment la production par le maitre d'ouvrage d'un bilan 
physique et financier des dépenses relevant de l'opération. 

 
26. En conséquence, il convient de traduire dans un avenant n°3 à la convention de participation au 

financement des ouvrages olympiques en vue des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, 
les modifications intervenues. 
 
Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 : Objet de l’avenant  
 
Le présent avenant a pour objet de : 

- modifier l’article 2 de la convention de participation au financement des ouvrages olympiques 
en vue des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 intitulé « Montant de la 
contribution du Financeur » ; 

- modifier les articles 3.1 et 3.2  de la convention de participation au financement des ouvrages 
olympiques en vue des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 intitulé «Liste des 
dépenses financées par la contribution du Financeur» et « Affectation de la contribution du 
Financeur » ; 

- modifier l’article 4 de la convention de participation au financement des ouvrages olympiques 
en vue des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 intitulé « Modalités de versement 
» ; 

- insérer un nouvel article relatif à l’information du cocontractant sur la mutualisation de la 
SOLIDEO avec Grand Paris Aménagement et le transfert du siège social de la SOLIDEO. 

 
 
Article 2 : Modification de l’article 2 « Montant de la contribution du Financeur » 
 
L’article 2 de la convention de participation au financement des ouvrages olympiques en vue des jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 intitulé « Montant de la contribution du Financeur » est 
modifié comme suit : 
 
« Suivant délibération n°2025-19 du conseil d’administration de la SOLIDEO en date du 13 mars 2025, 
la contribution indexée du Financeur est fixée à 163,034 M€COURANTS. ». 
 
 
Article 3 : Modification de l’article 3 « Affectation du financement » 
 
L’article 3.1 de la convention de participation au financement des ouvrages olympiques en vue des 
jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 intitulé « Liste des dépenses financées par la 
contribution du Financeur » est modifié comme suit : 
 
« 3.1 - Liste des dépenses financées par la contribution du Financeur 

 
Les opérations financées par la SOLIDEO avec la contribution du Financeur sont :  

- ZAC Village Olympique et Paralympique 
- ZAC Ecoquartier fluvial 
- Franchissement Île-Saint-Denis 
- Enfouissement des lignes Haute-Tension 
- Echangeur Pleyel A86 
- Mur Anti-Bruit 
- Abords Village Olympique et Paralympique 
- ZAC Cluster des Médias 
- Escalade et réutilisation des installations de sports urbains 
- Ecoles Le Bourget 
- Terrain des Essences 
- Piscine de Marville 



 

_________________________________________________________________________________________________________________ 
AVENANT N°3 A LA CONVENTION DE PARTICIPATION AU FINANCEMENT DES OUVRAGES OLYMPIQUES 
  Page 9 

 

- Aménagements piétons Le Bourget 
- Centre Aquatique Olympique & Franchissement A1 
- Stade de France [Modernisation] 
- Stade de France [Abords] 
- Arena II Porte de la Chapelle 
- Stade Nautique Olympique d'Île-de-France & Ile de loisirs de Vaires - Torcy 
- Stade Yves-du-Manoir 
- Colline d'Elancourt 
- Héritage Aquatique 
- Prisme 
- Grande Nef Île-des-Vannes 
- Complexe sportif Île-des-Vannes 
- Gymnase Pablo Neruda 
- Centre Aquatique d'Aulnay-sous-Bois 
- Piscine Georges Vallerey 
- Centre Aquatique du Fort d'Aubervilliers 
- Gymnase Guy Moquet 
- Palais des Sports & Complexe Sportif Auguste Delaune 
- Complexe Max Rousié 
- Complexe Bertrand Dauvin 
- Gymnase des Poissonniers 
- Gymnase Le Bourget 
- Piscine Maurice Thorez – Montreuil 
- Terrains de rugby – plaine de Marville 
- Centre sportif Jules Ladoumègue 
- Polygone 

 
Le Financeur participe également aux dépenses suivantes : 

- Réserve pour compléments de programme 
- Fonds Innovation et Développement Durable 
- Frais de Structure SOLIDEO. »  

 
 

L’article 3.2 de la convention de participation au financement des ouvrages olympiques en vue des 
jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 intitulé « Affectation de la contribution du Financeur 
» est modifié comme suit : 
 
« 3.2 - Affectation de la contribution du Financeur 
 
La contribution du Financeur est affectée de la manière suivante (montants par ouvrage arrondis) : 
 

Affectation 

Montant en K€COURANTS  

(Hors champs d’application de 

la TVA) 

ZAC Village Olympique et Paralympique 17 745 

ZAC Ecoquartier fluvial 133 
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Franchissement Île-Saint-Denis 6 121 

Enfouissement des lignes Haute-Tension 291 

Echangeur Pleyel A86 28 636 

Mur Anti-Bruit 3 006 

Abords Village Olympique et Paralympique 1 951 

ZAC Cluster des Médias 1 573 

Escalade et réutilisation des installations de sports urbains 335 

Ecoles Le Bourget 73 

Terrain des Essences 125 

Piscine de Marville 1 457 

Aménagements piétons Le Bourget 2 354 

Centre Aquatique Olympique & Franchissement A1 19 046 

Stade de France [Modernisation] 7 117 

Stade de France [Abords] 50 

Arena II Porte de la Chapelle 5 802 

Stade Nautique Olympique d'Île-de-France & Ile de loisirs 

de Vaires - Torcy 
6 309 

Stade Yves-du-Manoir 6 027 

Colline d'Elancourt 3 400 

Héritage Aquatique 5 000 

Prisme 127 

Grande Nef Île-des-Vannes 5 362 

Complexe sportif Île-des-Vannes 413 

Gymnase Pablo Neruda 1 561 

Centre Aquatique d'Aulnay-sous-Bois 1 112 

Piscine Georges Vallerey 1 937 

Centre Aquatique du Fort d'Aubervilliers 3 415 

Gymnase Guy Moquet 479 

Palais des Sports & Complexe Sportif Auguste Delaune 759 

Complexe Max Rousié 751 

Complexe Bertrand Dauvin 1 218 
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Gymnase des Poissonniers 661 

Gymnase Le Bourget 2 170 

Piscine Maurice Thorez - Montreuil 1 593 

Terrains de rugby – plaine de Marville 395 

Centre sportif Jules Ladoumègue 97 

Polygone 37 

Réserve pour compléments de programme 751 

Fonds Innovation et Développement Durable 10 000 

Frais de Structure SOLIDEO 13 650 

                                                  TOTAL 163 034 

 
Le reste de l’article 3 est inchangé.  
 
 
 
Article 4 : Modification de l’article 4 « Modalités de versement » 
 
L’article 4 de la convention de participation au financement des ouvrages olympiques en vue des jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 intitulé « Modalités de versement » est modifié comme 
suit : 
 
« Pour faire suite à l’évolution de la contribution du Financeur votée le 13 mars 2025, l’échéancier de 
versement a été revu comme suit :   
 

Année 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Montant 
en K€ 16 875 16 875 16 875 16 875 30 875 26 875 27 446 7 340 2 998 

 
Cet échéancier pourra être ajusté chaque année en fonction de l’avancement des dépenses de la SOLIDEO, 
par avenant à la présente convention, dans les limites fixées dans le pacte financier.  
 
En 2025, la SOLIDEO procèdera à un seul appel de fonds correspondant à 100% de la contribution annuelle. 
Il sera émis le 3 novembre avec une date limite de paiement au 31 décembre 2025. 
 
En 2026, la SOLIDEO procèdera à un seul appel de fonds correspondant à 100% de la contribution annuelle. 
Il sera émis le 3 novembre avec une date limite de paiement au 31 décembre 2026. 
 
Les Parties conviennent de se rencontrer au Printemps 2027 pour établir un état des lieux de l’avancement 
de la phase de clôture des conventions d’objectifs et décider en suivant du calendrier de mise en œuvre de 
l’article 7 de la présente convention intitulé « bilan financier de la convention. » 
 
Le reste de l’article 4 est inchangé.  
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Article 5 : Information sur la mutualisation de la SOLIDEO avec Grand Paris Aménagement et le 
transfert du siège social de la SOLIDEO 
 
Conformément à la loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux jeux Olympiques et Paralympiques de 
2024 et portant diverses autres dispositions, la SOLIDEO recourra aux moyens de l'établissement public 
de l'Etat “ Grand Paris Aménagement ” (GPA) pour l'exercice de ses missions à compter du 1er janvier 
2026.  
 
A compter de cette date, toutes les correspondances devront être adressées au nouveau siège social 
de l’établissement, savoir : 
SOLIDEO (chez GPA) - Bâtiment 033 - Parc du Pont de Flandre - 11 rue de Cambrai – CS 10052 - 75 945 
Paris Cedex 19 
 
 

 
Article 6 : Dispositions inchangées 
 
Les dispositions de la convention de participation au financement des ouvrages olympiques en vue des 
jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 signée entre les Parties le 20 novembre 2018, telles 
que modifiées par son avenant n°1 en date du 22 avril 2022 et par son avenant n°2 en date du 26 
février 2024, qui n’ont pas été modifiées par le présent avenant demeurent applicables entre les 
Parties.  
 

 

 
Article 7 : Prise d’effet du présent avenant 

 
Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les Parties. 
 
 
Fait à Paris, le 
En deux exemplaires originaux 
 
  

Pour la Région Ile de France 
 
 
 
 
 

[Nom, Qualité] 

Pour la SOLIDEO, 
 
 
 
 
 

Yann Krysinski 
Directeur général exécutif 
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Entre 

La Société de Livraison des Ouvrages Olympiques (SOLIDEO), établissement public 
industriel et commercial créé par la loi n° 2017-257 du 28 février 2017, et ses statuts établis 
suivant le décret n° 2017-1764 en date du 27 décembre 2017, dont le siège social est à PARIS 
(75009), 18 rue de Londres immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris 
sous le numéro 834 553 729 représentée par son Directeur général exécutif, 
Yann KRYSINSKI, fonction à laquelle il a été nommé aux termes du décret du 29 août 2024 
publié au Journal Officiel du 30 août 2024, habilité aux fins des présentes suivant délibération 
2025-42 du conseil d’administration en date du 24 juin 2025. 

Ci-après désignée par « la SOLIDEO » 

D’une part, 

Et, 

L’association Paris 2024, Comité d’Organisation des Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 2024, Association Loi 1901, inscrite au répertoire SIREN sous le 
numéro 834 983 439, ayant son siège social IMMEUBLE GAVROCHE – 190 Rue 
Championnet – 75018 PARIS 
 
Représentée par Monsieur Pierre BOURION, associé gérant de la société BTSG dont le siège 
social est situé 15 rue de l'Hôtel de ville, 92522 Neuilly-sur-Seine, en sa qualité de liquidateur 
amiable de l’association Paris 2024 et dûment habilité à l’effet des présentes. 

Ci-après désigné « Paris 2024 », 

De deuxième part, 

Et, 

 

La Région Ile-de-France dont le siège est situé 2, rue Simone Veil, Saint-Ouen-sur-Seine,  

Représentée par Madame Valérie Pécresse en sa qualité de présidente dûment habilitée à 
cet effet suivant la délibération n°……………………… en date du ……………………………... 

Ci-après désigné par « le Maître d'ouvrage »  

De troisième part, 

 

Ci-après collectivement désignés « les Parties ». 
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Préambule 
 

1/ Pour la parfaite compréhension de ce qui va suivre, il est rappelé que les termes ci-après 
commençant par une majuscule auront l’acception particulière qui leur est donnée sous 
l’Article 2 qui suit. 

2/ Le Maître d'ouvrage, la SOLIDEO et Paris 2024 se sont liées dans le cadre de la Convention 
d’Objectifs signée par l’ensemble des parties en date du 19 décembre 2019, en vue – à titre 
principal – de définir un cadre de suivi complet au déroulé opérationnel des Ouvrages 
Olympiques et de fixer des méthodes et des outils de suivi performants permettant de veiller 
au respect des objectifs en termes de programmation (besoins fonctionnels phase JOP et 
Héritage, Ambitions environnementales et sociales), de coûts et de délais. 

Un Avenant n°01, à la Convention d’objectifs, signé le 3 novembre 2020, a eu pour objet de : 

(i) Modifier l’annexe n°5 de la convention d’objectifs intitulée « échéancier prévisionnel 
annuel des dépenses ». 

 

Un Avenant n°02, à la Convention d’objectifs, signé le 23 octobre 2023, a eu pour objet de : 

(i) Mettre à jour le programme travaux ; 
(ii) Mettre à jour le calendrier prévisionnel des travaux ; 
(iii) Mettre à jour le coût d’objectif de l’ouvrage à terminaison ; 
(iv) Mettre à jour l’échéancier prévisionnel de dépense ; 
(v) Mettre à jour l’organisation de la MOA ; 
(vi) Mettre à jour les ambitions ; 
(vii) Mettre à jour le schéma de modalité de suivi opérationnel ; 
(viii) Mettre à jour le règlement général sur la protection des données 

 

Un Avenant n°03, à la Convention d’objectifs, signé le 18 juin 2024, a eu pour objet de : 

(i) Mettre à jour le programme travaux ; 
(ii) Mettre à jour le calendrier prévisionnel des travaux ; 
(iii) Mettre à jour le coût d’objectif de l’ouvrage à terminaison ; 
(iv) Mettre à jour l’échéancier prévisionnel de dépense ; 
(v) Mettre à jour l’organisation de la MOA ; 
(vi) Mettre à jour les ambitions ; 
(vii) Mettre à jour le schéma de modalité de suivi opérationnel ; 

 

Un Avenant n°04, délibéré en Conseil d’administration de la SOLIDEO le 11 décembre 2024 
et en cours de signature par les Parties, a eu pour objet de : 

(i) Mettre à jour le coût d’objectif global de l’ouvrage (en euro 2016 et en euro à 
terminaison) ; 

(ii) Mettre à jour le montant maximum de la subvention de la SOLIDEO (en euro 2016 
et en euro à terminaison) ; 

(iii) Intégrer les fiches modificatives présentées en comité des programmes, 
notamment à la suite de la Réception de l’Ouvrage ; 
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(iv) Préciser les conditions de clôture de la convention d’objectifs : versement du solde 
et introduction de la clause de fermeture. 

 

3/ Tenant compte des difficultés rencontrées par certains maitres d’ouvrage pour déposer leur 
dernier appel de fonds dans le calendrier de la Convention d’objectifs, les Parties sont 
convenues d’établir le présent avenant modificatif, post-clôture, à l’effet de modifier la date 
limite de dépôt de l’appel de fonds relatif au solde de la subvention et en conséquence la durée 
des Présentes. Tel est l’objet du présent avenant modificatif. 

4/ Les Parties réitèrent et confirment, par les Présentes, l’ensemble de leurs objectifs propres, 
et communs, tel que stipulé à la Convention d'objectifs et ses Avenants. 

Les Parties sont convenues d’apporter les modifications, compléments, et précisions suivantes 
à la Convention d'objectifs, voulant et entendant, dans leur commune intention, que l’ensemble 
des stipulations de la Convention d'objectifs et ses Avenants non modifiés, précisés ou 
complétés par les Présentes, demeure en vigueur. 

En outre, et toujours dans leur commune intention, l’ensemble des stipulations de la 
Convention d'objectifs et de ses Avenants, forme un tout unique et indissociable. 
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1. Objet de l’Avenant modificatif n°05 
Le présent Avenant modificatif n°05 (ci-après « l’Avenant » ou « les Présentes ») a pour objet 
de : 

- Modifier l’article 3 de la Convention d’objectifs intitulé « Terminologie » 
- Modifier l’article 19.5 de la Convention intitulé « Versement du solde » ; 
- Modifier l’article 23 de la Convention intitulé « Durée de la convention ». 

 

2. Modifications, précisions et compléments à la Convention 
d’objectifs 

 
Les dispositions de la Convention d’objectifs et de ses avenants non modifiés par le présent 
Avenant demeurent applicables entre les Parties. 

Pour une lecture facilitée, les modifications et compléments apportés à la Convention 
apparaissent en gras dans le texte. 

2.1 Modification de l’article 3 de la Convention d’objectifs intitulé « Terminologie »  

Les Parties conviennent d’ajouter à l’article 3 de la Convention la définition suivante : 
 

« (…) Avenant ou Présentes : désigne le présent avenant modificatif post-clôture 
numéro CINQ (05) à la Convention d'objectifs entre le Maître d'ouvrage, SOLIDEO 
et Paris 2024, formant dans la commune intention des Parties, un tout 
indissociable et indivisible avec la Convention d'objectifs, telle que modifiée par 
ses précédents avenants. » 

 

Le reste de l’article 3 est inchangé 

 

2.2 Modification de l’article 19.5 de la Convention intitulé « Versement du solde »  

Les Parties conviennent de remplacer l’article 19.5 de la Convention par les stipulations 
suivantes : 

« Ainsi qu’il a été exposé en préambule des présentes, le Maitre d’ouvrage a d’ores-et-
déjà présenté, conformément à l’article 19.10 de la Convention, le bilan physique et 
financier. 

Les Parties conviennent que le dernier appel de fonds pour versement du solde de la 
subvention devra être adressé à la SOLIDEO le 30/11/2025 au plus tard. Cet appel de 
fonds devra respecter le modèle fourni en Annexe n°21B et être accompagné d’un relevé 
des dépenses réalisées visé par le Comptable public ou le Commissaire aux Comptes 
selon le statut du Maitre d’ouvrage. 

Le versement du solde est subordonné à la production de ce document. 
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Sur la base de ce dernier appel de fonds, le coût définitif du Projet ainsi que le montant 
total de la subvention de la SOLIDEO seront définitivement arrêtés entre les Parties pour 
tenir compte de la quote-part de financement de la SOLIDEO dans le Projet ; étant 
précisé que le montant de la subvention de la SOLIDEO ne pourra pas dépasser le 
montant plafond fixé à l’article 6.2. 

A la suite de l’appel de fonds, la SOLIDEO procèdera avant le 31 juillet 2026 au 
versement du solde de la subvention due au Maitre d’ouvrage. 

Dans le cas où, à la date du 30/11/2025, le Maitre d’ouvrage n’a pas présenté d’appel 
de fonds pour règlement du solde, la SOLIDEO arrêtera le montant définitif de la 
subvention de la SOLIDEO sur la base des informations portées à sa connaissance lors 
des étapes précédentes. La SOLIDEO en informera le Maitre d’ouvrage par courrier 
recommandé avec Accusé de Réception. 

En tout état de cause, un ou plusieurs appels de fonds intermédiaires au titre du Jalon 
Réception pourront être transmis. » 

 

2.5. Modification de l’article 23 de la convention d’objectifs « Durée de la 
convention » 

Les Parties conviennent de modifier l’article 23 de la Convention comme suit : 
 

« La présente Convention entre en vigueur à sa date de signature par les Partes. Elle 
prend fin à la date du versement du solde des subventions dues aux Maitres d’ouvrage 
selon les modalités de l’article 19.5.». 
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3. Prise d’effet de l’Avenant modificatif 
Le présent Avenant modificatif post-clôture entre en vigueur le 1er juillet 2025. 

 

Fait à Paris en quatre exemplaires originaux, 

En date du : 

 

Pour la SOLIDEO,  

 

 

 

 

 

 

Pour la Région Ile-de-France,  

 

 

 

 

 

 

Pour Paris 2024,  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les feuilles du présent acte et de ses annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. En conséquence, elles n’ont pas été paraphées par les signataires de 
l’acte. 


